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Lutter contre la grande précarité en matière d’hébergement et de logement 

est le défi permanent que doivent relever les partenaires institutionnels 

dans le Bas-Rhin. 

Élaboré à l’issue d’une large concertation, le Plan Départemental d’Action 

pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 2015-

2020 associe pleinement l’État et le Département du Bas-Rhin, porteurs 

du plan désignés par la loi, leurs principaux partenaires, signataires du 

Plan : Eurométropole, Ville de Strasbourg, Caisse d’Allocations Familiales 

et association des bailleurs sociaux d’Alsace - l’AREAL.

Il consolide les collaborations acquises de longue date entre les institu-

tions et opérateurs associatifs qui se déclinent au travers de ses quatre 

axes stratégiques d’intervention et les vingt-huit actions. Par ailleurs,  

il contribue à améliorer l’efficacité et la cohérence des dispositifs mis  

en œuvre.

Le PDALHPD constitue le nouveau cadre de référence pour tous les acteurs 

chargés de rendre le meilleur service à toutes les personnes  en difficulté 

dans le département du Bas-Rhin en proposant des solutions adaptées  

à chaque situation.

AVANT-PROPOS
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LE CADRE INTRODUCTIF

En vertu des articles 1 et 4 de la loi du 31 mai 1990 
visant à la mise en œuvre du droit au logement, 
relève du PDALHPD toute personne ou famille 
éprouvant des difficultés particulières à accé-
der à un logement ou à s’y maintenir, en raison 
notamment de l’inadaptation de ses ressources 
ou de ses conditions d’existence.

Le Plan établit les priorités au niveau départe-
mental à accorder aux personnes et familles :

-  sans aucun logement,

- menacées d’expulsion sans relogement, 

-  hébergées ou logées temporairement  
dans un établissement ou un logement  
de transition, 

-  exposées à des situations d’habitat indigne, 

-   en situation de surpeuplement manifeste 
dans leur logement,

-  confrontées à un cumul de difficultés  
financières et d’insertion sociale,

-  reconnues prioritaires au titre de la loi DALO 
du 5 mars 2007,

-  en situation de handicap ou ayant à  
leur charge une personne en situation  
de handicap,

-   victimes de violences au sein de  
leur ménage.

Constituent un habitat indigne les locaux ou 
les installations utilisés aux fins d’habitation et 
impropres par nature à cet usage, ainsi que les 
logements dont l’état, ou celui du bâtiment dans 
lequel ils sont situés, expose les occupants à des 
risques manifestes pouvant porter atteinte à leur 
sécurité physique ou à leur santé.  

Sont constitutifs d’un habitat informel les locaux 
ou les installations à usage d’habitation édifiés 
majoritairement sans droit ni titre sur le terrain 
d’assiette, dénués d’alimentation en eau pota ble  
ou de réseaux de collecte des eaux usées et  
des eaux pluviales, ou de voiries ou d’équipe-
ments collectifs propres à en assurer la desserte, 
la salu brité et la sécurité dans des conditions  
satisfaisantes.  

Est en situation de précarité énergétique une 
personne qui éprouve dans son logement des 
difficultés particulières à disposer de la fourni-
ture d’énergie nécessaire à la satisfaction de ses 
besoins élémentaires en raison de l’inadaptation 
de ses ressources ou de ses conditions d’habitat.  

Estimation du nombre de demandes  
relevant des principaux dispositifs  du PDALHPD  

sur une année : 

9 600
◗ 7 000 demandes traitées par le FSL 

+

◗ 2 600 demandes traitées par le SIAO  
(année de référence : 2014)

Le public et les situations visés par la loi 1



10 Le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 2015 - 2020

Le PDALHPD bas-rhinois représente un volume 
financier annuel estimé en 2014 à 54 millions e 
(hors allocations logement) :

-  le financement des dispositifs d’aides à la 
personne en hébergement (droit commun/
demande d’asile), 

Les crédits en logement/hébergement des per-
sonnes défavorisées proviennent majoritaire-
ment de l’État (cf. ci-dessous l’estimation de 
2014). Les principaux maîtres d’ouvrage et cofi-
nanceurs du Plan, comprenant les actions gérées 

-  le financement des aides à la personne en  
logement (accès/maintien),

-  le financement des logements sociaux de 
type PLAI,

-  le financement des logements privés à réha-
biliter (dont les logements énergivores et/ou 
insalubres).

par les délégataires des aides à la pierre, sont 
l’État, le Conseil Départemental (Conseil Général 
en 2014), l’Eurométropole (Communauté Urbaine 
de Strasbourg en 2014), la Caisse d’Allocations 
Familiales du Bas-Rhin et la Ville de Strasbourg.

Les moyens financiers et opérationnels2

Aides à la personne/aides à la pierre

Les principales sources de financement Les principaux gestionnaires de crédits

 Hébergement 
 accès maintien logement
 réhabilitation parc privé
 PLai

 État
 cd 67
 eMS
 caf
 VdS

 État
 cd 67
 eMS
 caf
 VdS

58 %  
31,1 M

55 %  
29,7 M

1 % 1 % 
72 %  
39 M

13 %  
6,9 M

14 %  
7,4 M

13 %  
7,1 M

12 %  
6,3 M 18 %  

9,8 M

2 % 2 % 

24 %  
12,8 M

15 %  
8,4 M
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En ce qui concerne les moyens humains, les ser-
vices de l’État, du Conseil Départemental, de 
l’Eurométropole et de la CAF gèrent et animent 
en régie la moitié des dispositifs. 

50 % des actions sont externalisées et gérées par 
des associations spécialisées en hébergement et 
logement et des bureaux d’études spécialisés  
en ingénierie de l’habitat aidé, ces actions étant 
toujours sous pilotage de l’État, du Conseil  
Départemental ou de l’Eurométropole. 
(Cf. la liste des services et organismes référents du 
PDALHPD en annexe).

Aides à la pierre

financement des logements sociaux 

en régie principalement

Réhabilitation des logements privés

partie externalisée - aide au montage  
des dossiers ; partie en régie - 

financement des travaux

Plus de 300 travailleurs sociaux  

du Conseil Départemental, de la Ville de Strasbourg  

et des associations spécialisées en hébergement et logement 

pour accompagner et relayer les demandeurs du PDALHPD

Hébergement 

et logement accompagné 

actions principalement externalisées

Aides aux personnes

maintien et accès au logement

partie en régie et partie externalisée
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1  Proposer un parcours résidentiel  
aux personnes en situation de précarité 

3  Coordonner les aides à la pierre  
et les aides à la personne

5  Territorialiser les actions et dispositifs

Dans quel sens doit-on répondre  
aux besoins ? 

La réponse dépend :

-  d’abord d’une offre adaptée en habitat et 
en hébergement,

-  ensuite du maintien dans des logements  
décents en adéquation avec les ressour ces, 

-  puis de l’accès à un logement autonome,       

-  enfin de l’accompagnement vers le loge-
ment autonome via l’hébergement et les 
différen tes formes de logement accom-
pagné. 

Le Plan traite, dans le même temps et de 
façon combinée, les aides à la personne 
(maintien, accès, accompagnement vers et 
dans le logement, hébergement, demande 
d’asile et les aides à la pierre) offre en loge-
ment très social et en logement privé à  
vocation sociale, réhabilitation des loge-
ments privés énergivores et insalubres.

Toutes les actions, orientations, objectifs, 
observations, évaluations du PDALHPD sont 
à décliner à l’échelle du territoire dépar-
temental hors EMS et de l’Eurométropole, 
à l’échelle des SCOTs, des arrondissements, 
des unités d’action médico-sociale et des 
communes. 

L’effectivité du Plan repose sur la poursuite 
d’un partenariat fort et ancré sur le plan  
institutionnel, financier et opérationnel, avec 
le souci d’une coordination entre partenaires 
à optimiser en permanence.

Toutes les actions coportées doivent être 
suivies et évaluées de façon concertée par 
les cofinanceurs.

L’efficience du Plan dépend de la capacité 
des partenaires à l’adaptation ainsi qu’aux 
initiatives et expérimentations locales,  
cha que fois que les actions sont à aména-
ger, via les appels à projet notamment,  
en fonction des évolutions législatives, des 
contraintes budgétaires et de l’évolution  
des besoins locaux.

La loi Besson du 31 mai 1990 prévoit dans 
son article 3 amendé en 2014 que le comité  
responsable puisse associer à la mise en 
œuvre du PDALHPD les demandeurs, les  
personnes accueillies et accompagnées. Il  
revient donc aux acteurs du Plan de mettre en 
exergue les bonnes pratiques existantes et 
de proposer un cadre innovant de démarche  
participative à l’échelle du Bas-Rhin.

2  Entretenir le partenariat

85 % du Plan d’actions 2010-2014  
réalisé notamment grâce à ce partenariat.

17 actions sur 36 du Plan 2010-2014  
issues d’initiatives locales.

4  Favoriser et prendre en compte  
l’initiative locale

6  Encourager/favoriser la participation  
des personnes accompagnées

Les 12 principes fondamentaux du PDALHPD 2015-20203
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7  Mobiliser en premier lieu  
les dispositifs de droit commun                   

9  Construire le parcours résidentiel  
sur la base du diagnostic social 

11  Pérenniser le Diagnostic partagé  
à 360 °        

Les actions du PDALHPD constituent le 
droit commun en matière d’hébergement et 
d’accès au logement social. Quand les voies 
de droit commun du Plan sont inopérantes 
ou épuisées, la Commission de Médiation- 
DALO est la voie de recours. 

Ou l’importance du diagnostic social  
motivé permettant d’évaluer l’autonomie du  
ménage par rapport au logement et ses 
besoins ou non en accompagnement et de 
l’orienter  vers le ou les dispositifs adéquats 
du Plan. 

Le diagnostic partagé à 360 °, à actualiser  
1 fois par an, permet d’avoir une approche  
décloisonnée, globale et intégrée des besoins 
des personnes sans abri, mal logées, des  
réponses apportées par les acteurs de 
l’héber gement et du logement et des évolu-
tions constatées pour adapter et améliorer  
les dispositifs existants. 

La problématique santé peut se poser tant 
sur le bâti et l’état du logement, que pour le 
maintien et l’accès à  un hébergement ou un 
logement. Une articulation plus forte entre 
les acteurs du PDALHPD et les acteurs du 
secteur sanitaire couvrant tous les champs 
d’intervention possibles est indispensable.

En matière d’aides aux personnes, le 
préven tif prévaut sur le curatif, parce que 
les réponses apportées sont plus globales  
et s’inscrivent davantage dans la durée. 

Le PDALHPD étant soumis à des évolutions 
constantes, tous ses acteurs bénéficient d’un 
droit permanent à l’info relayé notamment  :         

- via les instances de gouvernance du Plan,       

- via le séminaire annuel,  

-  via les réunions d’information organisées  
par thématique ou sur les territoires  
d’actions médico-sociales.

8  Prendre en compte la problématique santé 
comme frein à l’accès et au maintien

10  Privilégier la prévention

12  Exercer le droit à l’information
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Comité Régional  
de l’Habitat et  

de l’Hébergement   
consulté sur le projet  

et l’évaluation du Plan 
(CRHH)Comité ResPonsable du PdalHPd

-  instance politique coprésidée par le Préfet  
et le président du Conseil Départemental

-  en charge de valider le rapport d’activités et  
de fixer annuellement les grandes orientations

réunions 2 fois par an

Comité des diReCteuRs

-  État, Conseil Départemental, Eurométropole,  
Strasbourg, CAF,

-  l’équipe technique saisit le comité des Directeurs 
en tant que de besoin, lorsque de nouvelles  
orientations stratégiques sont en question.

equiPe teCHnique

-  État, Conseil Départemental, Eurométropole, 
Strasbourg, CAF, SIAO, bailleurs sociaux et privés, 
l’AREAL, associations spécialisées, ADIL,

-  instance permanente chargée du suivi global  
du Plan, 

- réunions bimestrielles.

Comités de Pilotage tHématiques

1. Copil hébergement et logement accompagné

2. Copil accès au logement social

3. Copil mobilisation du parc privé

4.  Commission de coordination prévention  
des expulsions locatives

5.  Copil lutte contre l’habitat indigne et contre  
la précarité énergétique

réunion des copil 1 fois par an

Comité des FinanCeuRs

- Les cofinanceurs à saisir en tant que de besoin,

-  pour s’accorder sur le montage d’une action  
à caractère innovant,

-  pour réviser un dispositif  très impacté sur  
le plan financier,

-  pour examiner de manière concertée le suivi  
des actions cofinancées.

Partie 1
le pilotage du plan1

LA gOuvERnAnCE La
 g
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1) le comité responsable du Plan

En vertu des articles 3, 4.2, 7.1 de la loi du 31 mai 
1990 modifiée par la loi ALuR du 24 mars 2014, 
le comité responsable du Plan est l’instance po-
litique qui :

-  suit l’élaboration et la mise en œuvre du Plan 
sur le plan global et stratégique ;

-  définit les orientations et les priorités à suivre 
annuellement ;

-  délègue les missions permanentes de suivi et 
de coordination concernant toutes les actions 
du Plan à l’Équipe Technique ;

-  approuve le bilan annuel d’exécution du Plan 
d’actions, comprenant notamment le compte 
rendu du bilan d’activité du service intégré 
d’accueil et d’orientation-(SIAO), du fonds de 
solidarité logement-(FSL), de l’accord collec-
tif départemental-(ACD), de la commission de 
médiation DALO, de la charte départemen-
tale de prévention des expulsions locatives  
et du pôle départemental de lutte contre  
l’habitat indigne ;

-  contribue à l’évaluation du Plan en cours ;

-  émet un avis sur les renouvellements de 
l’ACD et du règlement intérieur du FSL ;

-  approuve la nouvelle charte départementale 
de prévention des expulsions locatives ;

-  se réunit en principe deux fois par an, son  
animation étant assurée par la Direction  
départementale de la cohésion sociale et la 
Direction en charge de l’habitat au sein du 
Conseil Départemental.

Le Comité Responsable du Plan est coprésidé 
par le Préfet et le président du Conseil Dépar-
temental ou leur représentant et composé des 
membres suivants : 

-  2 conseillers du Département en charge de 
l’habitat et de l’action sociale ;

-  2 conseillers de l’Eurométropole et de la ville 
de Strasbourg en charge de l’habitat et de 
l’action sociale ;

-  2 représentants de la Caisse d’Allocations  
Familiales du Bas-Rhin ;

-  2 représentants des bailleurs sociaux : 
l’AREAL et un bailleur social ;

-  2 représentants des services de l’État - Direc-
tion départementale de la cohésion sociale  
et Direction départementale des territoires ;

-  2 représentants des services du Département 
en charge de l’habitat et de l’action sociale ; 

-  5 représentants des communautés de com-
munes de Saverne, Wissembourg, Sélestat  
et Marckolsheim et de la commune de 
Haguenau ayant prescrit ou approuvé un  
programme local de l’habitat ;

-  1 représentant de l’association des maires du 
département du Bas-Rhin ;

-  1 représentant du service intégré d’accueil et 
d’orientation-(SIAO) ;

-  3 représentants des associations spécialisées 
en hébergement et logement des personnes 
défavorisées : la FnARS, gALA, AvA habitat et 
nomadisme ;

-  1 représentant de l’Agence Régionale de  
Santé ;

-  2 représentants des fournisseurs d’eau et 
d’énergie : ÉS et le SDEA ;

-  2 représentants des bailleurs privés : la 
FnAIM et la CSPI ;

-  12 membres représentant Action Logement, 
la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
MSA, l’ADIL, PROCIvIS Alsace, l’uDCSF, la 
CnL, CARITAS, ATD Quart-Monde, EMMAÜS, 
Habitat et Humanisme et l’uDAF ;

-  1 représentant délégué du CCRPA.

La g
o

u
vern
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2)  le comité des directeurs

le comité des directeurs est une instance de 
coordination, créée de façon ad hoc et réunis-
sant les responsables des directions de l’État,  
du Conseil Départemental, de l’Eurométro-
pole, de la ville de Strasbourg et de la Caisse 
d’Allocations Familiales en charge des aides à 
la personne et des aides à la pierre en matière 
d’hébergement et de logement des personnes 
défavorisées.

L’équipe technique saisit le comité des Direc-
teurs en tant que de besoin, lorsque de nouvelles 
orientations stratégiques relatives au PDALHPD 
sont en question.

Le comité des Directeurs propose les adapta-
tions majeures nécessaires à la mise en œuvre 
du Plan à soumettre au Comité Responsable 
et, le cas échéant, aux organes délibérants  
du Conseil Départemental, de l’Eurométropole, 
de la ville de Strasbourg et de la Caisse d’Allo-
cations Familiales.

3)  le comité des financeurs

le comité des financeurs est une instance  
d’arbitrage, créée de façon ad hoc. 

À la demande d’un gestionnaire et/ou d’un pilote 
d’une action du Plan, le comité réunit, en tant 
que de besoin et en fonction de l’importance du 
projet, tous les cofinanceurs en fonctionnement 
et/ou en investissement :

-  pour s’accorder sur le montage d’une  
action à caractère innovant, notamment 
dans le cadre d’appels à projet nationaux 
ou locaux, en termes de définition des  
besoins et de prise de décisions financières 
communes,

-  ou pour réviser un dispositif fortement  
impacté sur le plan financier, en raison  
notamment des évolutions budgétaires,  
réglementaires et des besoins locaux.

Le comité des Financeurs peut être également 
saisi pour examiner les questions de suivi et  
de concertation concernant toutes les actions  
du Plan cofinancées.

Les arbitrages financiers ainsi réalisés sont 
réper toriés dans le bilan annuel d’exécution du 
Plan et soumis au Comité Responsable.

4)  l’équipe technique

l’équipe technique est l’instance permanente 
de suivi-coordination des actions du Plan,  
prévue en vertu de l’article 10 du décret n° 1688 
du 29 novembre 2007 et renouvelée dans le  
Bas-Rhin depuis 2005. 

-  L’Équipe Technique s’assure de la mise en 
œuvre de toutes les actions du Plan. 

-   Elle est force de proposition auprès du  
comité des Directeurs et du Comité Res-
pon sable. 

-  L’ordre du jour des réunions  est déter-
miné en fonction des sujets d’actualité 
prioritaires, des questions de coordina-
tion générale relatives au suivi d’actions, 
à la préparation du bilan annuel d’exécu-
tion du Plan, à l’organisation des Comités  
Responsables, des comités des Directeurs, 
des séminaires annuels et autres  actions 
d’information et de communication sur  
le PDALHPD.

-  Ses réunions bimestrielles sont animées 
conjointement par la Direction départemen-
tale de la cohésion sociale et la Direc tion  
en charge de l’habitat au sein du Conseil 
Départemental. 

La composition de l’Équipe Technique est la sui-
vante :

-   2 représentants des services de l’État - 
DDCS et DDT ;

-  2 représentants des services du Conseil  
Départemental - habitat et action sociale ;

La
 g
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-  2 représentants de l’Eurométropole et de  
la ville de Strasbourg - habitat et action  
sociale ;

-   1 représentant de la CAF ;

-   1 représentant du SIAO ;

-  2 représentants d’associations spéciali-
sées : la FnARS et gALA ;

-    2 représentants des bailleurs sociaux/
AREAL ;

-  1 représentant des bailleurs privés ;

-  1 représentant de l’ADIL.

5)  les comités de pilotage thématiques

les comités de pilotage thématiques sont créés 
de façon ad hoc pour se réunir une fois par an, en 
vue d’examiner les bilans d’activités et évaluer 
les actions menées dans 5 domaines : 

1 -  l’hébergement et le logement accompa-
gné - le Copil sera composé des membres 
de l’Équipe Technique et de représentants 
d’associations spécialisées dans l’héber-
gement de droit commun, la demande 
d’asile et le logement accompagné ;

2 -  l’accès au logement social - le Copil sera 
composé des membres de la Commission 
de Médiation DALO, de l’Accord Collectif 
Départemental et de représentants d’asso-
ciations spécialisées dans la demande 
Handilogis ;

3 -  la mobilisation du parc privé à vocation  
sociale - le Copil sera composé des mem-
bres de l’Équipe Technique et des orga-
nismes opérateurs au titre de l’Agence 
Immobilière à vocation Sociale, de l’Inter-
médiation Locative et des Bureaux d’Accès 
au Logement ;

4 -  la prévention des expulsions locatives -  
la commission de coordination des actions 
de prévention des expulsions locatives,  
regroupant tous les partenaires de la 
Charte départementale, se réunira à cette 
occasion en formation plénière ;

 5 -  la lutte contre l’habitat indigne et la pré-
carité énergétique - le Copil sera composé 
des membres de l’Équipe Technique, de 
représentants des fournisseurs d’énergie,  
de l’Agence Régionale de Santé et du 
chef de projet du Dispositif Départemen-
tal d’Éradication du Logement Indigne et  
non Décent.
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❚  avec les autres instances de plani fication et 
de programmation en matière d’habitat : 

-  le nouveau PdalHPd reste, de par ses actions,  
l’outil opérationnel au service du Plan dépar-
temental de l’Habitat (PdH) et des Program-
mes locaux de l’Habitat (PlH)  sur le versant 
du logement et de l’hébergement des per-
sonnes défavorisées ;

-  les objectifs quantitatifs, à fixer en matière 
de production de logements sociaux et privés  
sur les 6 ans du PDALHPD, doivent être com-
patibles avec les objectifs de financement 
du logement aidé établis annuellement  
par le Comité Régional de l’Habitat et de  
l’Hébergement (CRHH) à l’attention des 2 dé-
légataires des aides à la pierre, l’Eurométro-
pole et le Conseil Départemental ;

-  une nouvelle articulation sera à trouver,  
afin d’inscrire dans la complémentarité du 
PDALHPD les actions tendant à améliorer  
les conditions de logement des personnes  
défavorisées dans les nouveaux quartiers 
bas-rhinois prioritaires au titre de la politi-
que de la ville ;

-  le schéma départemental d’accueil des 
gens du Voyage (sdagV) permet de faire le 
lien avec le PDALHPD sur les questions de 
l’habitat des nomades sédentarisés et de la 
domiciliation des gens du voyage.

❚  avec les documents de planification en matiè re  
d’action sociale et sanitaire :

-  la prise en compte des actions du PdalHPd 
dans le schéma départemental d’organisa-
tion médico-sociale, concernant le schéma 
Personnes Âgées, le schéma des Personnes 
en situation de Handicap, le schéma de  
l’Enfance, de la Jeunesse et des Familles ;

-  l’articulation entre le Projet Régional de 
santé et le PdalHPd sur toutes les actions 
touchant au rapport entre la santé et le  
logement est à développer au même titre 
que la coordination institutionnelle entre les 
partenaires du Plan et l’Agence Régionale  
de Santé ;

-  l’articulation entre l’accompagnement social  
lié au logement et l’accompagnement  
social en matière d’insertion profession-
nelle demeure un enjeu fort et partagé du 
Programme départemental d’insertion et  
du PdalHPd ;

-  les orientations définies au niveau national  
dans le Plan Pluriannuel de lutte contre  
la Pauvreté et pour l’inclusion sociale (PPl-
Pis) sont suivies d’effet via les actions du 
PdalHPd mises en œuvre dans le Bas-Rhin.

la mise en cohérence des politiques publiques traitant  
de l’hébergement et du logement des personnes défavorisées

2
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❚  En termes d’observation, les partenaires du 
PDALHPD disposent aujourd’hui d’une palette 
assez large d’outils permettant d’analyser la  
demande exprimée et l’offre en logement/ 
hébergement des personnes défavorisées. 

›   À l’échelle des communes et ePCi dans le cadre 
des Programmes locaux de l’Habitat (PlH) 

-  l’Eurométropole (PLH 2010-2015)

-  la ville de Haguenau (PLH 2012-2018)

-  la Communauté de communes de la Région 
de Saverne (nouveau PLH prévu fin 2015)

-  la Communauté de communes de Sélestat 
(nouveau PLH prévu fin 2015)

-  la Communauté de communes du Ried de 
Marckolsheim (1er PLH prévu fin 2015)

-  la Communauté de communes du Pays de 
Wissembourg (PLuI valant PLH 2014-2019)

-  la Communauté de communes du Hattgau 
(PLui valant PLH 2013- 2018)

-  la Communauté de communes du val de Mo-
der (PLui valant PLH 2014-2019)

-  la Communauté de communes de Bisch-
willer et Environs (PLui valant PLH en cours 
d’élaboration) 

›  À l’échelle des 8 territoires de schéma de  
Cohérence territoriale (sCot) dans le cadre 
du Plan départemental de l’Habitat 
(Cf. la carte correspondante ci-dessous).

la territorialisation du PdalHPd      3

département du bas-Rhin - Périmètres des schémas de cohérence territoriale
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Le SCOT est un document d’urbanisme à valeur 
juridique qui fixe les vocations générales des  
espaces et définit leur organisation spatiale. 
Créé par la loi SRu du 13 décembre 2000, c’est 
l’outil de conception, de mise en œuvre et de  
suivi d’une planification intercommunale, dans 
une perspective de développement durable.

Le nouvel outil d’observation issu du diagnostic 
partagé à 360°, restitué en avril 2015, permet 
de préciser l’analyse des besoins en logement/
hébergement des personnes défavorisées à 
l’échelle du département du Bas-Rhin, des SCOT 
et des PLH durant la période 2015-2020.

❚  De l’évaluation du PDALPD 2010-2014, il ressort 
que le suivi et le pilotage d’actions sur les terri-
toires locaux se pratiquent, à l’échelle commu-
nale, intercommunale, des unités territoriales 
d’action médico-sociale ou des arrondissements 
- soit 19 comités de suivi locaux en 2014, et dans 
tous les domaines d’intervention : 

-  en matière d’accès au logement, avec les  
bureaux d’accès au logement sur les secteurs  
de l’Eurométropole, Saverne, Sélestat, ou 
la colocation coachée sur les secteurs de 
Haguenau et Sélestat,

maisons-relais dans le département du bas-Rhin

État au 25 mars 2015
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-  en matière de prévention des expulsions, 
avec les commissions d’examen des concours 
de la force publique par arrondissement hors 
Strasbourg et le copil maintien dans les lieux 
sur Strasbourg,

-  le FSL en grande partie territorialisé à l’échelle 
des unités d’action médico-sociale et de la 
ville de Strasbourg,

-  en matière de lutte contre l’habitat indigne, 
où les actions sont traitées à l’échelle com-
munale,

-  en matière de logement accompagné - cf. la 
carte page précédente relative à la création 
des maisons relais et résidence d’accueil.

❚  de nouveaux objectifs majeurs du PdalHPd 
2015-2020 déclinés par sCot

-  En 1er lieu, le législateur demande de fixer 
dans le Plan, de manière territorialisée, en 
tenant compte des Programmes Locaux de 
l’Habitat et des bassins d’habitat, les objec-
tifs à atteindre pour assurer aux personnes  
et familles concernées par le Plan la mise à 
disposition durable d’un logement (cf. l’arti-
cle 4.Iv de la loi du 31 mai 1990).

-  Or, dans le cadre du Plan départemental de 
l’Habitat 2010-2015, les 8 sCots sont deve-
nus les bases d’observation de l’habitat et 
les cadres de référence pour la fixation d’ob-
jectifs de production de logements aidés à 
une échelle intercommunale, avec une cou-
verture de tout le département du bas-Rhin.

-  Le Plan Départemental d’Action pour le Loge-
ment et l’Hébergement des Personnes Défa-
vorisées s’inscrit dans la continuité du Plan 
Départemental de l’Habitat sur son versant 
très social.

-  Le PDALHPD doit répondre à des besoins 
distincts, issus des analyses effectuées à 
l’échelle des intercommunalités et des SCOTs.

1.  Produire 500 logements sociaux de 
type PLAI.

2.  Remettre 225 logements privés sur le 
marché locatif, dans le cadre du conven-
tionnement ANAH social et très social.

3.  Mobiliser 500 logements privés à voca-
tion sociale pour des ménages relevant 
du PDALHPD.

4.  Maintenir un niveau d’intervention à 
l’échelle des SCOTs et EPCI sur la base 
de 900 signalements de logements 
indignes, dans le cadre du réseau  
partenarial du DDELIND.

5.  Recenser annuellement à l’échelle  
des SCOTs et EPCI, via le copil accès  
au logement social, les logements  
du parc social existant permettant le  
relogement de publics du PDALHPD. 

-  5 objectifs majeurs sont déclinés par SCOT et 
par an dans le présent Plan (cf. la carte de pré-
sentation en page suivante), soit à l’échelle 
départementale :

La détermination de ces objectifs est issue 
de l’évaluation du PDALPD 2010-2014 et du 
Diagnos tic partagé à 360°, qui ont notamment 
mis en exergue la nécessité :

-  de maintenir un haut niveau de mobilisation 
du logement locatif social à loyer très modéré,

-  d’amplifier la mobilisation du parc locatif 
privé à vocation sociale, 

-  de mobiliser des logements autant en offre 
nouvelle que dans le parc existant. 

(Cf. les précisions données par axe d’intervention, 
dans le plan d’actions en 2e partie).
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objectifs du PdalHPd territorialisés par sCot
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1)  évaluation interne continue entre 2015 
et 2019 
sur le plan quantitatif, qualitatif, territorialisé 
et sur la base :

›  du suivi annuel des actions effectué par 
l’Équipe Technique, 

›  des bilans d’exécution du Plan produits an-
nuellement devant le Comité Responsable,

›  des indicateurs phares renseignés par axe 
stratégique d’intervention (cf. ci-dessous),

›  de la note de conjoncture annuelle de 
l’ODH sur la précarité liée au logement,

›  de l’alimentation renouvelée annuellement 
du diagnostic départemental à 360°.

l’évaluation du PdalHPd 2015 - 2020 4

tableau des indicateurs phares du PdalHPd à alimenter une fois par an,  
en janvier de l’année n+1, à l’échelle du département du bas-Rhin

1 nombre de demandes en logement social  Estimé à 1/3 du nombre 
 pour du public relevant du PDALHPD global de LLS

2 nombre de demandes traitées via le SIAO En hébergement  
  et logement accompagné

3 nombre de demandes traitées par le FSL
 Accès 

  maintien 
  aides énergie

4 nombre de logements sociaux financés en PLAI PLAI ressources  
  PLAI structures

5
 nombre d’accès aux logements sociaux ACD/DALO,  

 via les dispositifs du Plan Handilogis, AvL 
  Logements d’Insertion

6
 nombre de logements privés à vocation sociale mobilisés  AIvS,  Intermédiaire  

 via les dispositifs du Plan Locative, BAL

7 nombre de dossiers d’expulsion locative traités  Octrois de concours 
 au stade des demandes de CFP de la force publique

8 nombre de dossiers traités par les partenaires du DDELInD Lutte contre l’Habitat Indigne
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2)  évaluation interne à articuler avec  
la commission spécialisée du Comité 
Régional de l’Habitat et de l’Héber-
gement en charge de la coordination  
et de l’évaluation des PdalHPd,  
notamment à mi-parcours 
(cf. l’article 2 de la loi Besson du 31 mai 1990  
modifié par la loi Alur du 24 mars 2014).

Il convient également de rappeler qu’en vertu 
de l’article R 362-1 du Code de la construc-
tion et de l’habitation, le CRHH doit émettre 
chaque année un avis portant notamment sur 
la satisfaction des besoins en logement et en 
hébergement des différentes catégories de 
population et sur les politiques menées dans 
la région en faveur du logement et de l’héber-
gement des populations défavorisées et des 
populations immigrées.

3)  en 2020, il sera procédé à l’évaluation 
finale du Plan en cours, puis à l’élabo-
ration du nouveau PdalHPd

L’évaluation finale consistera notamment à :

›   estimer l’adéquation du Plan d’actions  
au regard de ses objectifs,

›  évaluer les effets du Plan sur l’évolution du 
nombre et de la situation des personnes  
et familles défavorisées,

›  actualiser le recensement des besoins des 
publics relevant du Plan dans sa dernière 
année d’exercice,

›  chiffrer le budget annuel consacré au  
PDALHPD par les principaux partenaires,

›  réaliser une analyse territorialisée, quanti-
tative et qualitative notamment à l’échelle 
des SCOTs.

En fin d’année 2019, les principaux partenaires 
du Plan devront fixer dans un calendrier couvrant 
l’année 2020 une 1ère période pour l’évalua-
tion finale à réaliser en lien avec la commission  
spécialisée du CRHH et une 2nde période pour 
l’élaboration du nouveau Plan.

Ils devront également déterminer si l’élaboration 
du nouveau PDALHPD sera réalisée en interne 
par les services des principaux partenaires ou si 
cette mission sera confiée en externe à un pres-
tataire de service.
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Selon le 1er principe fondateur du PDALHPD 67, 
l’action publique menée par l’ensemble des  
acteurs impliqués dans le logement des ména
ges en situation de précarité tend à favoriser le 
maintien dans leur logement ou à se mobiliser 
pour leur accès à un logement adapté en propo
sant si nécessaire un accompagnement social. 

Les dispositifs d’hébergement et de logement  
accompagné ne doivent pas être une solution par 
défaut de proposition de logement adapté mais 
répondre aux besoins des personnes nécessi
tant un accompagnement global, des modalités  
d’hébergement ou de logement spécifiques pre
nant en compte les éléments constituant des 
freins à l’accès au logement autonome.

Dès lors, le plan d’action définit l’ensemble  
des dispositifs et objectifs permettant sur les  
6 années à venir de :

  développer une offre en logement et héber
gement/logement accompagné adaptée aux 
besoins, 

  consolider les dispositifs assurant le maintien 
des personnes dans leur logement,

  favoriser l’accès à un logement correspon
dant à la situation des ménages,

  proposer une offre diversifiée et adaptée de 
modalités d’accompagnement dans le cadre 
d’un hébergement/logement permettant en
suite l’accès à un logement autonome.

Afin de répondre au mieux aux besoins des per
sonnes, une connaissance fine et objectivée de 
leurs besoins est indispensable. 

Ce diagnostic social porté par un professionnel 
du travail social est la base de toute l’organisa
tion développée dans le cadre du PDALHPD et 
le garant du bon fonctionnement des dispositifs 
mis en place. 

Il doit s’inscrire dans la volonté de déterminer 
un cadre commun de compréhension réciproque 
entre tous les acteurs : ménages en premier lieu, 
bailleurs, associations accompagnant les per
sonnes, travailleurs sociaux, institutions pilotes 
et financeurs des dispositifs.

Il est la première étape permettant de mettre en 
œuvre l’ensemble des dispositifs spécifiques 
développés pour répondre aux besoins des  
ménages en situation de précarité. Ce diagnostic 
doit évaluer la capacité à habiter des personnes :

  capacité à accéder au logement d’un point de 
vue réglementaire,

  capacité à assumer financièrement son loge
ment de façon autonome,

  capacité à entretenir et utiliser correctement 
son logement,

 capacité à s’adapter à son environnement.

Le diagnostic social doit aussi permettre de défi
nir les besoins en accompagnement.

La préoccupation commune qui doit animer  
les acteurs du logement est de proposer le  
logement le mieux adapté aux capacités d’auto-
nomie des ménages.

Partie 2
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axe 1
déveLopper et adapter  

L’offre de Logement et d’hébergement
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1

-  Au 1er janvier 2014, le département comptait 
environ 63 400 logements sociaux situés en 
grande majorité sur le territoire du Scot de 
Strasbourg (à 82%). Le deuxième territoire en 
volume est le Scot de l’Alsace du Nord avec 
7 % du parc social.

-  Le parc social représente 14 % du parc de loge
ments au niveau du département mais si le 
taux monte à 23 % au sein de la Métropole, il 
est très inférieur sur les autres territoires : de 
8 % sur les Scot de Sélestat et de la Bruche à 
2 % sur le Scot de l’Alsace Bossue. Au niveau 
de l’Eurométropole, l’objectif est de dépasser 
25 % de logements sociaux à l’horizon 2030.

-  La croissance du parc de 2013 à 2014 est de 3 % 
(1 750 logements) soit une production qui reste 
inférieure aux objectifs du PDH (2150 loge
ments sociaux par an). Un quart de ces loge
ments sont financés en PLAI – prêt locatif aidé 
d’intégration et visent les ménages les plus  

fragiles. À ce titre, les objectifs en production 
de PLAI fixés dans le cadre du PDALPD 2010
2014, soit 400 logements PLAI par an (300 
PLAI sur le territoire CUS et 100 PLAI sur le 
territoire CG), ont été atteints voire dépassés.

-  Toutefois, le total de l’offre en logement très 
social (de type PLAI) reste largement inférieur 
aux besoins au regard des ressources des  
demandeurs (environ 1 800 PLAI en service 
en 2013), même si les logements sociaux  
accessibles en terme de loyer pour les ména
ges les plus modestes vont audelà des PLAI 
neufs, il faut en effet prendre en compte 
l’offre existante dans le parc ancien qui reste 
financièrement la plus accessible. 

-  La connaissance des acteurs du logement  
permet en outre d’identifier les territoires in
suffisamment pourvus en offre très sociale : 
Sélestat, Molsheim, Alsace Bossue… 

❚  Extraits du diagnostic partagé à 360° (avril 2015) et de l’évaluation du PDALPD 2010-2014.

Offre nOuvelle en lOgement lOcatIf  
sOcIal de type plaI

 Enjeux 
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-  Réunions de programmation entre les bailleurs 
sociaux et les 2 délégataires des aides à la 
pierre.

- Instances du CRHH.

 Instances de suivi 

Vu le nombre de demandeurs en logement social 
relevant potentiellement du PDALHPD estimé à 
7 500 par an et les 1 800 logements PLAI en ser
vice  en 2013, les efforts de production en loge
ments PLAI entre 2015 et 2020 sont à poursuivre, 
même si les résultats obtenus entre 2010 et 2014 
sont satisfaisants :

-     Soit un objectif de 500 logements PLAI à  
financer par an,
 -  dont 350 PLAI sur le territoire de l’Euro-
métropole,

 -  et 150 PLAI sur le territoire du Conseil 
Dépar temental.

Dans le cadre du PDALHPD, seront distingués les 
“PLAI ressources”, à loyers très modérés pour 
répondre aux besoins des publics du Plan et les 
“PLAI structures” (résidences sociales, maisons 
relais, résidences seniors et résidences juniors 
en PLAI), également à redevances très modérées.

Ces objectifs pluriannuels de production dépen
dent des objectifs annuels assignés aux 2 délé
gataires des aides à la pierre en Comité Régional  
de l’Habitat et de l’Hébergement et seront à 
mettre en cohérence avec les objectifs de produc
tion de logements sociaux qui seront fixés dans 
le nouveau PDH en 2016 et le futur PLUI (faisant 
office de PLH) de l’Eurométropole en 2017.

 Objectifs

Sous pilotage de l’Eurométropole et du Conseil 
Départemental délégataires des aides à la pierre 
de l’État/DDT et  les bailleurs sociaux/AREAL, 
maîtres d’ouvrage et gestionnaires.

  Pilotage et principaux 
partenaires

• 76% de l’objectif de financement  
  de plaI sur le scOters

• 7,2% sur le scOt alsace nord

• 1,2% sur le scOt Bande rhénane nord

• 3% sur le scOt saverne

• 1,8% sur le scOt alsace Bossue

• 3,6% sur le scOt vallée de la Bruche

• 2,4% sur le scOt piémont des vosges

• 4,8% sur le scOt sélestat

Cf. la carte précitée sur les objectifs majeurs  
du PDALHPD territorialisés par SCOT.

Indicateurs de suivi à l’échelle 
des schémas de cohérence  
territoriale
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-  Pour les partenaires rencontrés, le parc privé  
locatif est un “gisement” dont la vocation  sociale  
doit être réaffirmée ainsi que sa complémen
tarité avec le parc social pour le logement des 
ménages défavorisés. 

-  La mobilisation de logements dans le parc 
privé pour des publics du PDALPD s’est faite 
néanmoins de façon croissante entre 2010 
et 2014 dans des conditions encadrées de 
conventionnement ANAH (pour l’offre nou-
velle), de mandat de gestion via l’AIVS, ou via 
les associations en charge de l’intermédiation 
locative et des bureaux d’accès au logement 
(pour l’offre existante).

-  Mais le conventionnement social et très social 
(avec ou sans travaux) est encore un dispositif 
insuffisamment exploité, même s’il est dépen-
dant des variations de la programmation  
annuelle de l’ANAH. Cf. l’objectif trop ambitieux 
du PDALPD 20102014 (550 logements conven
tionnés sociaux et très sociaux/an) par rapport 
aux objectifs et financements fixés annuelle
ment aux 2 délégataires des aides de l’ANAH via  
le CRHH, en vue de réhabiliter des logements  
privés à remettre sur le marché locatif.

-  Extraits du diagnostic partagé à 360° et de 
l’évaluation du PDALPD 20102014 sur le parc 
locatif privé : une méconnaissance de son rôle 
de “parc social de fait”.

-  Un poids particulièrement important du parc 
privé dans le BasRhin = 29,5 % des habitants 
sont locataires du parc privé et le parc privé  
(locatif et en accession) accueille environ  
23 000 emménagés par an. Pour autant, son 
rôle dans l’accueil des ménages défavorisés 
reste insuffisamment connu et travaillé. 

-  En terme de loyer, on note, comme à l’échelle 
nationale, un décalage entre les coûts du loge
ment et les revenus des ménages : 10 €/m2 sur 
le SCOTERS et entre 7 et 8 €/m2 sur les autres 
territoires. 

Offre nOuvelle en lOgement lOcatIf  
prIvé à vOcatIOn sOcIale

2
 Enjeux 

Loyers moyens au m2 en 2013
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-  Les comités de suivi des PIG.

-  Les 2 commissions locales d’amélioration de 
l’habitat privé (territoire EMS / territoire CD 67).

-  Les instances du CRHH.

Le potentiel important de mises en location privée 
sur l’ensemble du département justifie la pour
suite du travail de captation de l’offre nouvelle, 
en proposant à un plus grand nombre de bailleurs 
privés à fibre sociale le financement de réhabili
tations dans le but de louer plus de logements 
conventionnés ANAH aux ménages relevant du 
PDALHPD.

-    Soit un objectif de 225 logements conven-
tionnés ANAH sociaux et très sociaux, avec 
ou sans travaux, à capter et à financer par 
an :
-  dont 100 sur le territoire de l’Eurométro-
pole

-   et 125 sur le territoire du Conseil Départe-
mental.

Ces objectifs pluriannuels de production dépen
dent des objectifs annuels assignés aux 2 délé
gataires des aides à la pierre en CRHH et seront 
à mettre en cohérence avec les objectifs de pro
duction de logements aidés qui seront fixés dans 
le nouveau PDH en 2016 et dans le futur PLUi  
(faisant office de PLH) de l’Eurométropole en 2017.

Sous pilotage de l’Eurométropole et du Conseil 
Départemental délégataires des aides à la pierre 
de l’ANAH/DDT + les opérateurs des 2 program
mes d’intérêt général, le PIG Rénov’Habitat 67 
applicable sur le territoire de délégation du 
CD 67 et le PIG Habiter Mieux sur le territoire  
de l’EMS + les bailleurs privés.

•  54% de l’objectif de financement de lcts 
  sur le scOters

•  10% sur le scOt alsace nord

• 4% sur le scOt Bande rhénane nord

• 7% sur le  scOt saverne

• 4% sur le scOt alsace Bossue

• 8% sur le scOt vallée de la Bruche

• 4% sur le scOt piémont des vosges

• 9% sur le scOt sélestat

Cf. la carte précitée sur les objectifs majeurs  
du PDALHPD territorialisés par SCOT.

Indicateurs de suivi à l’échelle 
des schémas de cohérence  
territoriale

 Instances de suivi 

 Objectifs

  Pilotage et principaux 
partenaires
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L’offre d’hébergement et de logement accompa
gné développée dans le BasRhin repose sur un 
ensemble de dispositifs proposant des moda
lités d’accompagnement liées aux spécificités 
des publics sans abri ou mal logés. Elle se struc
ture selon plusieurs catégories : entité juridique, 
finan cement, typologie du public, accompagne
ment proposé, collectif ou diffus…

Cette organisation est fondée sur le principe  
de la prise en compte des droits des ménages 
(accès, rétablissement, maintien) et de leur auto
nomie. Aussi, doit être distingué l’hébergement 
généraliste de celui spécialisé pour l’accueil des 
demandeurs d’asile en cours de procédure. 

Le cadre juridique, budgétaire et de fonctionne
ment est différent et s’il existe des liens évidents 
entre ces deux dispositifs, l’organisation déve
loppée localement repose sur une distinction 
claire des publics et des services et structures 
afin de proposer aux personnes l’accompagne
ment le plus adapté à leur situation.

Évolution sur la période 20112015 du dispositif 
généraliste, du secteur du logement accompa
gné et des places spécifiques pour demandeurs 
d’asile (cf. le Diagnostic partagé à 360° et l’éva
luation du PDAHI).

 Constats et enjeux

Offre en héBergement et lOgement  
accOmpagné

3

*ne sont comptabilisées que les places d’hôtel financées par l’état.

Dispositif généraliste (Budget Opérationnel de Programme n°177)

nature
 nombre de places au 30 juin 2015

  2011 2012 2013 2014 2015

Urgence 147 147 167 179 169

stabilisation 218 218 218 210 220

dispositif transitoire   40 40 40

chrs 594 594 594 624 624

régularisés 45 45 160 160 160

réfugiés 170 170 170 170 170

hôtel* (30/06/2015) 42 55 46 280 513

moyenne hôtel sur l’année 30 37 51 173 448

dispositifs ménages dont la situation  
administrative ne permet pas    354 465 530 
l’insertion vers le logement   

total (hors moyenne) 1216 1229 1749 2128 2426
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❚   Au 30 juin 2015, le BasRhin compte 2 426 
places d’hébergement généraliste auxquelles 
il faut ajouter 221 places d’ALT (allocation 
loge ment temporaire) sans accompagnement, 
2 508 logements accompagnés et 2 344 places 
d’hébergement spécialisé pour demandeurs 
d’asile en cours de procédure. Une Résidence 
Hôtelière à Vocation Sociale de 124 studios 
dont 38 réservés pour l’État et les collectivités 
territoriales complète ce dispositif.

❚  Cette offre est en constante évolution, le 
nombre de places d’hébergement entre 2011  
et 2014 ayant augmenté de 54 %, du fait notam
ment de l’importance du flux de demandeurs 
d’asile sur le département du BasRhin sur 
cette période (+ 26 % entre 2011 et 2014). 

❚  Le faible taux de rotation des places spéci
fiques pour demandeurs d’asile lié à la durée 
de la procédure (2 ans en moyenne en 2014) et 
l’arrivée de nouveaux demandeurs d’asile ont 
contribué à saturer régulièrement le dispositif 

*ne sont comptabilisés que les logements d’insertion pour lesquels l’état participe au financement.

Logement accompagné (BOP 177)

Dispositifs pour demandeurs d’asile (BOP 303)

nature
 nombre de logements au 30 juin 2015

  2011 2012 2013 2014 2015

résidences sociales 909 909 911 1080 1081

           dont résidences sociales avec agLs 817 817 819 982 983

maisons-relais 188 204 218 221 221

foyers de travailleurs migrants 731 731 731 572 606

foyers jeunes travailleurs 261 261 261 343 340

intermédiation locative 100 100 100 100 100

Logements* d’insertion 90 90 90 160 160

tOtal 2279 2295 2311 2476 2508

nature
 nombre de places au 30 juin 2015

   2012 2013 2014 2015

cada  620 670 670 670

hébergement d’urgence demande d’asile  829 869 1 141 1 141

hôtel (30/06/2015)  373 895 775 533

moyenne hôtel sur l’année  332 739 771 637 

total (hors moyenne)  1 822 2 434 2 586 2 344
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spécifique. Pour répondre aux besoins d’héber
gement, des places ont été créées chaque  
année et le recours à l’hébergement hôtelier  
a fortement augmenté.

-  Consécutivement, une adaptation du disposi
tif généraliste a été nécessaire pour prendre 
en compte les ménages issus de l’asile :  
déboutés de la demande d’asile, régularisés, 
réfugiés. Le taux d’obtention du statut de 
réfugié, permettant de bénéficier d’un accès 
aux prestations sociales et à un logement  
social, étant de 38 % en 2014 dans le Bas
Rhin, les autres ménages se maintiennent 
majoritairement sur le territoire et sollicitent 
une régularisation une fois déboutés de leur 
demande d’asile. 
La complexité des situations administratives  
et des droits afférents mais surtout l’absence  
de possibilité d’insertion (manque de ressour
ces, conditions règlementaires pour l’accès 
au loge ment social non remplies) ont conduit  
au déve loppement des dispositifs pour ména
ges régularisés et surtout depuis 2013, à des 
modalités d’hébergement spécifiques dont 
le volume a atteint 530 places, auxquelles il 
convient d’ajouter près de 90 % des places 
du dispositif hôtelier mobilisées pour les  
ménages dont la situation administrative ne 
permet pas une insertion par le logement.

❚  Dans le même temps, le repérage des besoins,  
qui s’est amélioré grâce à la mise en place 
du SIAO, a permis d’augmenter la capacité 
des places d’hébergement d’urgence pour 
person nes isolées et un appel à projet  pour 
l’ouverture de 50 places supplémentaires a 
été lancé en 2013. Le logement accompagné  
a aussi connu des évolutions marquantes : pro
gression du nombre de logements en foyers de 
jeunes travailleurs, poursuite de la transfor
mation de foyers de travailleurs migrants en 
résidences sociales, augmentation du nombre 
de logements d’insertion et appel à projets  
en 2015 pour la création de maisons relais et 
résidences d’accueil.
Cette adaptation des dispositifs a pu s’effec
tuer grâce à la mobilisation forte du secteur 
associatif, au partenariat avec le Conseil Dépar
temental (notamment via le développement 
du dispositif Logement d’Insertion dans le 
cadre du PDALPD), l’Eurométropole, la Ville de 

Strasbourg (notamment en matière d’héberge
ment) et à l’engagement des bailleurs sociaux 
et privés. Elle s’est traduite par l’amélioration 
du pilotage avec la mise en place de commis
sions d’orientation, de réorganisation de dispo
sitifs (hébergement d’urgence), de lancement  
d’appels à projets.

❚   Cette recherche d’une adéquation et d’une évo
lution de l’offre à la demande d’hébergement  
a été soulignée à la fois dans l’évaluation du 
PDAHI et dans le Diagnostic partagé à 360°. 
Pour autant, ces deux documents pointent  
aussi des problématiques constituant des axes 
de progrès pour programmer l’offre en héber
gement et logement accompagné.

  Les statistiques d’activité du 115 et notam
ment le nombre de Demandes Non Satis
faites (DNS) indiquent que quotidiennement 
des personnes isolées voire des familles ne 
peuvent être orientées vers un hébergement 
faute de places disponibles. Il s’agit principa
lement de personnes isolées, hommes à 80 % 
et demandeurs d’asile pour une majorité.  
Les familles sont quasiment exclusivement 
déboutées de la demande d’asile.
Malgré l’augmentation du nombre de places 
d’hébergement d’urgence et leur adaptation 
pour un public de droit commun qui sollicite 
peu ou difficilement les dispositifs d’héberge
ment, les besoins des personnes à la rue ne 
sont pas suffisamment repérés pour apporter 
une réponse tant sur le plan qualitatif que 
quantitatif.

  L’état de santé des personnes constitue un 
frein important à l’accès à l’hébergement et 
les répon ses développées en termes d’offre 
spéci fique ou de partenariat avec les acteurs  
du sanitaire et du médicosocial sont insuffi
santes.

  La volonté d’adapter les modalités d’héberge
ment et d’accompagnement à la diversité des 
situations des ménages sans abri ou mal logées  
a conduit à créer de nouveaux dispositifs.  
De ce fait, la lisibilité et la compréhension du 
fonctionnement global semblent plus difficiles 
pour l’ensemble des acteurs impliqués. De 
plus, des risques de rupture entre les différents  
modes d’accompagnement pourraient résulter 
de cette complexification.
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  Pilotage et principaux 
partenaires

 Objectifs

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

  Le recours massif au dispositif hôtelier (aug
mentation de 400 % en 3 ans) pour répondre 
aux besoins en termes d’hébergement. Ce 
type d’hébergement, très coûteux, n’apporte 
pas de conditions d’accueil dignes pour les  
familles sur de longues périodes d’héberge
ment d’autant que cellesci ne bénéficient pas 
d’accompagnement social.

❚  L’évolution des publics tant en nombre qu’en 
besoin d’accompagnement spécifique, la prise 
en compte des orientations ministérielles et le 
temps nécessaire pour adapter les dispositifs 
interrogent la crédibilité et la pertinence d’une 
programmation annuelle de l’offre d’héberge
ment et de logement accompagné.

Sous le pilotage de l’État (DDCS) en lien avec les 
principaux partenaires :
Services de l’État, Conseil Départemental, Euro
métropole, Ville de Strasbourg, FNARS, associa
tions et opérateurs, AREAL, bailleurs privés.

›   Améliorer le repérage des personnes à la rue 
ainsi que les réponses à leur apporter.

›  Renforcer la coordination entre les différents 
types d’intervention sociale.

›  Simplifier et rendre les dispositifs plus lisibles.

›   Élaborer et mettre en œuvre le plan triennal de 
réduction des nuitées hôtelières.

  Instance de Concertation de l’Intervention  
Sociale (ICIS).

  Comité de pilotage thématique hébergement et 
logement accompagné.

  Nombre de places d’hébergement et de loge
ment accompagné.

  Nombre de DNS.

  Nombre de nuitées hôtelières transformées en 
places d’hébergement. 

L’amélioration des réponses apportées et la 
fluidité du parcours résidentiel reposent aussi 
sur :

 l’objectivation des besoins,
 l’évaluation des dispositifs,
  le renforcement des coordinations et parte

nariats.
Ce sont les conditions pour proposer une adap
tation et une évolution du nombre de places 
d’hébergement, de logements accompagnés et 
de mesures d’accompagnement.
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Offre en héBergement d’urgence :  
expérImentatIOn de mIse à dIspOsItIOn de  
lOgements sOcIaux vacants en mIlIeu rural

4
 Enjeux 

 Principaux partenaires 

 Objectifs

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

Quand des réponses aux demandes d’héber
gement d’urgence ne peuvent être données en  
milieu rural, faute de structures d’hébergement 
ou de logements d’urgence communaux dispo
nibles à un moment donné, se pose la question 
de la mise à disposition de logements déclarés  
vacants sur ces territoires par les bailleurs  
sociaux. Cela permettrait de gérer des situations 
de mise à l’abri temporaire à des coûts plus rai
sonnables que le recours aux nuitées d’hôtel.

Sous pilotage de l’État/(DDCS), le Conseil Dépar
temental cofinanceur et cogestionnaire, la CAF 
payeur de l’ALT (Allocation Logement Temporaire), 
les associations spécialisées cogestionnaires et 
les bailleurs sociaux mettant à disposition des 
logements.

›  Procéder à une évaluation de l’action expéri-
mentée à Neuwiller-les-Saverne via le comité 
des Financeurs en 2016 après 2 ans d’exercice.

›  Proposer la pérennisation de l’action si les  
résultats de l’évaluation sont positifs et étudier  
la possibilité de développer l’action sur un 
autre territoire rural, en cas de besoins simi-
laires recensés à l’échelle des UTAMS.

-  Comité de pilotage thématique hébergement et 
logement accompagné.

-  ICIS.

-  Nombre de logements sociaux mobilisés.

-  Demandes d’hébergement d’urgence hors 
Euro métropole.

Le Département, la DDCS, la SIBAR et l’association 
le Toit Haguenovien expérimentent une action,  
initiée en 2014 sur le secteur rural autour de 
Saverne, permettant à un travailleur social de 
l’unité territoriale et/ou au SIAO, confronté à 
une obligation de mise à l’abri en urgence, de  
déclencher localement l’accès à un hébergement :  
2 logements sociaux sont ainsi mis à la disposi
tion des gestionnaires avec un équipement de 
première nécessité, après avoir été remis en état.
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La réalisation du Diagnostic partagé à 360° a 
permis de dresser un état des lieux des bases 
de données locales et des systèmes d’informa
tion relatifs au logement et à l’hébergement des 
personnes en situation de précarité. Un nombre 
important d’outils et d’enquêtes existe (fichier 
partagé de la demande de logement social, réper
toire des logements locatifs des bailleurs sociaux, 
tableaux de suivi du SIAO, enquête Accueil Héber
gement Insertion, données CAF et FSL, …) aux
quels il convient d’ajouter les rapports d’activité 
des associations et les bilans des dispositifs. De 
plus, un observatoire de l’Habitat est en place 
dans le département porté par l’ADEUS.

L’élaboration du Diagnostic et le renseignement 
des différents indicateurs qu’il contient, ont  
permis de s’assurer de la disponibilité des infor
mations chiffrées et de la fiabilité des systèmes  
d’information.

Globalement, grâce à la mobilisation de l’ensem
ble des acteurs impliqués dans le champ  
héber gement/logement, disposant de données 
et/ou d’outils, les indicateurs du Diagnostic à 
360° ont été produits et analysés de manière 
concertée lors de groupes de travail et réunions 
du comité de pilotage. Ce document a permis 
d’identifier de manière objective et partagée, les 
difficultés, manques et axes de progrès pour amé
liorer les réponses apportées en matière d’héber
gement et de logement des ménages sans abri 
ou mal logés. Il constitue le diagnostic sur lequel 
se sont appuyés l’État, le Conseil Départemental 

et leurs partenaires pour définir le nouveau Plan 
d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées. 

Toutefois, la réalisation du Diagnostic à 360°  
a aussi permis de constater que l’observation 
sociale et la fiabilisation des données devaient 
être améliorées pour contribuer à l’objectivation 
des besoins. Il est notamment indispensable que 
le SIAO puisse se doter d’outils plus performants 
pour être en capacité d’assurer sa fonction  
d’observatoire en matière d’hébergement et de 
logement accompagné.

L’exploitation des données d’activité des dispo
sitifs d’accompagnement et des structures 
d’héber gement est limitée et ne contribue pas 
suffisamment à l’évaluation des dispositifs. Une 
harmonisation des items à renseigner, communs  
pour l’ensemble des projets participant à la mise 
en œuvre du PDALHPD permettrait des analyses 
croisées et partagées contribuant à une meilleure  
connaissance des besoins et à la pertinence des 
réponses apportées.

La mobilisation d’un nombre important de 
données, produites par différents acteurs et à 
des échelles  territoriales fines et leur analyse 
néces sitent un savoirfaire spécifique. L’ADEUS 
pourrait apporter son expertise pour produire 
ce travail, sur la base des indicateurs de suivi 
du PDALHPD et de ceux du Diagnostic à 360°  
directement utiles à l’analyse de la demande,  
de l’offre et leur adéquation. 

 Constats et enjeux

OBjectIvatIOn des BesOIns
5
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  Pilotage et principaux 
partenaires 

 Objectifs

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

Sous pilotage de l’État (DDCS), avec l’ensemble 
des membres du Comité Responsable du PDAL
HPD.

›  Mobiliser et fiabiliser les bases de données et 
systèmes d’information.

›  Actualiser le Diagnostic partagé à 360°.

›  Développer l’observation sociale.

-  Conseil d’administration de l’ADEUS.

-  Comité Responsable du PDALHPD.

-  Comité de pilotage du SIAO.

-  Indicateurs du Diagnostic partagé à 360°.

-  Indicateurs relatifs à l’activité du SIAO.

-  Indicateurs produits et analysés par l’ADEUS. 
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axe 2
Maintenir dans Le LogeMent
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Lutte contre L’habItat IndIgne 

 Enjeux 
1)  Aux  termes  des articles 1-1, 3 et 4 de la loi 

Besson du 31 mai 1990, 

-  constituent un habitat indigne les locaux 
ou les installations utilisés aux fins d’habi-
tation et impropres par nature à cet usage, 
ainsi que les logements dont l’état, ou ce-
lui du bâtiment dans lequel ils sont situés, 
expose les occupants à des risques mani-
festes pouvant porter atteinte à leur sécurité  
physique ou à leur santé ;

-  sont constitutifs d’un habitat informel les lo-
caux ou les installations à usage d’habitation 
édifiés majoritairement sans droit ni titre sur 
le  terrain  d’assiette,  dénués  d’alimentation 
en eau potable ou de réseaux de collecte des 
eaux usées et des eaux pluviales, ou de voi-
ries ou d’équipements collectifs propres à en 
assurer la desserte, la salubrité et la sécurité 
dans des conditions satisfaisantes ;

-  le comité responsable du PDALHPD met 
en place un observatoire des logements 
indignes et des locaux impropres à l’habita-
tion, des logements considérés comme non 
décents  ainsi  que  des  terrains  supportant 
un habitat informel et des secteurs d’habitat 
informel ;

-  le PDALHPD doit définir les mesures adap-
tées concernant le repérage et la résorption 
des logements indignes, des logements non 
décents, des locaux impropres à l’habita-
tion et, s’il y a lieu, des terrains supportant 
un habitat informel et des secteurs d’habitat 
informel ainsi que les actions de diagnostic, 
d’accompagnement  social,  d’hébergement 
temporaire ou de relogement adapté corres-
pondantes.

2)  Il  ressort  de  l’évaluation  du  PDALPD  2010-
2014 que :

  ›  Le potentiel de logements indignes à traiter 
à l’échelle du Bas-Rhin est estimé à 10 209  
logements privés.

Cf. ci-dessous l’estimation et la carte réalisées 
par le Centre d’Etudes Techniques de l’Est en 2011  
sur le parc privé potentiellement indigne - PPPI.

-  Important volume du PPPI (Parc Privé Poten-
tiellement  Indigne)  sur  les  territoires  des 
SCOT  de  la  Région  Strasbourgeoise  (39 %) 
et  de  l’Alsace  du  Nord  (21 %)  et  proportion 
importante  pour  le  territoire  du  SCOT  de 
l’Alsace  Bossue  :  5,6 %  de  logements  po-
tentiellement indignes parmi les résidences 
principales  privées  alors  que  la  moyenne  
départementale est à 2,6 %.

1

Le PPPI dans le Bas-Rhin 
volumes et proportions par territoires du PDH
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›    La lutte contre l’habitat indigne dans le  
Bas-Rhin se traduit par plus de 900 dos siers 
identifiés annuellement par l’ensemble 
du réseau partenarial départe mental,  en 
termes  de  repérage,  d’accompagnement 
technique  et  social,  de  procédures  régle-
mentaires lancées par les pouvoirs publics, 
de réhabilitation et de relogement. 
Cf. le volume de logements indignes identifiés 
via le réseau DDELIND et la couverture territo-
riale correspondante en 2013. 

L’évaluation  du  Plan  2010-2014  en  matière  de 
lutte contre  l’habitat  indigne met également en 
avant :

›   le manque de visibilité et de lisibilité du  
réseau partenarial du DDELIND  –  dispositif  
départemental  d’éradication  du  logement  in-
digne et non décent – par rapport aux person-
nes concernées par ces situations, occupants, 
bailleurs  et  institutionnels  non  spécialistes 
dans ce domaine d’intervention,

Les logements indignes ou non décents en 2013 
département du Bas-Rhin
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utilisant des outils proposés à  l’échelle natio-
nale (MOUS, RHI) et locale tels que les actions 
tendant à améliorer les conditions d’habitat et 
d’intégration sociale,

-  pour  rappel,  plus  de  70  sites  sont  recensés 
dans le Bas-Rhin, avec une très grande diver-
sité de situations rencontrées - des personnes 
isolées aux très grandes communautés repré-
sentant  parfois  10%  de  la  population  d’une 
commune, des caravanes aux auto-construc-
tions, de la sédentarisation en milieu rural à 
l’implantation en milieu urbain.

›  le lancement de procédures pénales au titre  
de la lutte contre les marchands de sommeil,  
actuellement en cours d’instruction, sans abou-
tir pour l’instant à la condamnation de proprié-
taires  indélicats  –  pour  mémoire,  50  à  100 
condamnations par an en France depuis 2010,

›  l’inscription de la problématique des sites 
et des situations d’habitats très précaires 
concernant  essentiellement  des  familles  de 
nomades sédentarisés dans le Plan d’actions, 
ce  qui  permet  et  conforte les interventions 
des professionnels de l’habitat adapté et 
de l’accompagnement social spécifique,  en 

 Objectifs 

Le  DDELIND  est  un  outil  du  Plan  cofinancé  par 
l’État, le Département du Bas-Rhin, l’Eurométro-
pole  et  la  Caisse  d’Allocations  Familiales,  en 
charge de repérer par son réseau les situations 
d’habitat  indigne  et  de  coordonner  les  inter-
ventions des différents services en fonction des 
orientations prises au cas par cas (cf. le schéma 
explicatif ci-après).

›   Poursuivre la fonction de pôle départemental 
de lutte contre l’habitat indigne via le DDELIND

-  en dressant le bilan annuel des actions et en 
définissant les orientations annuelles au sein 
des instances de pilotage de ce dispositif,

-  en  s’inscrivant  dans  le  réseau  partenarial 
d’échanges et d’information du pôle national 
de lutte contre l’habitat indigne.

›  Rendre le réseau partenarial du DDELIND plus 
lisible et accessible

-  afin que les personnes concernées, locataires, 
propriétaires  occupants,  bailleurs,  représen-
tants  des  collectivités  locales  sans  service  
spécialisé  puissent  appréhender  plus  rapide-
ment  le  “qui  fait  quoi”  dans  ce  domaine  
d’intervention,

-  en  développant  des  actions  de  communica-
tion et d’information adaptées aux territoires 
couverts,  sur  la  base  du  schéma  explicatif 
page suivante.

›  Développer au sein du DDELIND la mission 
d’accompagnement des collectivités locales 
bas-rhinoises en demande d’informations et 
de conseils relatifs à la lutte contre l’habitat 
indigne

-  afin  que  les  petites  communes  et  intercom-
munalités  sans  service  spécialisé  puissent 
mieux évaluer in concreto les situations et les 
options qui se présentent à elles sur  le plan 
technique, procédural, juridique et financier.

›  Maintenir un niveau d’intervention conséquent 
à l’échelle du département et des SCOTs, par 
l’identification de 900 situations d’habitat  
indigne et non décent par an via le réseau par-
tenarial du DDELIND

-  Le potentiel important de logements indignes 
sur  l’ensemble  du  département  justifie  de 
maintenir  ce  niveau  d’intervention  en  vue 
de  traiter  des  situations  de  non-décence  et 
d’insalubrité sous tous les angles, en termes  

Concernant le dispositif départemental d’éradication du logement indigne  
et non-décent  

1
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Schéma de fonctionnement du DDELIND : dispositif d’éradication du logement indigne ou non-décent 2015
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PROCéDuRES ADMINISTRATIvES

Si nécessaire et selon procédure :   › Non-décence : suspension des aides au logement.
  › Procédure administrative : relogement par la DDCS.
  › Procédure administrative : travaux d’office réalisés par le maire ou la DDT.
  › Transmission au procureur.
  › Les procédures non décence et administratives peuvent être menées en parallèle.

Sur Strasbourg Hors Strasbourg
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(PIG - ARS 
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de repérage, d’accompagnement technique et 
social, de procédures réglementaires lancées 
par  les  pouvoirs  publics,  de  réhabilitation  et 
de relogement.

›  Optimiser les réponses à apporter par le  
réseau partenarial du DDELIND aux services 
de la Justice dans le cadre de la lutte contre 
les marchands de sommeil, en vue d’aboutir  
à des condamnations sur le plan pénal

-  en poursuivant les échanges entre le Parquet, 
les services de police et les principaux servi-
ces concernés de l’État, de l’Agence Régionale 
de  Santé,  du  Département  et  de  la  Ville  de 
Strasbourg, afin de mettre en adéquation les 
problématiques  techniques  soulevées  dans 
le cadre de procédures d’insalubrité  avec les 
moyens juridiques à développer dans le cadre 
de procédures pénales.

›  Déterminer de nouveaux objectifs relatifs au 
nombre de logements privés insalubres et très 
dégradés à réhabiliter sur la période 2016-
2020

-  dans le cadre du 5e Copil thématique du PDAL-
HPD  (cf.  la  gouvernance)  et  en  adéquation 
avec  les  objectifs  généraux  fixés  annuelle-
ment  par  le  Comité  Régional  de  l’Habitat  et 
de l’Hébergement en matière de réhabilitation  
du parc privé,

-  176  dossiers  de  réhabilitation  de  logements 
insalubres  et  très  dégradés  ont  été  traités 

-  des  actions  principalement  sous  pilotage 
du  Département  avec  le  soutien  financier 
de l’Etat, de l’Eurométropole et de la Caisse 
d’Allocations  Familiales,  entièrement  gérées 
par des bureaux d’études et des associations 
spécialisées  dans  la  réalisation  d’habitats 

en  moyenne  par  an  entre  2010  et  2014  par 
le  Conseil  Départemental  et  l’Eurométropole  
délégataires de l’ANAH. Il reste à prendre en 
considération,  en  plus  des  dossiers  traités 
dans  le  cadre  des  2  programmes  d’intérêt 
général,  les  dossiers  de  sorties  d’insalubrité 
susceptibles d’être traités dans le cadre de la 
nouvelle procédure de traitement des copro-
priétés dégradées et des nouvelles opérations 
programmées  d’amélioration  de  l’habitat  –  
renouvellement urbain.

adaptés et/ou l’accompagnement social spé-
cifique répondant aux besoins des familles de 
nomades  sédentarisés,  sans  oublier  l’impli-
cation des bailleurs sociaux dans  les opéra-
tions de relogement de type MOUS ou RHI.

• 61,7%  de l’objectif d’identification  
des dossiers LhI sur le ScoterS

• 17,2% sur le Scot alsace nord

• 2,2% sur le Scot bande rhénane nord

• 5,6% sur le  Scot Saverne

• 2,8% sur le Scot alsace bossue

• 2,8% sur le Scot Vallée de la bruche

• 1,7% sur le Scot Piémont des Vosges

• 6% sur le Scot Sélestat

Cf. la carte précitée sur les objectifs majeurs  
du PDALHPD territorialisés par SCOT.

Indicateurs de suivi à l’échelle 
des schémas de cohérence  
territoriale

Concernant la réhabilitation de logements privés insalubres  
et très dégradés

2

Les interventions spécifiques pour traiter les situations et sites d’habitats  
précaires en matière d’aide à la pierre et d’aide à la personne

3
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›  Renouveler le recensement des sites d’habi-
tats précaires existants sur l’ensemble du  
département

-  à  réaliser  une  fois  par  an  par  l’association 
AVA  habitat  et  nomadisme,  en  présentant 
le  recensement  sous  forme  de  carte,  en 
évaluant  globalement  l’état  des  sites  et  en 
distin guant les sites ayant ou non fait l’objet  
d’interventions au titre du PDALHPD lors des 
10 dernières années.

›  Continuer à traiter 40 situations individuelles 
par an, en vue de résorber les habitats précai-
res occupés par des ménages très défavorisés 

-  action  confiée  à  l’association  AVA  habitat  et 
nomadisme intervenant pour  informations et 
conseils  en  amont,  pour  reloger  en  urgence 
des  ménages,  pour  améliorer  les  conditions 
d’habitat (aide à la construction, à la réhabili-
tation, au raccordement aux réseaux d’eau et 
d’électricité),

-  sur la base d’un plan de financement à monter 
sur chaque intervention en lien avec la collec-
tivité locale concernée et nécessitant la solli-
citation des partenaires suivants : le Départe-
ment et/ou la Caisse d’Allocations Familiales  
+ Procivis Alsace + La Fondation Abbé Pierre + 
la commune ou l’EPCI concerné le cas échéant.

›   Poursuivre les missions de médiation sociale 
menées sur des sites d’habitats précaires du 
département

-  actions  menées  par  l’association  ARSEA/ 
Espérance  au  sud  (notamment  à  Sélestat, 
Barr, Saint-Pierre, Erstein) et par l’association  
AVA  au  nord  et  à  l’ouest  (notamment  à 
Mertzwiller,  Kaltenhouse  et  Muhlbach),  afin 
de  créer  ou  recréer  le  lien  sur  le  plan  social 
et  culturel  entre  les  familles  de  nomades  
sédentarisés, les travailleurs sociaux des uni-
tés  territoriales  d’actions  médico-sociales  et 
les représentants des communes concernées.

›  Renouveler la maîtrise d’œuvre urbaine et 
sociale départementale - MOuS, visant au  
relogement de ménages en situation d’habitat 
précaire, de 2015 à 2019

-  par le lancement d’un appel d’offres, sous maî-
trise d’ouvrage du Département, à l’atten tion 
des opérateurs spécialisés, afin de  traiter  10 
situations  individuelles  complexes  et  2  sites 
par  an  en  collaboration  avec  les  communes 
concernées, étant rappelé que des opérations 
de relogement MOUS se gèrent sur le moyen 
ou long terme,

-  les  besoins  en  relogement  des  ménages  
cumulant des difficultés d’ordre économique, 
social, comportemental ou pour des  familles 
vivant sur des sites d’habitats précaires sont 
toujours d’actualité ; tous les territoires sont 
ou  peuvent  être  concernés,  que  cela  soit  en 
agglomération ou en milieu rural.

›  Rendre compte du bilan final des 2 opérations 
de résorption de l’habitat insalubre - RHI aux 
instances de pilotage du PDALHPD

-  étant donné que l’opération RHI du Polygone, 
sous  maîtrise  d’ouvrage  de  l’Eurométropole 
avec  DOMIAL  comme  bailleur  aménageur,  et 
l’opération RHI du Terrain d’Aviation, sous maî-
trise d’ouvrage de la commune de Kaltenhouse 
avec OPUS 67 comme bailleur aménageur, se 
termineront au cours du Plan 2015-2020.

›  Présenter aux instances de pilotage du  
PDALHPD une analyse sur les principaux sites 
d’habitats précaires restant à traiter dans le 
Bas-Rhin au titre de l’habitat insalubre et/ou 
de l’habitat informel

-  à réaliser par les services du Département et 
de l’État, en prenant en compte le nombre de 
ménages et le temps de présence sur site,

-  en  vue  d’informer  l’administration  centrale 
sur  les  besoins  départementaux  dans  ce 
domaine  d’intervention  et  de  demander  en 
conséquence à l’échelle nationale voire euro-
péenne les moyens dédiés ou ad hoc suscep-
tibles d’être mobilisés à l’avenir.
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Lutte contre La PrécarIté énergétIque                      2
 Enjeux 

1)  Aux termes de l’article 34 de la loi ALuR du  
24 mars 2014  complétant  les  articles  1,  2  et  
4 de la loi Besson du 31 mai 1990, 

-  est en situation de précarité énergétique 
une personne qui éprouve dans son loge-
ment des difficultés particulières à disposer 
de la fourniture d’énergie nécessaire à la 
satisfaction de ses besoins élémentaires en 
raison de l’inadaptation de ses ressources 
ou de ses conditions d’habitat ;

-  le  PDALHPD  doit  comprendre  des  mesures 
destinées à lutter contre la précarité énergé-
tique.

2)  Il ressort de l’évaluation du PDALPD 2010-2014  
que : 

-   le FSL du Bas-Rhin traite en moyenne 2 500 
dossiers d’impayés d’énergie par an,

-   87% des ménages en situation de précarité 
énergétique sont logés dans le parc privé,

-  62% sont propriétaires et 55% d’entre eux 
ont plus de 60 ans.

3)  Selon  l’étude PRECARITER, réalisée pour 
le compte du fournisseur d’énergie ERDF et  
publiée en avril 2015, 

-  est  considéré  en  précarité  énergétique 
loge ment  un  ménage  dont  l’ensemble  des 
factures  énergétiques  issues  du  logement 
représentent  plus  de  10 %  de  son  revenu  
disponible ;

-   20% des ménages bas-rhinois ont un taux 
d’effort énergétique logement supérieur à 
10% de leurs revenus disponibles  (cf. 15 % 
à l’échelle nationale).

4)  En  sa  qualité  d’observatoire  départemental 
de  l’habitat,  l’ADEuS a analysé la situation 
en matière de vulnérabilité et précarité éner-
gétiques dans le Bas-Rhin et a élaboré une 
note de synthèse en décembre 2014 à l’atten-
tion des partenaires, reproduite en annexe.

-  En 1er lieu, la notion de précarité énergétique 
définie par la loi est complétée par la notion  
de vulnérabilité énergétique issue des retours  
des praticiens. En effet, si  les 2 problémati-
ques connaissent les mêmes causes (niveau 
de ressources des ménages, qualité thermi-
que  de  l’habitat,  coût  de  l’énergie),  leur 
inscrip tion dans le temps est différente :

-  la vulnérabilité énergétique  liée  au  loge-
ment décrit plutôt une situation fragile qui 
peut  rapidement basculer vers une préca-
rité effective, elle permet donc d’identifier 
un potentiel de logements ou de ménages 
à risque ;

-  la précarité énergétique  liée au  logement 
traduit  une  difficulté avérée  du  fait  du 
cumul  de  difficultés  et  met  en  lumière  un 
“stock” de situations qui nécessiteraient 
des interventions.

-   Cf. les 2 cartes conçues par l’ADEuS sur les 
niveaux de vulnérabilité et précarité éner-
gétiques, déclinées par territoire de SCOT 
et par quartier de la ville de Strasbourg et 
ses conclusions sur le sujet (en annexe).
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 Le réseau partenarial 

 Objectifs 

L’État - DDT et DDCS,  le Conseil Départemental, 
l’Eurométropole,  la  Ville  de  Strasbourg,  la  CAF, 
les Pays, les Communes et EPCI, les fournisseurs 
d’énergie,  l’ADEME,  les  Espaces  Info  Energie,  
les bailleurs sociaux et bailleurs privés, les opé-
rateurs spécialisés dans la réhabilitation énergé-
tique du parc privé, les travailleurs sociaux inter-
venant  en  matière  de  précarité  énergétique,  la 
Fondation Abbé Pierre, la Fondation FACE.

›  Développer le repérage des logements sus-
ceptibles d’être des “passoires énergétiques”

-  dans  les  quartiers  résidentiels  des  années 
1960-1970-1980 ciblés à l’échelle des SCOTs, 
après diagnostics et entretiens avec les habi-
tants  et  les  communes  concernées  réalisés, 
par  des  services  civiques  missionnés  et  for-
més à cet effet par le Conseil Départemental,

-  dans  les  copropriétés  en  difficulté  traitées, 
sur    l’Eurométropole  et  hors  Eurométropole, 
en vertu du dispositif spécifique issu de la loi 
ALUR du 24 mars 2014,

-  par  les opérateurs en charge de monter des 
dossiers  de  réhabilitation  énergétique  avec 
des  propriétaires  privés  dans  le  cadre  du  
programme d’intérêt général PIG Rénov’Habi-
tat  67  couvrant  tous  les  SCOTs  hors  Euro-
métropole et du programme d’intérêt général 
PIG  Habiter  Mieux  applicable  sur  l’Euromé-
tropole,

-  en lien avec le dispositif départemental d’éra-
dication du logement insalubre et non-décent 
–  le  DDELIND  et  avec  le  réseau  des  travail-
leurs sociaux de secteur.

›   Déterminer à l’échelle des SCOTs les objectifs 
de réhabilitation énergétique de logements 
privés à réaliser pour le compte de proprié-
taires occupants et bailleurs très modestes sur 
la période 2016-2020, dans le cadre du 5e Copil 

Le  PDALPD  2010 - 2014  n’ayant  pas  développé  
un chapitre propre à  la  lutte contre  la précarité 
énergétique, il convient d’inscrire dans le présent  
Plan  les  actions  partenariales,  en  amont  et  en 
aval,  concernant  l’habitat  et  les  habitants  (pro-
priétaires  et  locataires),  qui  ont  été  mises  en 
œuvre pendant cette période et qui ont vocation 
à être poursuivies sur la période 2015 - 2020. 

thématique du PDALHPD (cf.  la gouvernance), 
sur  la base des 3 derniers bilans annuels des  
2  délégataires  de  l’ANAH  le  Conseil  Départe-
mental et  l’Eurométropole  (cf.  les 2 PIG préci-
tés) et en adéquation avec  les objectifs géné-
raux fixés annuellement par le Comité Régional 
de l’Habitat et de l’Hébergement en matière de 
réhabilitation énergétique du parc privé.

›  Poursuivre l’action Warm Front 67 sur la pério-
de 2015-2020

-  fonds  d’aides  complémentaires  aux  finance-
ments de l’ANAH, alimenté actuellement par 
le Conseil Départemental, l’Eurométropole et 
la Ville de Haguenau, sous pilotage du CD

-  les opérateurs des PIG relaient les demandes 
des propriétaires  très modestes  lorsque des 
travaux  de  réhabilitation  énergétique  lourde 
s’avèrent  nécessaires  pour  résoudre  des  
situations de forte précarité énergétique liée à 
l’état du bâti et à la consommation d’énergie,

-  34 dossiers ont été financés, en moyenne et 
par an, sur la période 2010-2014,

-  la  fixation  d’un  objectif  de  production  plus 
ambitieux dépendra des apports supplémen-
taires  de  nouveaux    partenaires  au  Warm 
Front 67.

Les interventions préventives et curatives sur l’habitat1
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›  Poursuivre les cycles d’information et de 
formation des travailleurs sociaux et autres 
intervenants  (associations,  bailleurs,  collecti-
vités  locales)  en  charge  d’accompagner  des 
personnes en situation de vulnérabilité ou de 
précarité énergétique,

-  organisés  et  animés  notamment  par  les  ser-
vices  spécialisés  du  Conseil  Départemental, 
de l’Eurométropole, des fournisseurs d’éner-
gie, des bailleurs sociaux.

›   Développer sur le plan préventif le SLIME  
actif 67,  service  local  d’intervention  pour 
la  maîtrise  de  l’énergie  mis  en  œuvre  par  le 
Conseil Départemental, afin de venir en aide à 
domicile auprès des ménages qui ont des diffi-
cultés à régler leurs factures d’eau et d’énergie 
et de mettre en place des éco-gestes.

›  Réviser la question des mesures d’accompa-
gnement social lié au logement spécifiques à 
l’apprentissage des bons gestes d’entretien et 
d’économie d’énergie à l’occasion du renouvel-
lement de la Charte départementale de l’ASLL 
en 2016, portant notamment sur :

-  les missions particulières ou composantes de 
mesures globales,  l’accompagnement  indivi-
duel  et/ou  collectif,  les  mesures  diligentées 
par le FSL et/ou gérées en direct par les unités 
territoriales d’action médico-sociales.

›  Continuer à appliquer le principe d’une inter-
vention du FSL en matière d’aides aux impayés 
d’eau et d’énergie le plus en amont possible 
de la constitution de la dette,

-  étant  rappelé  qu’en  cas  de  non-paiement  
des factures, la fourniture d’eau ou d’énergie 
est maintenue  jusqu’à ce qu’il ait été statué 
sur  la  demande  d’aide  instruite  par  le  FSL  
(cf. l’article L 115-3 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles).

›  Tendre vers une communication plus adaptée 
et simplifiée à l’attention des publics relevant 
du PDALHPD, 

-  que cela soit sur le plan préventif ou curatif, 
à travailler lors des cycles d’information et de 
formation  des  travailleurs  sociaux  et  autres 
intervenants dans ce domaine.

Les interventions préventives et curatives auprès des ménages  
du PDALHPD en situation de précarité énergétique

2
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charte déPartementaLe de PréVentIon  
deS exPuLSIonS LocatIVeS

3
 Enjeux

1)  Selon  les  dispositions  de  la loi du 24 mars 
2014 pour l’accès au logement et un urbanis-
me rénové, 

-  une Charte pour la prévention de l’expul-
sion est élaborée dans chaque département 
avec l’ensemble des partenaires concernés, 
afin  d’organiser  le  traitement  coordonné  des 
situa tions  d’expulsion  locative.  Cette  Charte 
est  approuvée  par  le  comité  responsable  du  
PDALHPD et fait l’objet d’une évaluation annuel-
le devant ce même comité (cf. l’article 28),

-  une commission de coordination des actions 
de prévention des expulsions locatives  est 
créée dans chaque département. Elle a pour 
mission de coordonner, évaluer et orienter 
le dispositif de prévention des expulsions 
locatives défini par le PDALHPD et la Charte 
pour la prévention de l’expulsion  et de déli-
vrer des avis et des recommandations à tout 
organisme ou personne susceptible de parti-
ciper à la prévention de l’expulsion, ainsi 
qu’aux bailleurs et aux locataires concernés 
par  une  situation  d’impayé  ou  de  menace 
d’expulsion (cf. l’article 28),

-  à peine d’irrecevabilité de la demande, l’assi-
gnation devant le tribunal d’instance aux fins 
de constat de la résiliation est notifiée  à  la 
diligence de l’huissier de justice au représen-

Cf. le nombre de procédures d’expulsion locative dans le Bas-Rhin, par arrondissement, en 2014 :

tant de l’état dans le département, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de récep-
tion, au moins 2 mois avant l’audience, afin 
qu’il saisisse l’organisme compétent dési-
gné par le PDALHPD, suivant la répartition de 
l’offre globale de services d’accompagnement 
vers et dans le logement (cf. l’article 27), 

-  l’organisme saisi réalise un diagnostic social  
et financier au cours duquel le locataire et 
le bailleur sont mis en mesure de présenter 
leurs observations,  et  le  transmet  au  juge 
avant  l’audience,  ainsi  qu’à  la  commission 
de  coordination  des  actions  de  prévention 
des  expulsions  locatives  ;  le  cas  échéant, 
les  obser vations  écrites  des  intéressés  sont 
jointes au diagnostic (cf. l’article 27),

-  extension de la trêve hivernale au 31 mars 
(cf. l’article 25), délais de paiement pouvant 
être accordés par le juge de l’expulsion  
portés à 3 ans maximum, délais de grâce de 
3 mois à 3 ans   pouvant être accordés pour 
quitter les lieux (cf. l’article 27),

-  le fait de forcer un tiers à quitter son logement 
par  la  contrainte  -  manœuvres,  menaces, 
voies de  fait  (sans avoir obtenu  le concours 
de l’État est puni de 3 ans d’emprisonnement 
et de 30 000 € d’amende, cf. l’article 26).

   2028 assignations        805 demandes       373 octrois    
 2014 devant les tI  de concours de la force de concours de 
    publique la force publique

  Strasbourg  48,6%  48,2% - 388  49% - 183

  Région strasbourgeoise 
  hors ville 

20%  21% - 168  20,6% -77

  Sélestat - Erstein  12,8%  9,3% - 75  9,4% - 35

  Haguenau  7%  8,5% - 68  8% - 30

  Saverne  5%  2,6% - 21  4% - 15

  Molsheim  4%  7,4% - 60  7% - 27

  Wissembourg  2,6%  3% - 25  2% - 6
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2)  Il  ressort  de  l’évaluation  du  PDALPD  précé-
dent que l’évolution du nombre de procédures 
engagées  devant  les  tribunaux  d’instance 
(+ 18 %  entre  2010  et  2014)  est  difficilement 
maîtrisable,  car  cette  augmentation  dépend 
essentiellement de la crise socio-économique 
qui touche plus sévèrement les ménages très 
modestes. 

En revanche, les actions de prévention menées  
dans le cadre de la Charte départementale  
ont permis de maîtriser le nombre de deman-
des de concours de la force publique - CFP trai-
tées par an (‹ 800) et de diminuer le nombre 
d’octrois des concours de la force publique de 
16% entre 2010 et 2014. 

En 2014 : 

-  46% des assignations par des bailleurs privés  
+ 54 % par des bailleurs sociaux 

-  45% demandes de CFP par des bailleurs privés 
+ 55 % par des bailleurs sociaux

-  47%  des  octrois  de  CFP  pour  des  bailleurs  
privés + 53 % pour des bailleurs sociaux

3)  Par  anticipation  à  la  loi  ALUR  du  24  mars 
2014,  les  20  partenaires  bas-rhinois  se  sont 
accordés en 2011 pour mettre en œuvre une 
stratégie globale d’intervention en cosignant 
la Charte départementale de prévention des 
expulsions locatives.
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 Objectifs 

 Indicateur de suivi 

›  Renouveler la Charte bas-rhinoise de préven-
tion des expulsions locatives en 2016, en tant 
que document cadre du PDALHPD détermi-
nant une stratégie globale d’intervention et 
détaillant toutes les actions mises en œuvre 
en amont et en aval de la procédure des expul-
sions : 

-  s’agissant de la poursuite des actions menées 
par la CAF (procédure de gestion des impayés 
de loyer), le FSL (maintien dans les lieux par 
des aides financières et/ou de l’accompagne-
ment  social  lié  au  logement)  et  les  bailleurs 
sociaux  (traitement  général  de  l’impayé),  il 
conviendra  de  mettre plus en exergue les 
articulations existantes entre ces différents 
dispositifs de prévention ;

-  la nouvelle Charte devra également comporter 
la  liste des organismes territorialement com-
pétents pour réaliser des diagnostics sociaux 
et financiers à l’attention des juges d’instance 
dans le cadre des procédures judiciaires rela-
tives aux expulsions locatives ;

-  la  Charte  précisera  le  mode  de  fonctionne-
ment  de  la nouvelle commission de coordi-
nation des actions de prévention des expul-
sions locatives, intégrant notamment

-  la commission réunie en formation plé-
nière en tant qu’instance de gouvernance 
du PDALHPD en charge de se prononcer sur 
le bilan annuel des actions de prévention et 
de proposer des orientations pour l’année 
d’exercice suivante ;

-  les partenaires de la Charte et du DALO auront 
à étudier la question du nombre important de 
recours à la Commission de Médiation bas-
rhinoise par des demandeurs en procédure 
d’expulsion,  les  raisons des  recours,  les  ter-
ritoires  concernés,  l’évolution  du  nombre  de 
recours depuis 2013 et les réponses données 
localement ;

-  Intégrer  dans  la  nouvelle  Charte  l’indicateur 
de  suivi  relatif  au  traitement  des  demandes 
de  concours  de  la  force  publique  par  arron-

-  s’agissant des actions de prévention en 
aval, la nouvelle Charte détaillera le rôle des 
commissions CFP existantes à l’échelle des 
sous-préfectures et du copil maintien dans 
les lieux de la ville de Strasbourg, réunissant 
les différents acteurs présents sur un territoire 
donné en charge d’examiner les demandes de 
concours de la force publique préalablement 
aux  décisions  à  prendre  par  les  autorités  
préfectorales ;

-  en vue de couvrir  tout  le  territoire départe-
mental,  la création de la commission CFP 
sur le territoire de l’arrondissement de 
Strasbourg hors ville de Strasbourg sera 
confirmée dans la Charte, ladite commission 
sera à mettre en place également en 2016 ;

-  il  conviendra  de  présenter la mobilisation et 
l’orientation des personnes menacées d’ex-
pulsion vers les dispositifs de relogement du 
PDALHPD,  tels  que  l’AVL-accompagnement 
vers le logement, l’ACD-accord collectif dépar-
temental ou encore l’Intermédiation Locative 

-  et d’inscrire dans la Charte l’action expéri-
mentale “Temporéo” tendant à donner une 
ultime  chance  à  des  locataires  d’OPUS  67 
sur  le  point  d’être  expulsés  sans  perspec-
tive,  d’être  relogés  dans  une  résidence  et 
accompagnés par l’association GALA en vue  
d’apurer leurs dettes locatives et de repren-
dre  une  location  de  façon  autonome  et  
responsabilisante ;

-  enfin,  un plan de formation spécifique sur 
la prévention des expulsions locatives à 
l’atten tion des travailleurs sociaux  sera  à  
développer  notamment  en  lien  avec  l’ADIL, 
afin de répondre au besoin exprimé lors de la 
période d’évaluation du PDALPD 2010-2014.

dissement,  avec  comme  point  de  repère  les 
800  deman des  de  CFP  examinées  par  an  en 
moyenne dans le cadre du Plan précédent.
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commISSIon de coordInatIon deS actIonS de 
PréVentIon deS exPuLSIonS LocatIVeS (ccaPex)

4
 Constats et enjeux

La possibilité de créer une CCAPEX a été ouverte 
par l’article 60 de la loi n°2006-872 portant en-
gagement national pour le logement. L’article 
59 de la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de 
mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l’exclusion a rendu sa création obligatoire dans 
chaque  département  tout  en  laissant  une  lati-
tude importante aux territoires dans la définition 
de son organisation et de ses compétences. 

L’action  des  partenaires  dans  le  Bas-Rhin  se 
carac térisant  par  une  forte  coordination  entre  
les services,  la CCAPEX a été circonscrite à des 
situations identifiées. 

Les membres de la CCAPEX ont été nommés par 
l’arrêté  conjoint  du  Préfet  et  du  Président  du 
Conseil Général le 10 juillet 2010. 

Sa saisine était possible, sans critères limitatifs 
quant au statut du logement ou à l’avancement 
du dossier dans la procédure d’expulsion :

>  lors de l’échec des dispositifs de préven-
tion de droit commun1 ;

>  pour une situation de menace d’expulsion  
(impayés, défaut d’assurance, nuisances…) ;

>  lorsqu’une  étude  coordonnée  s’avérait  
nécessaire.

La  première  séance  de  la  commission  CCAPEX 
s’est  déroulée  le  27  janvier  2011.  Durant  les 
quatre années de développement de la CCAPEX, 
les dossiers ont évolué sur plusieurs plans :

>  les  saisines  en  2011  étaient  essentiel-
lement  effectuées  par  le  FSL  et  la  CAF 
(71 %2). En 2012 et 2013, les dossiers sont 
déposés  en  majorité  par  les  travailleurs 
sociaux  (46 %  et  61 %).  En  2014,  la  com-
mission est essentiellement sollicitée par 
les  bailleurs  personnes  morales  ou  leurs 
mandataires (80 %) ;

>   la proportion des dossiers avec dette infé-
rieure  à  3 000 e  n’a  cessé  de  décroître 
(62 % en 2011, 50% en 2012, 22 % en 2013) 
pour augmenter à nouveau en 2014.

>  en  2011,  la  majorité  des  situations  a  été 
examinée  en  commission  CCAPEX  (83 %) 
sans réelle plus-value sur de nombreuses 
situations.  Celles-ci  relevaient  générale-
ment d’une orientation vers un dispositif de 
prévention existant. La part des situations 
étudiées en commission a été réduite par la 
suite afin de se focaliser en séance sur les 
situations complexes et exploitables (23 % 
en 2012, 22 % en 2013, 0 % en 2014).

La loi ALUR du 24/03/2014 a réformé en profon-
deur  le champ de  la prévention des expulsions 
locatives  ainsi  que  la  CCAPEX.  Elle  renforce  
son rôle et  l’institue comme  l’un des  leviers de 
l’action  de  prévention  des  expulsions  dans  le  
département. La CCAPEX conserve deux missions 
principales :

Les évolutions induites par la loi ALuR 

•  Coordination, évaluation et orientation de la 
politique de prévention 

Le  secrétariat  de  la  CCAPEX  sera  doté  d’outils 
informatiques  lui  permettant  de  générer  des 
indicateurs  territorialisés  réguliers.  Un  bilan  
d’ac ti vité  de  la  commission  sera  présenté 
annuel lement par le secrétariat. La commission 
fera part des propositions d’amélioration de la 
politique de prévention qu’elle aura recueillies. 

1 Hors expérimentation de la saisine suite à une décision négative du FSL.
2 Expérimentation de la saisine automatique mentionnée supra.



Axe 2  
M

aintenir dans le logem
ent

60 Le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 2015 - 2020

La mise en place de la CCAPEX sera progressive. 
Les  décrets  et  textes  d’applications  restent  à  
paraître.  EXPLOC  sera  étendue  en  plusieurs 
phases (début 2016 auprès des services de l’État 
dont les DDCS et les Préfectures et courant 2016 
pour les autres acteurs de la prévention). 

•  étendre la connaissance du dispositif 

L’un des constats les plus importants sur l’an-
cienne CCAPEX est le manque de connaissance 
sur  le dispositif. La CCAPEX du Bas-Rhin pou-
vant être désormais saisie de façon directe par 
les  locataires,  un  effort  particulier  devra  être 
porté sur la communication. 
Le  plan  de  communication  devra  s’appuyer 
sur  des  canaux  diversifiés  tels  que  l’ADIL  et 
s’adresser  à  des  publics  de  profils  différents 
(professionnels du logement et du contentieux 
locatif, locataires, propriétaires bailleurs, …).

•  Adapter la nouvelle CCAPEX aux territoires

La CCAPEX peut être déclinée de manière infra- 
départementale. En tout état de cause, la mise 
en  place  de  la  CCAPEX  67  devra  prendre  en 

compte  le maillage  territorial actuel des com-
missions  en  charge  d’examiner  les  concours 
de la force publique et qui se tiennent dans les 
sous-préfectures.

•  Encadrer l’instruction

La réforme de la CCAPEX a induit une augmen-
tation importante du nombre de dossiers dépo-
sés  depuis  décembre  2014.  Dans  le  cadre  du 
repérage  de  dossiers  pour  lesquels  une  ins-
truction  sera  ouverte,  un  circuit  d’instruction 
devra être développé avec les services sociaux 
(Conseil Départemental, Ville de Strasbourg et 
associations)  ainsi  qu’avec  les  organismes  et 
commissions  partenaires  (Banque  de  France, 
FSL, CAF, MSA, …).
Ce schéma encadrera techniquement les deman-
des  d’informations  émises  par  le  secrétariat.  
Le  locataire  et  le  bailleur  pourront  également 
être sollicités pour la transmission de différents 
documents.

Une des séances de la CCAPEX sera consacrée 
au bilan annuel de la Charte de prévention des 
expulsions locatives dans le Bas-Rhin. 

L’application  EXPLOC  viendra  appuyer  l’acti-
vité du secrétariat CCAPEX. Elle se présentera 
comme  un  outil  extranet  partagé.  Plusieurs 
partenaires y accéderont via des droits d’accès  
modulables.  Certaines  informations  seront 
visibles ou non selon le profil auquel le parte-
naire sera affilié. 
Un  administrateur  départemental  sera  en 
charge  de  la  mise  en  place  et  de  la  gestion 
d’EXPLOC.

La loi ALUR a rendu la transmission de certains 
documents obligatoire.  Ils pourront être enre-
gistrés dans  le dossier  individuel via EXPLOC. 
La  CCAPEX  sera  informée  de  tout  déclenche-
ment  de  procédure  dans  le  département  et 
aura  à  sa  disposition  toutes  les  informations 
nécessaires pour une instruction efficace. 

•  Examen des situations :

La commission reste le lieu d’examen coordon-
né d’une situation pour laquelle elle a été solli-
citée. Les saisines seront élargies notamment 
aux locataires. 

La mise en œuvre suite à la réforme 

Règlement de fonctionnement et place pour une réelle plus-value

Orientations

Les saisines de la CCAPEX ont été modifiées suite 
à la loi ALUR. Les dossiers sont en effet déposés 
de  façon  précoce,  essentiellement  au  moment 
de  la  délivrance  du  commandement  de  payer, 
voire  en  phase  précontentieuse.  La  saisine  est 

actuellement effectuée de  façon préventive par 
le  bailleur  personne  morale  ou  son  mandataire 
puisque son enregistrement conditionne la date 
à laquelle l’assignation en justice pourra être dé-
livrée au locataire.
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La fiche de saisine de la CCAPEX a été créée en 
2010. Elle nécessite une réactualisation. Ce tra-
vail sera mené simultanément à l’élaboration du 
règlement  intérieur.  Elle  devra  faire  apparaître 
les  informations à  transmettre de  façon obliga-
toire  et  facultative.  Les  saisines  motivées  par 
l’art.  27-II  de  la  loi  ALUR  devront  pouvoir  être 
explicitées sur le formulaire afin d’en permettre 
l’instruction.

La délimitation des situations qui pourront être 
instruites est l’un des enjeux de l’élaboration du 
règlement intérieur. En effet, un certain nombre 
de dossiers pourraient être orientés rapidement 
vers  des  dispositifs  de  droit  commun  (signa-
ture d’un plan d’apurement, FSL, suivi social ou  
accompagnement à la gestion budgétaire….). 

Les  critères  de  priorisation  des  situations  à  
instruire  seront  définis  de  façon  partenariale 
dans le cadre de la réactualisation du règlement 
intérieur. Ils devront  recouvrir différentes dimen-
sions du rapport au logement :

>  Le logement en lui-même : adapté ou non 
à  la  famille,  délai  entre  l’entrée  dans  les 
lieux et l’apparition de l’impayé, montant 
de la dette et son antériorité ; 

>  La  situation  sociale  et  financière  de  la  
famille ;

>  Les démarches accomplies ou refusées par 
le ménage et son bailleur : démarches en 
vue de mettre en place d’un plan d’apure-
ment,   accompagnement social en cours, 
saisine de dispositifs...

  Pilotage et principaux 
partenaires 

 Objectifs

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

Sous  le  pilotage  de  l’Etat  (DDCS,  préfecture  et 
sous-préfectures), Conseil Départemental, Euro-
métropole , Ville de Strasbourg , CAF, MSA, CCAS, 
AREAL, bailleurs sociaux, associations, chambre 
départementale  des  huissiers,  commission 
dépar tementale de surendettement, ADIL.

›  Mettre en place la nouvelle CCAPEX (compo-
sition, règlement intérieur) en fonction des  
décrets d’application de la loi ALuR à paraître.

›  Définir les modalités de fonctionnement du  
secrétariat de la CCAPEX.

›  Lancer un plan de communication à l’attention 
des professionnels de la gestion locative, des 
locataires  et des propriétaires bailleurs, …

-  CCAPEX / Comité de pilotage thématique pré-
vention des expulsions locatives.

-  Nombre de formulaires de saisines réceptionnés.

-  Nombre de dossiers examinés en CCAPEX.

-  Recommandations et avis pris par la CCAPEX.

-  Suivi de la mise en œuvre effective des recom-
mandations et avis de la CCAPEX.

-  Plan de communication.
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DemanDe De logement socIal

 Enjeux 
Suite  à  la  réforme  du  25  mars  2009  introduite 
par la loi MLLE, le dépôt et l’enregistrement de la 
demande de logement social ont été simplifiés. 
Ainsi, depuis le 1er avril 2011, un ménage sollici-
tant un logement dans le parc social ne fait plus 
qu’une  seule  demande  de  logement  social  au 
moyen d’un formulaire CERFA unique avec pour 
seule  pièce  justificative  une  copie  de  la  carte 
d’identité ou du titre de séjour. L’enregistrement 
de cette demande permet au ménage de dispo-
ser d’un Numéro Unique d’enregistrement et aux 
bailleurs  du  département  d’avoir  accès  à  cette 
demande.

Dans le Bas-Rhin, la gestion du fichier de la de-
mande de logement social a été confiée à l’AREAL 
qui  a  développé  avec  l’ensemble  des  bailleurs 
une  application  permettant  d’effectuer  la  de-
mande de logement en ligne (www.demandede-
logement-alsace.fr). Cela a nécessité un investis-
sement  important des bailleurs tant sur  le plan 
technique  qu’humain,  soutenu  par  l’Etat  et  les 
collectivités locales.

Plusieurs  services  sont  des  lieux  d’enregistre-
ment : les bailleurs sociaux, le Conseil Départe-
mental, la DDCS, Action Logement.

La  mise  en  place  du  fichier  partagé  de  la  de-
mande de logement social a permis de :

-  Simplifier l’enregistrement de la demande

-  Développer un outil commun entre les bail-
leurs et les réservataires de logement social 
(Etat,  Conseil  Départemental,  Eurométro-
pole)

-  Disposer d’un nouvel outil d’observation de 
la  demande  de  logement  social  :  produc-
tion de statistiques sur le profil des deman-
deurs, le délai d’attente, sur la typologie des 
logements demandés...

L’article 97 de la Loi ALUR du 24 mars 2014 intro-
duit  des  évolutions  majeures,  liées  aux  conclu-
sions de groupes de travail réunis en 2013 dans 
le cadre d’une concertation nationale sur les at-
tributions de logements sociaux. 

Les objectifs poursuivis sont :

-  simplifier la procédure de demande de loge-
ment social, 

-  renforcer l’information des demandeurs 

-  améliorer  l’efficacité  de  la  gestion  des  de-
mandes

-  mettre les intercommunalités en position de 
chef de file de la politique locale des attribu-
tions  de  logements  sociaux  dans  un  cadre 
inter-partenarial.

La mise en œuvre de cette disposition de  la  loi 
ALUR  comporte  des  mesures  de  portée  natio-
nale et d’autres spécifiques aux établissements 
publics de coopération intercommunale avec un 
programme local de l’habitat approuvé.

1
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Ces mesures s’appliquent sur l’ensemble du terri-
toire national et sont d’ores et déjà en vigueur :

-  Le droit à l’information sur la procédure, 
l’offre et la demande de logement social : 
toute personne susceptible de demander un 
logement social a droit à une information sur 
les modalités de dépôt de la demande et les 
pièces  justificatives  à  fournir,  les  caractéris-
tiques  du  parc  social  dans  les  secteurs  qui 
l’intéressent et  le niveau de satisfaction des 
demandes  exprimées  sur  ces  secteurs.  La  
demande  de  logement  peut  s’effectuer  en 
ligne  et  fait  l’objet  d’un  dépôt  unique  des 
pièces  nécessaires  pour  l’instruction  du  
dossier (dossier unique).

-  Le droit à l’information sur les données in
dividuelles concernant le demandeur et sur 
le traitement de sa demande aux différents 
stades d’examen et notamment les résultats 
de  la  commission  d’attribution  et  les  motifs 
pour  lesquels  le  logement  ne  lui  a  pas  été  
attribué.

-  La réforme des décisions des commissions 
d’attributions des logements et des politi
ques d’attribution des bailleurs sociaux : 
les commissions d’attribution des logements 
ne  peuvent  plus  déboucher  sur  des  non- 
décisions : l’ajournement n’est plus autorisé. 
Les orientations relatives aux attributions de 
logement et le règlement intérieur du bailleur 
doivent être rendus publics.

Les  EPCI  dotés  de  la  compétence  habitat  et 
disposant  d’un  Programme  Local  de  l’Habitat 
doivent  lancer  avant  le  31  décembre  2015  la 
procédure  d’adoption  du  Plan Partenarial de 
Gestion de la Demande de logement social et 
d’information des demandeurs.  Ce  plan  définit 
les  orientations  destinées  à  assurer  la  gestion 
partagée des demandes de logement social et le 
droit à l’information.

Ces    EPCI  ont  la  possibilité  de  mettre  en  place 
une  Conférence Intercommunale du Logement 
(CIL) dont les principaux objectifs sont :

-   définir des orientations en matière d’attribu-
tion de logements,

-  suivre la mise en œuvre du  Plan Partenarial 
de Gestion de la Demande de logement social 
et d’information des demandeurs,

-  établir  des  propositions  en  matière  d’offres 
de  logement  adapté  et  d’accompagnement 
des personnes,

-  élaborer la convention prévue à l’article 8 de 
la  loi  du  21  février  2014  de  programmation 
pour la ville et la cohésion sociale et relative 
à la mixité sociale. À ce titre, la mise en place 
d’une CIL est obligatoire pour les EPCI dotés 
d’un PLH et comprenant un Quartier Prioritaire  
de la politique de la Ville (QPV).

Un  dispositif  d’accompagnement  des  EPCI  est 
mis en place par les services de l’Etat concernés 
(ministère du logement, DREAL, DDCS, DDT). De 
façon  complémentaire,  les  services  du  Départe-
ment peuvent accompagner les EPCI demandeurs  
dans  le  prolongement  de  leurs  actions  de  suivi 
des PLH. L’AREAL est également partie prenante 
à  la  mise  en  œuvre  de  cette  réforme  et  procè-
dera  aux  adaptations  nécessaires  du  fichier  
partagé, celui-ci pouvant constituer l’outil que les 
EPCI doivent développer dans le cadre de la ges-
tion  partagée  de  la  demande.  L’Eurométropole 
de  Strasbourg  participe  avec  des  représentants  
de  l’État  et  de  l’AREAL  à  un  groupe  de  travail  
national des EPCI volontaires relatif aux mesures  
facultatives de l’article 97 : cotation de la deman-
de,  location  choisie,  politique  des  loyers  et 
mutuali  sation des contingents.

Cette  réforme  ambitieuse  concerne  l’ensemble 
des demandeurs de logements sociaux dont tous 
ne relèvent pas des actions développées dans le 
PDALHPD.  Toutefois,  les  CIL  participeront  à  la 
gouvernance  du  PDALHPD  et  devront  prendre 
en  compte  les  besoins  spécifiques  des  publics 
prioritaires  dans  le  processus  d’attribution  des 
logements sociaux en visant à renforcer la mixité 
sociale et à permettre le relogement de ménages 

Mesures de portée nationale

Mesures applicables au niveau intercommunal 

1

2
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en situation de précarité sur l’ensemble du terri-
toire de l’EPCI. 

Les  plans  de  gestion  partagée  de  la  demande 
doivent  contribuer  à  renforcer  la  portée  des  

mesures nationales pour une participation effec-
tive et accrue des demandeurs et de fait, rendre 
le  système  d’attribution  de  logements  sociaux 
plus efficace.

  Pilotage et principaux 
partenaires 

 Objectifs 

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

Sous le pilotage des EPCI dotés d’un PLH approu-
vés  et  de  l’État,  l’AREAL,  les  bailleurs  sociaux,  
les réservataires de logements (Conseil Départe-
mental, Action Logement), les associations, par-
ticiperont à la mise en œuvre de cette réforme.

›   Mettre en cohérence les orientations des CIL  
relatives aux attributions de logements pour 
des ménages défavorisés et les objectifs du 
PDALHPD concernant les publics prioritaires  
à l’accès au parc social.

›  Adapter les outils locaux (fichier partagé, ACD 
existant/accords collectifs intercommunaux  
à créer) pour répondre aux obligations de la  
loi ALUR.

›  Rechercher l’équité de traitement des deman
deurs en logement social sur l’ensemble du  
territoire départemental.

-  Gouvernance liée à la mise en œuvre de l’article 
97 : équipe projet, comité de pilotage.

- Conférences intercommunales du logement.

-  Comité de pilotage thématique accès au  loge-
ment social.

-  Nombre  de  plans  de  gestion  partagée  de  la  
demande.

- Nombre de CIL installées.

- Nombre d’accords collectifs intercommunaux.

-  Nombre de lieux d’enregistrement et d’informa-
tion.
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2accorD collectIf Départemental   
2014 - 2016

 Constats et enjeux
Le bilan quantitatif de l’ACD 2010-2012/2013 était 
satisfaisant.  Ce  dispositif  a  conduit  à  4 968  pro-
positions  de  relogement  des  bailleurs  sociaux,  
qui  ont  abouti  à  3 329  relogements  effectifs  de  
publics prioritaires, soit une réalisation de l’objec-
tif à hauteur de 83 % (objectif annuel : 1 000 relo-
gements). Sur ces quatre années, 1 100 ménages 
sortant de structures d’hébergement ont pu accé-
der à un logement. 

Sur le plan qualitatif, l’ACD a permis de dévelop-
per  le  partenariat  entre  les  bailleurs  sociaux  et 
les réservataires de logement. Il a été l’occasion 
de développer des outils communs afin d’assurer 
un suivi plus efficient des ménages en difficulté 
dans l’accès au logement. Cela s’est traduit par : 

-  une  définition  commune  aux  trois  réserva-
taires des publics cibles ;

- un formulaire de demande unique ;

-  une gestion et un suivi du dispositif commun 
aux trois réservataires en partenariat avec les 
bailleurs sociaux. 

La prise en compte des enseignements tirés du 
ACD 2010-2012/2013 a conduit à plusieurs évo-
lutions pour l’élaboration de l’ACD 2014-2016 : 

- un élargissement du public concerné ;

-  la  valorisation  des  propositions  effectuées 
par les bailleurs sociaux, avec des objectifs 
d’attributions et non de relogement : 1 250 
attributions de logement chaque année ;

-  une  mobilisation  des  moyens  afin  de  pro-
poser  une  offre  de  logement  dans  un  délai 
de 6 mois à toute personne inscrite dans le  
dispositif.

L’ACD  2014-2016  repose  sur  la  mobilisation  de 
l’ensemble du contingent préfectoral (850 attri-
butions/an)  et  d’une  partie  du  contingent  de 
l’Eurométropole  (200  attributions/an)  et  du  
Con seil Départemental (200 attributions/an). 

L’ACD  2014-2016  s’appuie,  en  ce  qui  concerne 
le contingent préfectoral, sur les conventions de 
réservation  signées  entre  les  bailleurs  sociaux, 
l’AREAL (convention cadre) et l’État en 2014. Ces 
conventions définissent les modalités de mobili-
sation du contingent préfectoral et  les objectifs 
de  propositions  d’attribution  déclinées  pour 
chaque bailleur.

Le  premier  bilan  de  cet  accord  vient  d’être  fina-
lisé. Pour  l’année 2014,  les bailleurs sociaux ont 
effectué  1 305  propositions  de  relogement,  qui 
ont abouti à 910 relogements effectifs de publics 
prioritaires soit une réalisation de l’objectif à hau-
teur de 104 %. Il convient de souligner également 
qu’au cours de cette année, 339 ménages sortant 
de structures d’hébergement ont pu accéder à un 
logement sur un objectif annuel de 375 (90 %).

L’ACD  constitue  le  mode  d’accès  prioritaire  au 
logement  social  pour  les  ménages  relevant  du 
PDALHPD. Son fonctionnement fait l’objet d’éva-
luations partagées entre réservataires, bailleurs, 
travailleurs  sociaux.  À  ce  titre,  des  réunions  
d’information  sont  organisées  par  les  réserva-
taires  à  destination  des  travailleurs  sociaux  de 
secteur  et  de  structures  d’hébergement/loge-
ment accompagné. 

Des groupes de travail ont été mis en place avec 
les bailleurs pour améliorer la mise en œuvre de 
l’ACD, prendre en compte les difficultés rencon-
trées telles que la réalisation des objectifs hors 
Eurométropole,  ou  le  taux  de  refus  élevé  (de 
l’ordre de 30 % en 2014). 

Des  mesures  d’accompagnement  spécifique 
ont été développées : ASLL mais aussi mesures  
d’Accompagnement Vers le Logement pour pré-
venir d’éventuels refus de ménages nécessitant 
un accompagnement.
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Les évolutions apportées par l’article 97 de la Loi 
ALUR du 24 mars 2014 concernant  la demande 
et  les attributions de logement social    impacte-
ront  la  négociation  du  prochain  ACD.  Les  EPCI 
avec  PLH  approuvé  auront  la  possibilité  de  

proposer, en accord avec les autres réservataires, 
de  mutualiser  sur  leur  territoire  les  différents 
contingents et d’élaborer des accords collectifs 
intercommunaux.

  Pilotage et principaux 
partenaires 

 Objectifs

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

L’État (DDCS), l’Eurométropole, la Ville de Stras-
bourg,  le Conseil Départemental,  l’AREAL et  les 
bailleurs  sociaux  du  département,  les  travail-
leurs sociaux de secteur et des associations.

›  Proposer 1 250 attributions de logements par 
an (dont 375 pour des sortants de structures) 
pour les publics prioritaires définis dans l’ACD.

›  Poursuivre la mise en œuvre d’actions visant à 
réduire le taux de refus.

›  Prendre en compte les évolutions apportées 
par la loi ALUR par la mise en adéquation de 
l’ACD existant avec les accords collectifs inter
communaux à créer.

-  Comité de pilotage thématique accès au  loge-
ment social.

- Comité technique ACD.

- Groupes de travail.

- Nombre de demandes d’ACD reçues.

- Nombre de demandes d’ACD validées.

-  Nombres d’attributions  faites par  les bailleurs 
sociaux.

- Nombre de refus des ménages.

-  Nombre  de  personnes  sortant  de  structures  
relogées.

-  Nombre de demandes d’ACD sans proposition 
de  relogement  pendant  un  délai  supérieur  à  
6 mois.
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 Enjeux
Il  ressort  de  l’évaluation  du  PDALPD  précédent 
que la demande des personnes handicapées aux 
ressources modestes en vue de l’attribution d’un 

Depuis  2011,  ce  sont  plus  de  200  nouveaux  
dossiers par an qui sont traités dans le cadre de 

logement social adapté, adaptable ou accessible 
est  en  progression  constante  dans  le  Bas-Rhin 
depuis 2007. 

ce dispositif pour 50 % de demandeurs  relogés 
par les bailleurs sociaux.
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 Principaux partenaires 

 Objectifs

  Instances et  
indicateurs de suivi Sous pilotage du Conseil Départemental gestion-

naire du dispositif +  les bailleurs sociaux propo-
sant des logements locatifs accessibles, adaptés 
ou adaptables aux besoins des personnes handi-
capées + les travailleurs sociaux du Département,  
de  la  Ville  de  Strasbourg,  des  hôpitaux  et  les 
asso ciations spécialisées dont la FMH, l’APF qui 
accompagnent et orientent les demandeurs vers 
Handilogis +  le CEP-CICAT organisme spécialisé 
dans l’adaptation de l’habitat au handicap. 

›  Maintenir l’objectif annuel de 50 % des deman
deurs Handilogis à reloger dans le parc locatif 
social.

›  Entretenir au quotidien le partenariat avec les 
organismes en appui des demandeurs et les 
bailleurs sociaux afin d’optimiser le niveau 
d’informations par situation, la connaissance 
du parc et la typologie des logements pro
posés et ainsi maintenir un niveau d’offres  
Handilogis à loyer modéré en adéquation avec 
le niveau des demandes.

›  Rendre compte du bilan annuel d’activité  
d’Handilogis 67 à l’instance de gouvernance 
dédiée, à savoir le comité de pilotage théma
tique relatif à l’accès au logement social.

-  Comité de pilotage thématique accès au  loge-
ment social.

-  Nombre de dossiers entrants par an.

- Nombre de relogements Handilogis par an.
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 Textes de référence 
Article L300-1 du Code de la Construction et de 
l’Habitation (CCH) créé par la loi n°2007-290 du 
5 mars 2007. 

Le droit à un logement décent et indépendant, 
mentionné à l’article 1er de la loi n° 90-449 du 31 
mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au lo-
gement, est garanti par l’Etat à toute personne 
qui, résidant sur le territoire français de façon 
régulière et dans des conditions de permanence 

définies par décret en Conseil d’État, n’est pas 
en mesure d’y accéder par ses propres moyens 
ou de s’y maintenir.

Ce  droit  s’exerce  par  un  recours  amiable  puis, 
le cas échéant, par un recours contentieux dans  
les conditions et selon  les modalités  fixées par 
l’article L. 300-1 et les articles L. 441-2-3 et L. 441-
2-3-1 du CCH.

13 membres nommés par arrêté préfectoral pour 
3 ans, la CDM ne pouvant siéger qu’en présence 

de  6  membres  et  du  président  ou  d’un  vice- 
président. 

Composition de la Commission de Médiation (art L. 441-2-3 du CCH)

président

1 représentant  
des associations 

de locataires

1 représentant  
des structures 
d’hébergement

1 représentant  
des associations 

(relogement  
parc privé)

1 représentant  
des bailleurs 

sociaux

2 représentants 
des communes 
eurometropôle 

reste du  
département

1 représentant 
Département

2 représentants 
des associations 

agréées pour 
l’insertion  

par le logement

3 représentants 
état 

1 préfecture 
2 DDcs

DroIt au logement opposable – Dalo
4
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 Constats et enjeux 

Le DALO est  le dernier recours pour obtenir un 
logement adapté. 

›  Prérequis

  Avoir  effectué  des  démarches  préalables  : 
disposer d’un numéro unique départemental 
pour les saisines DALO ou d’une inscription 
auprès du SIAO pour les saisines DAHO.

  Être en situation régulière (ensemble des per-
sonnes majeures de la famille).

  Être apte à occuper un logement autonome.

›  Critères de saisine

1. Dépourvu de logement
1.1. SDF
1.2. Hébergé chez un tiers non apparenté
1.3.  Hébergé chez un tiers apparenté en ligne 

directe

2. Menacé d’expulsion sans relogement

3. Hébergé en structure depuis plus de 6 mois

4.  Hébergé en logement de transition ou loge-
ment foyer depuis plus de 18 mois

5. Logement impropre

6. Logement insalubre ou dangereux

7.  Situation  de  handicap  ou  enfant  mineur  à 
charge
7.1. et logement non décent
7.2. et sur-occupation

8.  En attente d’un    logement social depuis un 
délai  anormalement  long  (24  mois)  et  ne  
disposant pas d’un logement adapté

Le  caractère avéré d’un critère ne suffit pas  à 
rendre le relogement prioritaire. La commission 
statue  sur  le  caractère prioritaire et urgent  du  
relogement. Par exemple, une demande de muta-
tion dans le parc social ne relève pas du DALO ni 
de l’ACD, le relogement ne revêt pas de caractère 
d’urgence. 

›   Délais de procédure

Une vingtaine de commissions par an. 

Les dossiers déposés auprès de  la commission 
de  médiation  doivent  être  complets  pour  être 
instruits, dans le cas contraire, une demande de 
complément est adressée au requérant. 

recours logement

recours hébergement

Réception  
du dossier

CDM 
Recours amiable

2 mois * 2 CDM 
Recours gracieux

Relogement 
 /accueil

6 mois

6 semaines

3 mois

6 semaines

3 mois
3 mois

InStRUCtIOn RELOGEMEnt
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› Éléments de bilan

›  taux de refus et nombre de relogements DALO

En 2014, 24 % des prioritaires ont refusé  la propo-
sition de logement qui leur a été faite et qui était 
adaptée à leur situation (non réponse, logement 
ne convient pas, localisation inadaptée). 

94 ménages ont été relogés via le DALO (69 %). 
7 %  sont  sortis  du  DALO  pour  d’autres  motifs  
(relogés par leurs propres moyens, etc.)

›  taux de refus et nombre d’accueils DAHO

En 2014, 30% ont refusé l’orientation proposée 
dans le cadre du DAHO.

20 ménages ont été accueillis dans une structure 
d’hébergement/logement  accompagné  via  le 
DAHO (52%). 18% ont trouvé une autre solution 
(relogés par leurs propres moyens, etc.)

›  Saisines tA, condamnations de l’État

Saisines TA contre décision de la commission :  
9 en 2014.
Condamnations : 0 en 2014, 0 en 2015.

Saisines TA pour défaut de proposition (DALO):  
1 en 2014, 2 en 2015.
Condamnations : 1 en 2014, 2 en 2015.

Montant des astreintes : 0 en 2014, 0 en 2015.
Saisines TA pour défaut de proposition (DAHO) : 
3 en 2014.
Condamnations : 0 en 2014, 0 en 2015.
Montant des astreintes : 0 en 2014, 0 en 2015.

La  mise  en  œuvre  du  DALO  dans  le  Bas-Rhin 
s’appuie  sur  l’application  stricte  de  la  loi,  des 
critères  de  saisine  et  sur  la  mobilisation  en 
préalable  des  différents  dispositifs  d’accès  au 
loge ment  et  à  l’hébergement  existants  sur  le  
département, et au premier titre, l’Accord Collec-
tif Départemental. Dès lors, le DALO est la voie de 
dernier  recours  lorsque  l’ensemble  des  actions 
et dispositifs du PDALHPD favorisant le maintien 
ou l’accès à un logement/ hébergement ont été 
mis en œuvre et n’ont pu apporter une réponse 
adaptée aux ménages pour  lesquels  ils ont été 
sollicités. 
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L’accompagnement qui est proposé dans le cadre 
de ces dispositifs de maintien ou d’accès permet 
la réalisation d’une évaluation sociale, un travail 
réalisé avec les ménages pour la restauration de 
leurs droits et de leur autonomie. La saisine de la 
commission de médiation peut s’effectuer par les 
personnes elles-mêmes ; mais dans la mesure où 
elles ne disposent pas toujours des informations 
sur  le cadre du DALO,  le taux de décisions favo-
rables est dans ce cas plus faible. 

Sous  le pilotage de  l’État,  la mise en œuvre du 
DALO fait intervenir les partenaires suivants :

- bailleurs sociaux ;

-  travailleurs  sociaux  (services  de  secteur, 
asso ciations) et associations de locataires ;

-  Eurométropole  et  Conseil  Départemental 
(ACD, FSL, Handilogis, DDELIND, etc.) ;

-  services  techniques  (Agence  Régionale  de  
Santé, services communaux Hygiène et Santé) ;

-  Préfecture  et  sous-préfectures  (expulsion,  
régularité du séjour) ;

-  Service  Intégré  d’Accueil  et  d’Orientation 
(SIAO).

›  Respecter les délais pour assurer le reloge
ment/hébergement des ménages reconnus 
prioritaires par la commission de médiation.

›  S’assurer que le DALO est la voie de dernier  
recours.

-  Commission bilan annuelle / Comité de pilotage 
thématique accès au logement social

-  Nombre de saisines (Hébergement Logement).

-  Nombre de dossiers présentés en Commission 
(Hébergement Logement).

-  Nombre  de  décisions  :  favorable,  rejet,  sans  
objet (Hébergement Logement).

-  Nombre  de  relogement  DALO/Hébergement 
DAHO.

-  Délai de relogement/hébergement.

-  Taux de refus. 

-  Saisines du Tribunal Administratif.

-  Décisions du Tribunal Administratif.

Globalement, les délais de relogement et d’héber-
gement sont respectés grâce à la mobilisation des 
bailleurs, du SIAO et des associations. Il convient 
de poursuivre ce partenariat actif, encadré par les 
conventions de réservation et le financement des 
places d’hébergement et de  logement accompa-
gné,  afin  que  l’État  puisse  mettre  en  œuvre  les  
décisions de la commission de médiation.

  Pilotage et principaux 
partenaires 

 Objectifs

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 
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mobIlIsatIon Du parc prIvé exIstant  
à vocatIon socIale

 Enjeux 

 Cadre d’intervention 

  Depuis  2009,  le  Plan  doit  définir  les  mesures 
adaptées  concernant  la  mobilisation  de  loge-
ments dans le parc privé, selon des modalités 
concertées et cohérentes. C’est une obligation  
légale  en  vertu  de  l’article  4.  IV.7°  de  la  loi  
Besson du 31 mai 1990 plusieurs fois modifiée.

1)  L’AIVS recherche sur tout le département des 
logements à louer directement à des ménages 
relevant  du  PDALHPD,  en  lieu  et  place  de  
bailleurs  privés,  sous  forme  de  mandats  de 
gestion.

L’agence bénéficie d’une aide du FSL pour  sa 
mission quotidienne de gestion locative adap-
tée. Elle demande aux partenaires précités de 
proposer  des  ménages  avant  chaque  remise 
en location. 

Elle mène son action à l’échelle départemen-
tale (en 2014 : 80 % d’activité sur le territoire 
de  l’Eurométropole  et  20 %  sur  le  territoire  
départemental hors EMS).

  Il ressort du Diagnostic partagé à 360° réalisé 
dans le Bas-Rhin en 2015 : 

2)  Dans  le cadre du dispositif d’Intermédiation 
Locative (IL) prévu dans la loi du 31 mai 1990, 
les  2  associations  sont  chargées  de  trouver 
des logements disponibles dans le parc privé,  
de  les  prendre  en  location  sur  une  durée  
déterminée en  lieu et place de ménages qui 
ne  sont  pas  encore  autonomes,  d’accompa-
gner  ces  ménages  à  devenir  locataires,  de 
prendre  en charge les différentiels de loyer le 
cas échéant et de faire glisser les baux à terme 
une fois les occupants devenus autonomes.

Leur  action  concerne  en  principe  l’ensemble 
du  département  ;  elle  est  en  fait  concentrée 
quasi-exclusivement sur le territoire de l’Euro-
métropole.

Estimation du potentiel par rapport  
à l’offre existante en 2013 :

-  18 000 logements libérés dans  
le parc privé,

-  soit 4 fois plus que dans le parc 
social,

-  ils représentent la seule offre  
locative ou équivalente au parc 
social sur certains territoires  
hors Eurométropole.

En 2013, 400 logements privés  
ont été mobilisés via les actions  
dédiées du Plan :

-  l’agence immobilière à vocation  
sociale, 

- l’intermédiation locative, 

- les 3 bureaux d’accès au logement, 

- les logements d’insertion. 

(Cf. l’évaluation du PDALPD 2010-2014)

5
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3)  Dans  le  cadre  de  l’action  relative  aux  Loge
ments d’Insertion  (LI),  les  associations  spé-
cialisées  prennent  en  charge  des  personnes 
non autonomes sur des durées déterminées 
au  titre  d’une  gestion  locative  déléguée 
(sous-location et/ou bail glissant) et au titre 
d’un accompagnement social individuel lié au 
logement.

La  gestion  des  LI  concerne  le  parc  privé,  en 
complément du parc social, mais les associa-
tions  ne  bénéficient  pas  de  mandat  pour  la 
prospection.

4)  Les Bureaux d’Accès au Logement (BAL) per-
mettent d’accompagner les demandeurs dans 
leurs  recherches  de  location  privée  à  loyer 
modéré, dans la constitution de leurs dossiers  
de  locataire,  dans  leurs  échanges  avec  les 
bailleurs privés jusqu’à l’entrée dans les lieux, 
avec la possibilité de médiation loca tive entre 
locataires en provenance des BAL et bailleurs 
durant la 1ère année de location .

Cette aide en amont du relogement s’adresse 
donc à des personnes aptes à être locataires.

En 2015, l’action se pratique sur les territoires 
de Saverne/Alsace Bossue, de Sélestat-Villé- 
Marckolsheim et de l’Eurométropole.

 Principaux partenaires 

 Objectifs

-  Les cofinanceurs : la Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale, le Conseil Départemen-
tal,  l’Eurométropole,  la  Communauté  de  com-
munes de Saverne, la Ville de Sélestat

-  Les opérateurs :  l’agence  immobilière  à  voca-
tion  sociale  Habitat  et  Humanisme  gestion  
Alsace ; le groupement d’associations IOBEL et 
l’association Horizon Amitié pour l’intermédia-

›  Mettre en place et développer la coordination 
nécessaire entre les acteurs en charge de la 
mobilisation du parc privé à vocation sociale

  Cela concerne en premier lieu la question de 
l’orientation des demandeurs vers le disposi-
tif d’accès au logement privé du Plan le plus 
pertinent et des passerelles à créer entre les 
actions pour d’éventuelles réorientations.

Les  BAL  et  l’AIVS  ont  vocation  à  proposer 
leurs services à des ménages autonomes aux 
ressources modestes, en capacité à gérer et 
entretenir  leurs  locations  par  leurs  propres 
moyens.

tion  locative  ;  les  associations  habilitées  par 
le  FSL  pour  gérer  des  logements  d’insertion  ; 
la Fondation Vincent de Paul pour le BAL sur le 
secteur  de  Strasbourg,  l’association  Entraide 
Emploi pour  le BAL sur  le secteur de Saverne, 
le CCAS de Sélestat pour le BAL sur ce secteur

Les  actions  relatives  à  l’intermédiation  loca-
tive et aux logements d’insertion  permettent 
de  prendre  en  charge  sur  l’ensemble  du  
département des publics plus en difficulté et 
non  autonomes  (notamment  des  personnes 
expulsées, sans logement, à l’hôtel), nécessi-
tant un accompagnement social individuel lié 
au nouveau logement.

  Il conviendra également de favoriser de façon  
durable le développement du réseau parte
narial avec les bailleurs privés à fibre sociale.

Un  groupe  de  travail  regroupant  les  opéra-
teurs et les cofinanceurs précités sera chargé 
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de présenter en 2016 aux  instances de pilo-
tage du Plan le projet de mission tendant à 
améliorer la coordination, en interaction 
et sur le plan territorial, en vue d’optimiser 
l’orientation des demandeurs et la mise en 
réseau des bailleurs privés à fibre sociale au 
titre de l’axe III.2 du PDALHPD.

›  Mettre l’accent sur les missions de prospec
tion dynamique et réactive  à  la  charge  des 
opérateurs, en contactant les propriétaires qui 
passent des annonces, démarchant les agences 
immobilières, les notaires, les propriétaires ins-
titutionnels,  les  propriétaires  conventionnant 
des logements avec l’ANAH. 

›  Élaborer un nouveau plan de communica
tion, afin de mettre en exergue la coordination  
nécessaire entre les acteurs en charge de la mo-
bilisation du parc locatif privé à vocation sociale.

 Instances de suivi 
-  Comité de pilotage thématique mobilisation du 

parc privé à vocation sociale.

-  Comités techniques de suivi par dispositif.

•   500 logements du parc privé à mobiliser 
par an via les actions dédiées du plan

•   dont 300 logements privés sur le terri-
toire de l’eurométropole

•   et 200 sur le territoire départemental 
hors eurométropole

Indicateurs de suivi 
• 64% sur le scoters

• 8% sur le scot alsace nord

• 2% sur le scot bande rhénane nord

• 8% sur le  scot saverne

• 3%  sur le scot alsace bossue

• 5% sur le scot vallée de la bruche

• 3% sur le scot piémont des vosges

•  7% sur le scot sélestat

À l’échelle des schémas  
de cohérence territoriale  
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fonDs De solIDarIté logement - fsl

 Cadre légal 

 Enjeux 

Article  4  de  la  loi  Besson  du  31  mai  1990  :  le 
PDALHPD définit les mesures adaptées concer
nant la contribution du FSL à la réalisation des 
objectifs du Plan.

Article 4-2 : le Président du Conseil Départemen-
tal  présente annuellement au Comité Respon
sable du PDALHPD le bilan d’activité du FSL.

Article 6 : le FSL fait connaître son rapport annuel 
d’activité  au  ministre  chargé  du  logement.  Ce 

Article 43 de la loi MAPTAM du 27 janvier 2014 : 
par convention passée avec le Département, à 
la  demande  de  celui-ci  ou  de  l’Eurométropole, 
l’Eurométropole peut exercer à l’intérieur de 
son périmètre, en lieu et place du département, 
tout ou partie des compétences comprenant  
notamment l’attribution des aides au titre du 
FSL, en application de l’article L. 115-3 du Code 
de l’action sociale et des familles (…).

rapport  annuel  d’activité  fait  l’objet  d’une  pré-
sentation et d’un débat au Comité Régional de 
l’Habitat et de l’Hébergement (CRHH), insistant 
notamment  sur  ses  bonnes  pratiques  transpo-
sables à d’autres territoires.

Article 6-2 : le règlement intérieur est élaboré et 
adopté par le Conseil Départemental après avis 
du Comité Responsable du PDALHPD.

Par ailleurs, il ressort de l’évaluation du PDALPD 
2010-2014 que le nombre de décisions rendues 
par  le  FSL  en  matière  d’aide  et  d’accompagne-
ment social à l’accès, au maintien et aux impayés 
d’énergie  est  de  l’ordre  de  10 500 décisions en 
moyenne annuelle, soit 2/3 d’aides et de mesu-
res  d’accompagnement  social  lié  au  logement 
sur le territoire de l’Eurométropole  pour 1/3 
d’aides  et  de  mesures  ASLL  sur le territoire  
départemental hors EMS.

6
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 Objectifs   Instances et  
indicateurs de suivi ›  Poursuivre toutes les activités du FSL en 

matière d’accès, de maintien et d’impayés 
d’énergie dans le cadre et au service du Plan 
Départemental d’Action pour le Logement et 
l’Hébergement des Personnes Défavorisées 
20152020.

›  Maintenir le niveau d’intervention en matière 
d’accompagnement social lié au logement au 
moins à hauteur de 40 % de l’activité du FSL 
à l’échelle départementale et à l’échelle des 
UtAMS, sur la période 20152020.

-  Toutes les instances de gouvernance du  
PDALHPD.

- Le comité d’orientation du FSL.

-  Le rapport d’activité annuel soumis au Comité 
Responsable du Plan.

-  Le bilan financier annuel du comptable soumis 
au Comité Responsable.
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améliorer l’orientation des personnes  
vers l’hébergement et le logement accompagné  
- service intégré d’accueil et d’orientation

 Définition et cadre juridique 
Les  Services  Intégrés  d’Accueil  et  d’Orientation 
(SIAO)  ont  été  créés  par  la  circulaire  du  8  avril 
2010  afin  de  mettre  en  réseau  dans  chaque 
dépar tement,  les  dispositifs  d’accueil,  d’héber
gement  et  d’accompagnement  vers  l’insertion 
des personnes sans domicile.

La loi ALUR du 24 mars 2014 a conféré une exis
tence légale au SIAO.

Le  SIAO  est  une  plateforme  départementale 
unique  couvrant  le  volet  urgence  et  le  volet  in
ser tion/logement  accompagné.  Ses  principales  
missions sont :

  simplifier les démarches d’accès à l’héberge
ment ou au logement,

  assurer la gestion du 115,

  traiter  toutes  les  demandes  de    manière 
équitable et orienter la personne en fonction  
de ses besoins et non plus des places dispo
nibles,

  recueillir les disponibilités de l’ensemble des 
places et logements du dispositif d’héberge
ment et de logement accompagné,

  coordonner les différents acteurs, de la veille 
sociale  jusqu’au  logement,  et  améliorer  la 
fluidité/continuité des parcours,

  constituer  un  observatoire  local,  afin  de 
mieux  évaluer  les  besoins  et  les  réponses  
apportées.

La  loi  du  25  mars  2009  (loi  MLLE)  prévoit  que 
soit  développé  dans  chaque  département,  un 
dispositif de veille sociale chargé d’accueillir les 
personnes  sans  abri  ou  en  détresse,  de  procé
der à une première évaluation de leur situation 
(médicale, psychique et sociale) et de les orien
ter vers les structures ou services adaptés. La loi 
ALUR  précise  que  cette  orientation  est  assurée 
par le SIAO dans les conditions définies dans une 
convention conclue avec l’État. 

Dès  lors qu’ils bénéficient d’un  financement de 
l’État, les organismes assurant un hébergement 
et  ceux  bénéficiant  de  l’ALT,  doivent  mettre  à  
disposition du SIAO leurs places d’hébergement, 
l’informer  des  places  vacantes  ou  susceptibles 
de  l’être  et  mettre  en  œuvre  ses  propositions 
d’orientation et, le cas échéant, motiver le refus 
d’une admission.

Le  SIAO  a  donc  aujourd’hui  un  rôle  clé  dans  le 
secteur Accueil Hébergement Insertion.

Il permet la rencontre entre l’offre et la demande 
et  est  le  garant  de  l’équité  de  traitement  entre 
les personnes en demande d’hébergement ou de  
logement adapté. Il doit permettre une  meilleu re  
fluidité  entre  les  dispositifs  et  dans  l’accès  au  
logement,  en  recherchant  le  solution  la  plus 
adaptée à  la demande des ménages. Dans son 
rôle  d’observatoire,  il  concourt  à  améliorer  le 
pilo tage des dispositifs en analysant les besoins 
et leur évolution sur le département.

orientation n°1
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 Constats et enjeux 
Dès sa création en septembre 2010,  le SIAO 67 
est un SIAO unique dont le champ d’action porte 
sur l’urgence et l’insertion. Ses moyens de fonc
tionnement  ont  été  progressivement  renforcés 
pour  lui  permettre  d’assurer  les  missions  et  
objectifs  fixés  par  les  membres  du  comité  de 
pilo tage  (État,  Ville  de  Strasbourg/Eurométro
pole, Conseil Départemental). 

Ces  missions  se  sont  progressivement  élargies 
à : 

  la  gestion  des  orientations  vers  les  places 
spécialisées  pour  demandeurs  d’asile 
(HUDA et CADA), 

  le  suivi  et  l’orientation  vers  les  dispositifs 
renforcés pendant les périodes hivernales,

 la réservation de nuitées hôtelières,

  la  mobilisation  des  différentes  modalités 
d’accueil  et  d’accompagnement  des  jeunes 
dans le cadre d’un projet innovant sélection
né et financé par la DIHAL en 2013.

Les  modalités  de  fonctionnement  se  sont  pro
gressivement améliorées grâce à :

  la  mise  en  place  d’outils  (formulaire  de  
demande,  tableaux  de  suivi,  ligne  télépho
nique dédiée pour les demandeurs d’asile…),  

  l’organisation  de  groupes  de  travail  et  de  
réunions régulières avec les services orienta
teurs,

  la participation aux commissions d’admission, 

  l’animation  de  commissions  d’orientation  et 
de  réunions  de  coordination  des  dispositifs 
de veille sociale,

  la mise en place de circuits spécifiques pour 
certains  publics  prioritaires  en  coordination 
avec le Conseil Départemental.

Le 115 a été réorganisé en 2013 pour améliorer la 
prise  en  compte  des  demandes  d’hébergement 
grâce à une adaptation des temps d’écoute favo
risant  les  liens avec  les  référents des personnes  
et une organisation spécifique pour  l’orientation 
des familles en demande d’asile dans le disposi
tif  hôtelier. Cette évolution participe à la volonté  

d’une  meilleure  articulation  entre  urgence  et  in
sertion  pour  construire  des  parcours  adaptés 
selon les diagnostics réalisés de la situation des 
personnes.    

L’évaluation du PDAHI souligne que  le SIAO du 
BasRhin occupe aujourd’hui une place centrale 
et incontournable, reconnue par l’ensemble des 
partenaires.  Ceuxci  se  sont    peu  à  peu  appro
priés  les outils et modalités de fonctionnement 
du SIAO. 

Toutefois, plusieurs axes de progrès sont identi
fiés :

  le  champ  d’intervention  du  SIAO  ne  couvre 
pas encore l’ensemble des places et notam
ment le secteur du logement accompagné,

  la  lisibilité de  l’action du SIAO doit être ren
forcée  par  la  formalisation  de  procédures,  
la  connaissance  partagée  du  circuit  et  du  
traitement  de  la  demande,  l’actualisation  
du formulaire de demande,

  le SIAO, en lien avec les institutions et asso
ciations  en  charge  de  ces  services,  doit  
contribuer  à  une  amélioration  de  la  qualité 
des diagnostics afin de favoriser une orienta
tion adaptée.

La réalisation du Diagnostic à 360° a  illustré  les 
difficultés pour le SIAO de produire des données 
fiables et exhaustives sur son activité.  Sa fonction 
d’observatoire doit être consolidée par  l’acquisi
tion et le développement d’outils et de systèmes 
d’information performants. 

L’enjeu  principal  est  de  favoriser  une  culture 
commune  transversale  à  tous  les  acteurs  du 
champ de l’hébergement logement fondée sur :

  le diagnostic social, 

  l’orientation adaptée afin de favoriser l’inser
tion des ménages en situation de précarité,

  l’évaluation  continue  des  besoins  et  des  
réponses apportées,

  la recherche de l’adéquation entre demande 
et offre.
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  Pilotage et principaux 
partenaires 

 Objectifs 

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

Sous pilotage de l’État (DDCS), du Conseil Dépar
temental, de l’Eurométropole et la Ville de Stras
bourg,  les  associations  et  opérateurs  membres 
de l’association SIAO 67, les travailleurs sociaux 
référents  personnels,  ensemble  des  structures 
d’hébergement,  de  logement  accompagné  et  de 
veille sociale. 

›  �Conforter�le�SIAO�dans�sa�fonction�de�régula-
tion� des� orientations� vers� l’offre� d’héberge-
ment�et�de�logement�accompagné.

›  S’assurer� que� l’ensemble� des� places� dispo-
nibles�sont�mises�à�la�disposition�du�SIAO�et�que��
l’ensemble� des� demandes� d’hébergement� et�
de�logement�accompagné�lui�sont�transmises.

›  Développer�et�fiabiliser�la�fonction�d’observa-
tion�sociale�du�SIAO.

  Comité de pilotage du SIAO.

  ICIS. 

  Comité de pilotage thématique hébergement et 
logement accompagné.

  Statistiques mensuelles d’activité du SIAO.



Axe 4 
Accom

pagner vers le logem
ent 88 Le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 2015 - 2020



Ax
e 

4 
Ac

co
m

pa
gn

er
 v

er
s 

le
 lo

ge
m

en
t

89Le pLan d’actions   I    axe 4  -  accompagner vers le logement

DIsposItIfs De veIlle socIale : marauDes,  
accueIls De jour, mIse  à l’abrI, renfort hIvernal

mieux repérer et aller vers les personnes  
sans logement

 Définition, cadre juridique 
Les  dispositifs  de  veille  sociale  occupent  une 
place essentielle dans le dispositif Accueil Héber
gement Insertion. Ils constituent le point d’entrée 
en proposant une écoute, des aides ponctuelles 
et une orientation vers une mise à l’abri.

Dans  leur  mission  de  veille,  les  opérateurs  déli
vrent  des  prestations  de  première  nécessité  :  
alimentation,  accès  à  l’hygiène  et  surtout  main
tien  du  lien  social  par  le  contact  direct  avec  les 
personnes.  Ils  contribuent  au  signalement  des 
personnes en situation de danger. Cette vigilance 
est accrue en période de température exception
nelle, en hiver notamment. 

Les opérateurs de la veille sociale participent au 
repérage des publics et peuvent initier un accom
pagnement qui facilite les démarches d’insertion. 
Ces  services  assurent  un  accueil  inconditionnel, 
favorisent la démarche d’aller vers les personnes 
en tenant compte de l’expression de leurs besoins 

Les�places�de�mise�à�l’abri�permettant aux per
sonnes d’être hébergées pendant quelques jours 
relèvent de cette même logique de veille sociale.   

Les�places�ouvertes�en�renfort�hivernal�pendant 
les  périodes  de  températures  exceptionnelles 

tout en respectant la non demande afin de main
tenir le lien social.

Ils ont un rôle majeur tant dans l’observation des 
situations  individuelles  que  dans  l’évaluation 
des réponses développées localement en matiè
re d’orientation, d’hébergement, d’alimentation 
ou  autres  services  à  destination  des  publics  
sans abri.

Dans le BasRhin, les�maraudes sont assurées par 
quatre  équipes  différentes  (Croix  Rouge,  Restos 
du Cœur, Médecins du Monde, Équipe mobile de 
Rue  du  CCAS  de  la Ville  de  Strasbourg).  En  été,  
ces  maraudes  tournent  trois  soirs  par  semaine, 
chacune à leur tour et se déplacent tous les soirs 
en hiver. Ces maraudes sont complémentaires, les 
Restos  s’occupant  plutôt  de  prestations  alimen
taires, Médecins du Monde étant plus sensibilisé 
aux problèmes de santé.

permettent  d’héberger  des  ménages  qui  ne  
seraient pas  forcément en demande  immédiate 
d’hébergement le reste de l’année et de pouvoir 
repérer  ceux  pouvant  entrer  dans  un  parcours 
d’insertion.    

orientation n°2

L’ETAGE  Jeunes

Entraide Le Relais  Tout public

Horizon Amitié  Tout public

CCAS de la Ville de Strasbourg  Tout public

SOS Femmes Solidarité  Femmes victimes de violences

ITHAQUE  Personnes dépendantes

Femmes de Parole  Femmes

L’offre en accueils�de�jour, est composée de 7 structures, situées sur Strasbourg :

1
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 Constats et enjeux 
Le  renfort  des  dispositifs  de  veille  sociale  était 
l’une des priorités du PDAHI 20102014.

Deux études ont été réalisées, sur les maraudes 
en 2012 et les accueils de jour en 2013. 

Sur la base d’un état des lieux de l’offre existante 
et des échanges avec les acteurs institutionnels 
et associatifs concernés, les principales préconi
sations ont porté sur la nécessité :

  d’améliorer la coordination entre les interven
tions en soirée des maraudes et le travail réali
sé en journée avec les personnes à la rue,

  d’augmenter  les  plages  d’ouverture  des  
accueils  de  jour,  en  particulier  le  soir  et  le  
dimanche.

Suite  à  un  appel  à  projet  lancé  en  2013,  une 
extension  des  horaires  d’ouverture,  principa
lement en soirée et  le weekend, a été mise en 
place,  grâce  à  une  mutualisation  et  un  renfort 
des  moyens  dans  le  cadre  d’une  coopération 
entre plusieurs accueils de jour.

L’évaluation du PDAHI a souligné :

  la pertinence de la priorité accordée aux dispo
sitifs de veille sociale, qui s’est concrètement 
traduite  par  une  augmentation  des  moyens 
budgétaires accordés, 

  l’implication et la mobilisation des opérateurs 
et  institutions  pour  développer  le  travail  en 
réseau,  de  nature  à  favoriser  le  repérage  et 
l’orientation des personnes à la rue.

La  réorganisation  du  115,  au  cours  de  l’année 
2013, a eu pour objectif de renforcer  le  rôle des 
partenaires de la veille sociale dans le processus 
d’orientation  des  personnes.  Des  réunions  de 
coordination entre accueils de jour, maraudes et 
115/SIAO  ont  été  mises  en  place  pour  échanger 
des  informations  et  permettre  un  meilleur  repé
rage  des  publics.  De  plus,  elles  contribuent  au 
développement d’une culture de travail commune 
avec le 115/SIAO.

Lors  de  l’élaboration  du  Diagnostic  partagé  à 
360°,  il  n’a  pas  été  possible  de  quantifier  le 
nombre de personnes vivant dans la rue ou dans 
des  conditions  très  précaires.  Les  maraudes 
et  les accueils de  jour sont  la source principale 
d’informations sur ces publics, à la fois en terme 
quantitatif et qualitatif. Aussi, le développement 
d’outils  communs  permettrait  une  meilleure 
connaissance de ces publics afin de leur appor
ter la réponse la plus adaptée.

Concernant  plus  spécifiquement  les  maraudes, 
une  nouvelle réflexion sera menée car le public 
non hébergé a évolué interrogeant les pratiques,  
la  couverture  territoriale  et  les  prestations  
assurées.

L’enjeu principal de la veille sociale est donc de 
permettre  l’accès  à  un  parcours  d’insertion  et 
l’accès au logement pour tous les publics, même 
invisibles, en particulier ceux n’appelant pas ou 
plus le 115.
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  Pilotage et principaux 
partenaires 

Sous  pilotage  de  l’État  (DDCS),  en  lien  avec  
l’Euro métropole, la Ville de Strasbourg, le Conseil 
Départemental, le SIAO, les associations gestion
naires des dispositifs de veille sociale, les travail
leurs sociaux de secteur.

 Objectifs 

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

›  Poursuivre�la�coordination�entre�les�dispositifs�
de�veille�sociale�et�le�SIAO.

›  �Évaluer� la� réponse� apportée� par� les� marau-�
des� (couverture� géographique,� repérage� des�
besoins�et�participation�au�diagnostic�social).

›  �Contribuer,� par� la� proposition� d’une� mise� à�
l’abri,�à�l’évaluation�des�besoins�et�de�la�situa-
tion�des�personnes.

  Réunions  de  coordination  accueils  de  jour,  
maraudes, mise à l’abri.

 ICIS.

  Comité de pilotage thématique hébergement et 
logement accompagné.

  Nombre  et  fréquence  des  réunions  de  coordi
nation.

  Taux  d’évolution  du  nombre  d’orientations  en 
hébergement  des  personnes  repérées  par  les 
maraudes ou les accueils de jour.

  Estimation  du  nombre  de  personnes  vivant  à  
la rue.
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DomIcIlIatIon Des personnes  
sans DomIcIle stable

2
 Cadre juridique, constats et enjeux 

La  domiciliation  permet  aux  personnes  sans 
domicile  stable,  en  habitat  mobile  ou  précaire, 
d’avoir  une  adresse  administrative  pour  faire  
valoir leurs droits civils, civiques et sociaux.

Les CCAS et CCIAS pour les personnes ayant un 
lien de rattachement à la commune et les asso
ciations agréées par arrêté préfectoral assurent 
la  domiciliation  des  personnes  sans  domicile 
stable.

Le  plan  pluriannuel  contre  la  pauvreté  et  pour 
l’inclusion  sociale,  adopté  le  21  janvier  2013, 
prévoit des mesures de simplification des procé
dures de domiciliation et de renforcement de la 
coordination  de  l’action  des  structures  agréées 
au  titre  de  la  domiciliation.  Il  revient  au  Préfet 
de  département,  en  lien  avec  les  collectivités 
territoriales et les acteurs associatifs concernés, 
d’établir un schéma de la domiciliation.

Dans le prolongement de la loi du 5 mars 2007 
instituant  le  droit  au  logement  opposable 
(DALO), la loi ALUR du 24 mars 2014 propose une 
simplification de la domiciliation en :

  unifiant  le  dispositif  généraliste  (DALO)  et 
l’Aide Médicale de l’État (AME), en élargissant  
les motifs de domiciliation à  l’ensemble des 
droits civils,

  intégrant en annexe du PDAHLPD le schéma 
départemental de la domiciliation.

› �Le�contexte�local�de�la�domiciliation

En 2010, plusieurs mesures ont été prises : 

  élaboration  d’un  cahier  des  charges  de  la  
domiciliation le 10 mars 2010,

  prise d’un premier arrêté préfectoral d’agré
ment  des  organismes  pour  la  domiciliation 
des  personnes  sans  résidence  stable  signé 
le 2 décembre 2010 (9 associations agréées),

  intégration, dans le PDAHI 20102014, d’une 
fiche  action  “conforter  les  structures  qui 
offrent un service de domiciliation”.

Parallèlement,  le  schéma  départemental  d’ac
cueil  des  gens  du  voyage  comporte  une  fiche 
action spécifique sur  la domiciliation des gens 
du voyage, qui est traitée dans le cadre des réu
nions du comité technique de suivi du schéma.

Depuis  2013,  des  réunions  annuelles  sont 
orga nisées  par  la  DDCS  avec  les  associations 
agréées,  le CCAS de  la Ville de Strasbourg,  le 
Conseil Départemental et la CAF pour faire un 
état  des  lieux  de  l’activité  et  des  principales 
problématiques en matière de domiciliation.

Une  enquête  nationale  a  été  réalisée  auprès 
des associations agréées et des CCAS en avril 
2014  :  2 971  élections  de  domicile  ont  été  
recensées. 11 associations sont ainsi actuelle
ment agréées.

Le constat dressé lors de l’élaboration du PDAHI 
a peu évolué  :  la domiciliation est majoritaire
ment portée par  les associations, l’implication 
des CCAS est très faible à l’exception de celui de 
la Ville de Strasbourg. Les associations agréées 
expriment des difficultés pour répondre à  l’en
semble  des  demandes,  les  conduisant  pour  
certaines à ne plus accepter de nouvelles domi
ciliations.

  Plusieurs  éléments  peuvent  expliquer  cette 
augmentation des sollicitations et de l’activité 
en matière de domiciliation :

  évolution  à  la  hausse  du  public  sans  domi
cile:  ménages  issus  de  la  demande  d’asile 
précédemment hébergés dans des structures  
qui  assuraient  cette  prestation,  personnes 
hébergées…

  cessation d’activité de 2 associations agréées 
en 2014 (ACCORD) et 2015 (ARPOMT).
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Face  à  cette  situation,  le  CCAS  de  la  Ville  de  
Strasbourg s’est mobilisé : le nombre de domi
ciliations  enregistrées  a  doublé  entre  2012  et 
juillet 2015 passant de 443 personnes à 885. La 
DDCS a rappelé aux associations gestionnaires 
de  dispositifs  d’hébergement  financés  par  des 
fonds publics qu’elles devaient assurer la domi
ciliation des ménages accueillis. 

Concernant  la  domiciliation  des  gens  du 
voyage,  un  travail  est  en  cours,  sous  l’égide 
du CCAS de  la Ville de Strasbourg, du service 
gens du voyage de l’Eurométropole et des ins
titutions impliquées (préfecture, DDCS, Conseil 
Départemental,  CAF)  pour  inciter  les  autres 
CCAS de l’Eurométropole, notamment ceux où 
une  aire  d’accueil  existe,  à  mettre  en  œuvre 
leur  compétence  en  matière  de  domiciliation. 
Une réflexion sur la mise en place d’un guichet 
unique sur le territoire de l’Euro métropole est 
aussi développée.

› �Le�schéma�départemental�de�la�domiciliation�
des�personnes�sans�domicile�stable  

Le  schéma  est  un  outil  qui  permet  d’orienter 
durablement  la  politique  d’accès  aux  droits 
civils, civiques et sociaux des personnes sans 

domicile  stable.  Il  s’inscrit  dans  les  priorités 
fixées dans  le Plan pluriannuel contre  la pau
vreté et pour l’inclusion sociale :

>  faciliter  l’accès  à  un  ensemble  de  droits 
et  prestations,  notamment  l’accès  à  une 
couverture  santé  (CMU,  CMUC  ou  AME) 
ou encore aux droits civils et à l’aide juri
dictionnelle,

>  lutter contre le non recours.        

L’élaboration de ce schéma départemental per
mettra concrètement de :

  disposer  d’une  connaissance  objective  et 
partagée des besoins et de l’offre qui s’ex
priment sur le département et y répondre ;

  renforcer  l’adéquation  entre  offre/besoin 
dans la perspective de prévenir les ruptures ;

  s’assurer d’une couverture territoriale cohé
rente ;

  définir les pistes d’actions prioritaires et les 
initiatives  locales  sur  lesquelles  s’appuyer 
afin  d’améliorer la qualité du service rendu 
aux bénéficiaires ;

  mettre en place un comité de pilotage pour 
assurer un suivi de la domiciliation.
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  Pilotage et principaux 
partenaires 

 Objectifs

Sous le pilotage de l’État (DDCS), avec la parti
cipation  des  CCAS,  du  Conseil  Départemental, 
de  la  CAF,  des  associations  agréées,  des  orga
nismes de protection sociale. 

›  Élaborer�le�schéma�départemental�de�la�domi-
ciliation�pour�la�fin�d’année�2015.�

›  Disposer�d’une�connaissance�objective�et�par-
tagée�de�l’offre�et�des�besoins�en�matière�de�
domiciliation�sur�le�département.

›  Mettre�en�place�des�instances�de�gouvernance�
pour� s’assurer� de� l’adéquation� entre� offre� et��
besoin,�de�l’amélioration�de�la�qualité�du�ser-
vice�rendu�aux�personnes�sans�domicile�stable.

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

  Comité  technique  et  de  pilotage  du  schéma  
départemental de la domiciliation.

 ICIS.

  Comité  de  pilotage  thématique  hébergement 
logement accompagné.  

  Nombre  de  dossiers  de  domiciliation,  de  per
sonnes domiciliées.

  Répartition  des  domiciliations  entre  CCAS, 
CCIAS, associations agréées.

  Nombre d’associations agréées.

  Nombre de refus et de radiations.



96 Le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 2015 - 2020

Axe 4 
Accom

pagner vers le logem
ent

Hébergement

Logement�
accompagné

Urgence�posée

54 places

Stabilisation

220 places

Maisons�relais

196 places

Intermédiation

locative

100 logements

323�Logements

d’insertion

Résidences

sociales

1 080 places

FJT 340 places

FTM 606 places
Logements

en�ALT

221 places

Résidence�accueil

25 places

CHRS�insertion

586 places

Hébergement�d’urgence

173 places (hors demande d’asile) 

ACD Logement 
autonome

Dispositifs�réfugiés

régularisés

330 places

������������+�����������������������������������������++������������������������������������+++�������������AUTONOMIE

Le schéma cidessus a pour objectif de présen
ter  le  dispositif  d’hébergement  et  de  logement 
accompagné du   BasRhin en fonction du degré 
d’autonomie des ménages à leur entrée dans les 
dispositifs. 

Il s’agit d’une présentation synthétique: les spéci
ficités des différentes structures, bien que regrou
pées  dans  la  même  catégorie,  correspondent  
à des modalités d’hébergement  (collectif, diffus,  
regroupé),  de  statut  d’occupation  (résident, 
souslocataire) et d’accompagnement qui peuvent 
aussi conditionner  l’accueil des ménages. 

Ne sont pas identifiés sur ce schéma :

  les  places  pour  les  ménages  à  droits  incom
plets, car l’accès à ces dispositifs n’est pas lié 
à leur degré d’autonomie, mais au fait que leur 
situation  administrative  ne  leur  permet  pas 
règlementairement  d’accéder  à  un  logement 
autonome,

  les dispositifs spécialisés pour les demandeurs 
d’asile,  qui  feront  l’objet  d’une  annexe  au 
PDALHPD  intégrant  les  évolutions  apportées 
par la loi Asile du 29 juillet 2015 et notamment 
l’élaboration de schémas national et régional 
de l’hébergement des demandeurs d’asile.

Chiffres au 30.06.2015
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urgence posée/stabIlIsatIon1
 Définition, cadre juridique 

L’urgence  et  la  stabilisation  sont  souvent  une 
première étape dans  le parcours vers  l’accès au 
logement  autonome.  Cette  période  d’héberge
ment doit permettre un diagnostic approfondi de 
la situation de la personne accueillie afin qu’une 
réponse adaptée lui soit proposée. L’objectif est 
que le ménage pris en charge accède le plus rapi
dement  possible  au  logement  ou  bénéficie  de 
l’orientation vers “une solution pérenne, adaptée 
et  accompagnée”  tel  que  le  prévoit  le  principe 
de  continuité  inscrit  dans  la  loi  du  5  mars  2007  
relative au Droit Au Logement Opposable.

En  2013,  une  réflexion  relative  à  l’organisation 
du  dispositif� d’hébergement� d’urgence  a  été 
menée  dans  le  BasRhin,  grâce  à  des  réunions 
d’échanges avec les acteurs de la veille sociale, 
au  recueil  des  données  et  à  l’analyse  du  SIAO. 
Cette étudeaction a permis de différencier deux 
types de places d’urgence :

  les places de simple mise à l’abri, incondition
nelle, dont le taux de rotation est de trois ou 
quatre jours,

  les  places  d’urgence  posée,  permettant  un 
diagnostic  approfondi  de  la  situation  de  la 
personne.

Le dispositif d’hébergement d’urgence a été réor
ganisé en conséquence tant sur le plan qualitatif 
que  quantitatif,  avec  pour  objectif  de  le  reposi
tionner  en  tenant  compte  des  enjeux  de  fluidité  

et  de  parcours  d’insertion  des  personnes.  
50 places d’urgence posée ont été créées, suite  
à  un  appel  à  projet.  La  spécificité  de  ces  places 
est de proposer un hébergement et un accompa
gnement d’une durée limitée (2 mois maximum) 
permettant  la  réalisation d’un diagnostic en  lien 
avec  les  référents  des  personnes.  Elles  ont  été 
transformées en places sous statut CHRS urgence 
en 2014 et 2015.

L’hébergement�de�stabilisation s’est développé 
dans  le  cadre  du  Plan  d’Actions  Renforcé  Pour 
les Sans Abri en 2007. Cet hébergement, ouvert 
24h/24,  avec  un  accompagnement  social,  doit 
permettre  aux  personnes  éloignées  de  l’inser
tion,  de  se  stabiliser  et  de  favoriser  leur  orien
tation ultérieure vers des structures adaptées à 
leur situation. Cette nouvelle offre répondait au 
constat d’une embolisation des places d’héber
gement  d’urgence  par  des  personnes  pour  les
quelles  il  n’était  pas  possible  de  proposer  une 
orientation  vers  un  dispositif  d’hébergement 
d’insertion  ou  vers  le  logement  dans  un  délai 
court.

Dans  le  BasRhin,  ces  places  ont  été  créées  en 
fonction  du  projet  propre  à  chaque  porteur  de 
projet  et  du  public  qu’il  avait  identifié  comme  
relevant de la stabilisation.

Favoriser l’accès au logement par  
un accompagnement adapté aux ménages

orientation n°3
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L’évaluation du PDAHI relève que les places d’ur
gence posée ont participé à améliorer la qualité 
de la réponse apportée aux demandes d’héber
gement.

Ce  type de dispositif permet non seulement de 
répondre à une situation d’urgence mais aussi, 
par la mise en œuvre d’un diagnostic approfondi, 
de conforter la logique d’insertion sociale.

Il convient, deux ans après son ouverture, d’éva
luer son mode de fonctionnement et la pertinence 
de  la  réponse  proposée  au  regard  des  objectifs 
initialement fixés ainsi que son apport au dispo
sitif AHI.

Si le PDAHI en 2010 avait identifié le renforcement 
de l’offre en places de stabilisation comme objec
tif  de  développement  de  l’offre  d’hébergement,   

›  Réaliser�une�étude�sur� le�dispositif�de�stabi-
lisation� afin� de� préciser� sa� place� au� sein� du�
dispositif� AHI� et,� le� cas� échéant,� de� le� faire�
évoluer.�

›  Évaluer�le�dispositif�existant�d’urgence�posée.

  Comité de pilotage thématique hébergement et 
logement accompagné.

 ICIS.

  Durée moyenne de séjour des places de stabi
lisation.

  Demandes non satisfaites pour  isolés de droit 
commun sur 24 h.

  Solutions  à  la  sortie  des  dispositifs  d’urgence 
posée et de places de stabilisation.

aucune  nouvelle  place  supplémentaire  n’a  été 
créée  entre  2010  et  2015.  Toutefois,  dans  le 
cadre de  la  réorganisation du dispositif d’héber
gement  d’urgence,  10  places  d’urgence  ont  été 
transformées  en  places  de  stabilisation  suite  
à  l’analyse  de  l’occupation  et  des  modalités  
d’accompagnement. 

De plus, les durées de séjour observées en héber
gement  de  stabilisation,  souvent  supérieures  
à un an interrogent sur le profil du public accueil
li. Il paraît donc nécessaire d’évaluer de manière  
globale  et  par  structure  les  prestations  propo
sées et  les situations des personnes hébergées, 
afin  que  ces  places  participent  pleinement  au  
lien  entre  urgence  et  insertion  et  à  la  fluidité 
des parcours. 

 Constats et enjeux

 Objectifs 

 Instances de suivi  

 Indicateurs de suivi 
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DIsposItIfs pour les ménages Dont  
la sItuatIon aDmInIstratIve ne leur  
permet pas un accès au logement

2
 Constats et enjeux

Dans  le  BasRhin,  du  fait  du  flux  important  de  
demandeurs  d’asile,  le  nombre  de    ménages, 
issus de l’asile, et ne remplissant pas les condi
tions règlementaires pour accéder à un logement 
social (arrêté interministériel du 1er février 2013) 
ne cesse d’augmenter depuis 2011.

Dans le cadre du Plan Territorial de Sortie de l’Hiver  
en 2013, il a été convenu de manière partenariale 
entre  l’État  et  les  collectivités  locales  de  mettre 
en place un dispositif  spécifique d’hébergement 
pour les ménages ne pouvant accéder à un loge
ment  du  fait  de  leur  situation  administrative  : 
déboutés de la demande d’asile, en demande de 
régularisation,  avec  des  titres  de  courte  durée  
ou  en    recours  contre  une  décision  d’obligation  
de quitter le territoire français.

Le  “LOFT”  (LOgement  pour  Familles  Transitoire) 
comporte  380  places,  cofinancées  par  l’État,  la 
Ville de Strasbourg et  le Conseil Départemental. 
Le  principe  a  été  posé  qu’une  entrée  n’est  pos
sible que lorsqu’une famille sort, afin d’éviter une 
croissance exponentielle du nombre de places.

Suite aux deux dernières périodes hivernales, 85 
places  (20132014)  puis  65  places  (20142015) 
répondant aux mêmes besoins ont été pérenni
sées.  Ces  150  places  sont  exclusivement  finan
cées par l’État. 

Ce  type  d’hébergement  à  coût  faible  (14 €  en 
moyenne)  répond  aux  consignes  nationales 

de  non  remise  à  la  rue  des  ménages  hébergés 
dans les plans hivernaux et aux positions locales  
notamment  de  la  Ville  de  Strasbourg.  Il  per
met  aux  familles,  qui  en  tout  état  de  cause  se 
maintiennent sur le territoire, de conserver leur 
aptitude  à  habiter  un  logement,  à  vivre  dans 
leur  quartier,  de  veiller  à  leur  état  de  santé  et 
de  suivre  la  scolarisation  des  enfants  le  temps 
qu’aboutisse leur procédure, soit par l’obtention 
d’un titre permettant l’accès à un logement, soit 
plus rarement par une reconduite à la frontière.

Au total, 530 places ont été créées sur 3 ans pour 
répondre aux besoins de familles se maintenant 
sur le territoire et ne nécessitant pas l’accompa
gnement proposé dans les structures d’héberge
ment généralistes dont la vocation est principa
lement l’insertion vers le logement.

La mise en œuvre du plan de réduction des nui
tées hôtelières contribuera à augmenter le volume 
de places, un nombre important de familles issues 
de l’asile étant également hébergées à l’hôtel.

Une  réflexion  devra  donc  être  engagée  pour 
harmoniser  les  modalités  d’orientation  vers  ces 
places et d’accompagnement des familles héber
gées, pour assurer à la fois une équité de traite
ment mais aussi un pilotage efficient de ce dispo
sitif, qui de fait deviendra le plus important dans 
le BasRhin en  nombre de places mobilisées.
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 Objectifs

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

›  Harmoniser� les� prestations� assurées� par� les��
différents�opérateurs.�

›  Renforcer�le�pilotage�du�dispositif.

  Comité de pilotage thématique hébergement et 
logement accompagné.

 Comité de suivi de ces dispositifs.

  Nombre  de  ménages  en  attente  d’une  entrée 
dans ces dispositifs.

 Nombre de ménages accédant au logement.

  Pilotage et principaux 
partenaires 

Sous pilotage de  l’État  (DDCS),  les collectivités 
locales  dont  l’Eurométropole,  la  Ville  de  Stras
bourg,  le Conseil Départemental,  le SIAO et  les 
associations gestionnaires. 
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hébergement D’InsertIon3
 Définition, cadre juridique 

L’accès  au  logement  suppose  des  prérequis 
en  termes  d’autonomie.  Un  accompagnement 
social  global  et  individualisé  est  parfois  néces
saire  pour  certaines  personnes  dépourvues  de 
logement  et  sans  solution.  Le  passage  par  un 
hébergement  d’insertion  pour  un  temps  donné 
peut  alors  constituer  une  passerelle  dans  leur 
parcours.

Différents dispositifs d’hébergement d’insertion 
ont  été  développés  pour  répondre  aux  besoins 
différenciés des personnes :

  15  centres  d’hébergement  et  de  réinsertion 
sociale  (CHRS  issus  de  la  loi  de  1975),  font 
partie  de  la  catégorie  des  établissements  
sociaux soumis à autorisation (article L3121 
du CASF)  : 586   places d’insertion dont  134 
en  collectif  et  452  en  éclaté  sur  orientation  
du SIAO,

  4 dispositifs régularisésréfugiés : un Centre 
Provisoire  d’Hébergement  de  100  places 
(sous statut CHRS), un dispositif de logement 
d’insertion  pour  les  réfugiés  de  70  places 
et  deux  dispositifs  de  logement  d’insertion 
(baux glissants ou baux directs)  à destination 
des régularisés pour 160 places,

  2  espaces  d’insertion  pour  personnes  issues 
des  campements  illicites  nés  d’une  politique 
volontariste  de  la Ville  de  Strasbourg  depuis 
2010 et de la dynamique lancée par les appels  
à  projet  de  la  DIHAL  suite  à  la  circulaire  du  
26 août 2012 : 230 places.

Ces dispositifs proposent tous un accompagne
ment global aux objectifs communs :

 l’accès aux droits civiques et sociaux,

 l’accès aux soins,

 l’insertion professionnelle,

 l’accompagnement à la parentalité,

 l’accès au logement.

L’hébergement  d’insertion  se  définit  comme 
une  offre  d’hébergement  adapté  aux  besoins 
des personnes, en collectif ou en appartements 

diffus,  proposant  un  accompagnement  fondé 
sur  l’évaluation  sociale  réalisée  au  moment  de 
l’orientation initiale et au moment de l’admission 
par  le  référent,  avec  la  participation  active  de  
la personne.

› �Profils�des�personnes�accueillies�en�structures�
d’hébergement�d’insertion

Les�CHRS accueillent en majorité des personnes 
isolées (65 % des ménages). On peut également 
noter  une  prédominance  des  familles  mono
parentales (17 % des ménages) par rapport aux 
couples avec enfants et une  tendance à  l’aug
mentation  des  plus  de  60  ans  même  si  cette  
catégorie reste une minorité (0,5 %).

L’enquête  flash  réalisée  dans  le  cadre  du  Dia
gnostic  à  360°  indique  que  16 %  des  adultes 
accueillis  en  CHRS  vivaient  dans  leur  domicile 
avant  leur  admission,  l’ensemble  des  autres 
personnes  était  dépourvu  de  logement  :  30 % 
étaient hébergées chez des tiers, 12 % vivaient 
dans  la  rue  ou  une  structure  non  convention
nelle  (squat),  6 %  sortaient  de  prison,  3 %  de 
l’hôpital  psychiatrique,  2 %  de  l’ASE,  25 % 
étaient déjà hébergées dans un autre dispositif 
(hébergement ou logement accompagné).

Les� dispositifs� réfugiés-régularisés  ont  été 
conçus pour les personnes issues de la deman
de d’asile qui n’ont pas accédé directement au 
logement suite à  l’obtention du statut de réfu
gié ou de leur titre de séjour. La grande majorité  
des personnes ont été hébergées en CADA ou 
HUDA avant leur admission.

Les dispositifs régularisés concernent les ména
ges bénéficiant d’un titre de séjour permettant 
règlementairement  un  accès  au  logement  et 
donnant  le droit de travailler, afin d’obtenir  les 
ressources  nécessaires  pour  payer  un  loyer. 
Dès lors, l’accompagnement, centré sur l’inser
tion professionnelle, prend en compte la capa
cité  de  ces  ménages  à  accéder  à  un  logement  
autonome. 
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 Constats et enjeux 
Le PDAHI avait défini en 2010 comme orientation 
majeure  le  renforcement  de  l’offre  en  places  de 
stabilisation et de CHRS pour éviter que les per
sonnes ayant besoin de ce  type de structure ne 
se reportent sur  les dispositifs d’urgence ou sur 
les résidences sociales. Le plan visait en particu
lier les sortants de prison et les femmes victimes 
de violence pour lesquels l’offre paraissait insuf
fisante.  Il  apparaissait  également  nécessaire  de 
maintenir une offre en collectif à destination des 
personnes  isolées  et  de  prendre  en  compte  la  
situation des moins de 25 ans.

Si  ces  orientations  ont  été  suivies  (création  de 
places  d’hébergement  d’insertion,  étude  sur  les 
sortants de prison, maintien de places en regrou
pé et en collectif, ouverture d’un accueil de  jour 
départemental à destination des femmes victimes 
de violence), le dialogue continu avec les acteurs 
de terrain et  le Diagnostic à 360° permettent de 
mettre en évidence de nouvelles problématiques :

  le  nombre  élevé  des  demandes  d’héberge
ment d’insertion au regard de l’offre,

  la  majorité  de  l’offre  est  située  sur  l’Euro
métropole, 

  le  taux  de  refus  important  des  personnes 
d’être  hébergées  dans  les  structures  collec
tives même si ces structures correspondent à 
un  besoin  réel  d’accompagnement  quotidien 
pour certains publics en très grande difficulté,

  le manque de fluidité des dispositifs avec des 
durées de séjours parfois très longues, faute 
de proposition de logement alors même que 
les personnes sont prêtes à sortir,

  une part importante de personnes qui sortent 
de structure sans accéder au logement ou au 
logement accompagné,

  le manque d’adhésion de certaines personnes 
à  l’accompagnement  ou  leur  démobilisation 

Les� espaces� transitoires  accueillent  des  per
sonnes issues d’anciens campements illicites. 
Les  personnes  accueillies  sont  européennes 
et souhaitent mettre en œuvre une démarche 

lorsque  l’accompagnement  social  dure  trop 
longtemps,

  les  refus  de  proposition  de  logement  social 
qui  correspondent  pourtant  à  la  demande  
formulée,

  des propositions de  logement pour des per
sonnes  qui  n’ont  pas  d’ACD  et  ne  sont  pas 
prêtes à accéder au logement,

  des  situations  de  vie  qui  rendent  difficile  
l’accès  au  logement  (famille  nombreuse,  fai
blesse  des  ressources,  problèmes  de  santé, 
notamment de santé mentale),

  les  jeunes sans ressources et dont  l’accès à 
la formation et à l’emploi peut s’avérer  long 
et compliqué,

  les plus de 60 ans,

  des  situations  de  blocage  administratif  qui 
entravent l’accès au logement (titre de séjour, 
divorce, ouverture de droits...).

Face  à  ces  constats,  plusieurs  pistes  ont  été  
explorées  pour  renforcer  l’articulation  entre  
hébergement d’insertion et accès au logement :

  établissement  par  la  DDCS  en  lien  avec  les 
structures d’hébergement de fiches de repé
rage pour mieux identifier les ménages aptes 
au  logement  et  favoriser  leur  accès  à  un  
logement  accompagné  ou  à  un  logement  
autonome dans le cadre de l’ACD,

  analyse conjointe (DDCS, structures) des situa
tions  et  des  refus  opposés  par  les  ménages  
à des propositions de logement,

  mise  au  point  d’un  outil  permettant  aux 
CHRS de mieux évaluer le profil des ménages  
accueillis, les durées moyennes de séjour, les 
demandes  de  renouvellement  après  6  mois 
d’hébergement et les demandes d’ACD pour 
les ménages hébergés. 

d’insertion axée sur l’emploi et l’accès au loge
ment. L’ensemble des enfants de ces espaces 
d’accueil est scolarisé.
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Il convient de poursuivre cette dynamique, en lien 
avec  le  SIAO,  pour  s’assurer  que  les  dispositifs 
d’insertion sont adaptés aux besoins des person
nes mal logées ou sans abri tant sur le plan quali
tatif que quantitatif.

L’insertion des ménages ayant obtenu  le statut 
de    réfugié  ou  une  protection  subsidiaire  est 
l’une des priorités, réaffirmée dans le cadre  du 
plan  d’amélioration  de  l’accueil  des  migrants 
lancé en juillet 2015. Aussi, les places permettant 
un accompagnement spécifique de ces ménages 
(CPH  et  logements  d’insertion)  doivent  être 
mobilisées en réponse aux besoins d’accompa
gnement, après  l’établissement d’un diagnostic 
relatif  au  degré  d’autonomie  des  personnes.  

La centralisation de ces diagnostics par le SIAO 
n’est pas encore effective à ce jour et ne permet 
donc pas une orientation équitable et formalisée 
des  demandes  vers  les  structures  spécialisées. 
De plus, l’Office Français de l’Immigration et de 
l’Intégration  (OFII)  est  désormais  en  charge  de 
l’orientation des ménages réfugiés vers les CPH.

Afin d’améliorer l’évaluation de la réponse appor
tée  et  s’assurer  qu’elle  répond  au  besoin  des 
personnes,  il  est  nécessaire  de  mettre  en  place 
un processus d’orientation commun et construit, 
assuré  par  le  SIAO  et  l’OFII,  pour  les  ménages  
réfugiés.  

  Pilotage et principaux 
partenaires 

 Objectifs

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

Sous pilotage de la DDCS, en lien avec les asso
ciations gestionnaires des structures d’héberge
ment d’insertion, le SIAO, l’OFII et les collectivi
tés territoriales.

›  Poursuivre� l’articulation� hébergement� loge-
ment�en�utilisant�les�outils�développés.

›  Analyser�les�refus�suite�à�des�propositions�de�
logement� pour� ménages� sortant� de� CHRS� et�
identifier� des� pistes� de� travail� pour� en� dimi-
nuer�le�nombre.

›  Évaluer�les�dispositifs�réfugiés�et�régularisés�
et�définir�un�circuit�d’orientation.

  Comité  de  pilotage  thématique  hébergement  
et logement accompagné.

  ICIS.

  Commission d’orientation pour ménages  
régularisés.

  Nombre de ménages en attente d’une place en 
hébergement d’insertion.

  Taux de sortie vers le logement.

  Taux de refus des propositions de logement.
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logement accompagné : résIDences  
socIales, maIsons relaIs, foyers jeunes 
travaIlleurs, logements D’InsertIon,  
InterméDIatIon locatIve

4

Le  terme  de  logement  accompagné  recouvre 
toutes les solutions de logement où un gestion
naire (associatif  la plupart du temps)  intervient 
entre le propriétaire (privé, bailleur social) et  la 
personne logée. Celuici comprend  les foyers de 
travailleurs  migrants,  les  foyers  de  jeunes  tra
vailleurs,    les  résidences  sociales,  les  maisons 
relais/pensions de famille et les logements d’in
sertion dans le parc social ou privé (intermédia
tion locative).

Le  logement accompagné appartient à  la  régle
mentation du logement et regroupe, d’une part, 
des logements collectifs en foyers ou résidences 
sociales  et,  d’autre  part,  des  logements  indivi
duels  en  diffus.  Les  structures  qui  en  relèvent 
proposent notamment :

  des  logements  meublés  et  équipés,  des  es
paces  collectifs  et  des  prestations  le  cas 
échéant

  des actions spécifiques en direction des rési
dents ou des souslocataires, afin de  favori
ser leurs accès aux droits, aux soins et à leur 
insertion sociale et si besoin à un accompa
gnement social lié au logement

  un statut de résidant ou de souslocataire lié 
à  un  contrat  de  résidence  ou  d’occupation, 
supposant  le  versement  d’une  redevance 
ainsi  que  le  respect  par  le  gestionnaire  des 
plafonds de ressources pour les ménages qui 
peuvent sous conditions bénéficier des aides 
personnelles au logement, voire du FSL

  une  animation  de  la  vie  quotidienne  le  cas 
échéant.

Les  opérateurs  œuvrant  dans  ce  domaine  ont 
été  reconnus  comme  contribuant  à  la  politique 
d’insertion par  le  logement et  leur action a été 
précisée par la loi de mobilisation pour le loge
ment et la lutte contre l’exclusion (MLLE) du 25 
mars 2009.

Ainsi,  le  logement  accompagné  recouvre  trois 
grandes familles d’activités, qui sont encadrées 
et reconnues par des agréments publics depuis 
la loi MLLE, structurant ainsi un secteur dont la 
gestion doit être désintéressée :

›  Les opérations d’acquisition, de construction, 
de réhabilitation destinée au développement 
de  l’offre  d’accueil  des  personnes  défavori
sées (“agrément�maîtrise�d’ouvrage�d’inser-
tion”) ;

›  Les  missions  d’accompagnement  des  per
sonnes, pour aider à  leur accès ou maintien 
dans le logement (“agrément�ingénierie�so-
ciale,�financière�et�technique”) : accueil des 
publics, diagnostic et orientation, conseil juri
dique, accès aux droits, médiation, améliora
tion de l’habitat, lutte contre l’habitat indigne 
et  la  précarité  énergétique,  prévention  des 
expulsions, adaptation du logement au vieil
lissement et au handicap…) ;

›  Les missions relatives à l’intermédiation entre 
un propriétaire et une personne défavorisée 
(agrément  “intermédiation� locative� et� ges-
tion� locative� sociale”)  :  orientation,  média
tion  locative,  gestion  de  résidence  sociale, 
location en vue de souslocation avec ou sans 
bail glissant, mandat de gestion ;

Le  financement  de  l’investissement  d’un  projet 
relevant du logement accompagné est condition
né par l’obtention d’un agrément et la validation 
d’un projet social, tous deux délivrés par l’État.
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 Définition et cadre juridique

 Constats et enjeux

Créées  en  1995  dans  le  prolongement  du  droit 
au logement pour tous instauré par la loi Besson 
de 1990, elles ont pour objet d’offrir une solution 
de logement meublé temporaire à des ménages 
ayant  des  revenus  limités  et  rencontrant  des 
difficultés  d’accès  au  logement  ordinaire,  pour 
des  raisons  économiques  et  sociales,  assortie 
de modalités d’accompagnement dans leur par
cours résidentiel.

Elles  s’inscrivent  dans  la  chaîne  du  logement, 
distinctement  entre  les  structures  d’héberge
ment  et  d’insertion  d’une  part,  et  le  logement 
locatif social d’autre part.

Elles ont pour objectif majeur de favoriser l’accès 
au  logement  ordinaire  en  renforçant  l’autono
mie des résidents,  l’accès aux droits sociaux et 
en  accompagnant  la  réalisation  des  démarches 
administratives.

Le PDAHI 20102014 soulignait que les résidences 
sociales, offre  importante en nombre de places 
et par la diversité du public accueilli, constituent 
un maillon incontournable de l’offre de logement 
accompagné et participent au parcours résiden
tiel. Pour d’autres publics, notamment dans les 
anciens  foyers  de  travailleurs  migrants  avant 
leur transformation en résidences sociales, elles 
constituent un type d’habitat collectif “pérenne” 
proposant des prestations d’accompagnement.

L’évolution  de  l’offre  en  résidence  sociale  se 
distingue également par  un développement ar
chitectural  soucieux  de  l’environnement  et  de 
la qualité de vie, mais aussi par une volonté de 
mieux  répondre  à  la  demande  et  aux  besoins 

Le financement des résidences sociales en inves
tissement  relève  du  PLAI    et  est  assuré  par    les  
collectivités  locales  délégataires  des  aides  à  la 
pierre (Eurométropole et Conseil Départemental). 
L’État peut apporter, selon le projet social validé 
de  la  structure,  un  financement  au  fonctionne
ment (Budget Opérationnel de Programme 177) : 
l’aide à la gestion locative sociale  (AGLS). 

L’AGLS  permet  la  mise  en  œuvre  dans  les  rési
dences sociales d’une gestion locative sociale non 
couverte par la redevance mais rendue nécessaire 
par les difficultés propres des personnes accueil
lies  à  savoir  :  la  régulation  de  la  vie  collective, 
la prévention et  la gestion des  impayés,  la  lutte 
contre l’isolement, la médiation vers les services 
extérieurs mobilisables pour résoudre les difficul
tés des résidents. Le FSL peut apporter un finan
cement de mesures d’accompagnement social lié 
au logement.

des  publics  dans  leur  diversité,  en  mobilisant  
les mutualisations  internes aux structures et  le 
partenariat.

Les  publics  accueillis  sont  d’origines  diverses  : 
sortants de structures d’hébergement, personnes 
dont l’autonomie, notamment financière, ne per
met pas un accès au logement autonome, anciens 
travailleurs migrants… De même,  les prestations 
proposées  en  résidence  sociale  et  le  lien  avec 
les  services  de  droit  commun  sont  parfois  mal 
identifiés et peuvent conduire à des orientations 
inadaptées.  Une  clarification  de  l’apport  que 
constitue la mobilisation de mesures ASLL pour le 
fonctionnement de certaines résidences sociales 
est aussi nécessaire.

›���Les�résidences�sociales



107Le pLan d’actions   I    axe 4  -  accompagner vers le logement

Ax
e 

4 
Ac

co
m

pa
gn

er
 v

er
s 

le
 lo

ge
m

en
t

Les maisons relais sont destinées à l’accueil sans 
limitation  de  durée  de  personnes  à  faibles  res
sources, dans une situation d’isolement ou d’ex
clusion lourde, et dont la situation sociale et psy
chologique, voire psychiatrique, rend impossible 
à  échéance  prévisible  leur  accès  au  logement  
ordinaire,  sans  relever,  toutefois  de  structures 
d’insertion de type CHRS.

Elles s’adressent principalement aux personnes 
isolées, très désocialisées fréquentant ou ayant 
fréquenté  de  façon  répétitive  les  structures  
d’hébergement provisoire. 

Ces  structures  proposent  un  logement,  à  des 
personnes qui ne peuvent trouver leur équilibre 
de  vie  dans  un  logement  individuel  autonome, 
en leur permettant :

 de lutter contre la solitude,

  d’assurer  une  certaine  sécurité  par  la  pré
sence d’hôtes,

 de favoriser le lien social,

  constituer,  pour  ceux  qui  le  peuvent,  une 
étape vers l’accès au logement autonome.

La  résidence  d’accueil  est  une  maison  relais  
dédiée à des personnes handicapées psychiques 
suivies  par  un  service  d’accompagnement 
(Accom pagnement  social,  SAVS,  SAMSAH)  et  
bénéficiant  de  l’intervention  de  professionnels  
du secteur psychiatrique.

Ces  différents  constats,  que  l’évaluation  du  
PDAHI 20102014 a mis en exergue, doivent con
duire  à  une  définition  partagée  et  fondée  sur 
la  règlementation  en  vigueur  de  la  place  des 
résiden ces sociales dans  le parcours résidentiel. 
Ils  illustrent  aussi  la  nécessité  d’une  centralisa
tion des orientations afin d’apporter plus d’homo
généité dans les publics en résidence sociale. 

Elle  s’adresse  à  des  personnes  suffisamment 
stabilisées  pour  vivre  en  logement  autonome, 
mais  dont  la  fragilité  rend  nécessaire  une  pré
sence qui, sans être continue, apporte sécurité, 
convivialité et un accompagnement social.

Les  maisons  relais/résidences  d’accueil  sont 
juri diquement  des  résidences  sociales.  Elles 
répon dent aux mêmes modalités de financement 
concernant  l’investissement.  Le  financement  de 
l’hôte est assuré par l’État (BOP 177), sur la base 
d’un  projet  social  validé  de  la  structure.  Le  FSL 
peut  financer  des  mesures  d’accompagnement 
social  lié  au  logement,  l’ARS  peut  apporter  un 
finan cement sur le volet sanitaire des résidences 
d’accueil.

Les  maisons  relais/résidences  d’accueil  sont 
des  habitats  communautaires  de  petite  taille 
associant  la  jouissance  de  logements  privatifs 
à la présence de lieux collectifs. Un hôte (ou un 
couple d’hôtes) est chargé du fonctionnement de 
la maison, ainsi que de son animation et de sa 
convivialité.

L’admission  dans  ces  structures  est  prononcée 
par  une  commission  d’admission  suite  à  une 
orientation effectuée par le SIAO.

Le  SIAO,  qui  doit  être  en  charge  de  l’ensemble 
des  orientations,  secteur  du  logement  accom
pagné  inclus,  aura  un  rôle  majeur  dans  les 
évolutions  à  mettre  en  œuvre  concernant  les 
résidences  sociales  afin  que  cellesci  puissent 
répondre  au  mieux  aux  besoins  des  personnes 
qu’elles accueillent. 

 Définition et cadre juridique

›���Les�maisons�relais/pensions�de�famille
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 Constats et enjeux

Le développement continu de l’offre en maisons 
relais  sur  la  période  20102014    témoigne  d’un 
partenariat  constructif  entre  l’État,  le  Conseil  
Départemental,  les  associations  gestionnaires, 
les collectivités et les bailleurs sociaux, tant dans 
le montage financier que dans l’élaboration des 
logements sociaux. 

L’évaluation  du  PDAHI  20102014  a  confirmé  la 
pertinence de cette offre répondant à des situa
tions très spécifiques de personnes nécessitant 
un  accompagnement  à  la  vie  quotidienne  sans 
durée  limitative de prise en charge. La réponse 
aux besoins passe également par la diversité des 
opérateurs et des projets sociaux qui s’appuient 
notamment sur une dimension collective plus ou 
moins développée.

Malgré une faible disponibilité des places (1 à 2 
places  par  an  en  moyenne),  les  maisons  relais  
apportent de la fluidité aux structures de l’héber
gement  en  libérant  des  places  occupées  sur 
des  temps  longs  et/ou  de  façon  récurrente 
par  des  personnes  en  grande  difficulté  dont  
l’hébergement  et  les  démarches  d’insertion  ne 
sont plus forcément pertinentes par rapport aux 
besoins des personnes. 

Hors Eurométropole, sur des territoires ne dispo
sant  pas  d’autres  dispositif  d’hébergement  ou 
de  logement  accompagné,  les  maisons  relais 
peuvent  répondre  également  aux  besoins  des 
populations en situation d’exclusion et de préca
rité  installées  localement et pour  lesquelles  les 
communes se sont investies pour  la création et 
l’intégration dans la commune.

L’évaluation  globale  des  besoins  par  territoire 
indique que  la demande  reste  forte sur certains 
secteurs,  notamment  le  nord  du  département 
pour la création d’une résidence d’accueil, et plus 
globalement  pour  les  publics  identifiés  dans  les 
dispositifs  de  l’AHI.  Un  appel  à  projet  de  l’État 
pour  la  création  de  50  places  supplémentaires 
de  maisons  relais/résidence  accueil  a  été  lancé  
en  début  d’année  2015.  Trois  projets  ont  été  
retenus  par  la  commission  régionale  de  valida
tion  :  une  résidence  accueil  de  20  places  sur  le 
secteur  de  Brumath,  l’une  de  25  places  implan
tée à  Schiltigheim et une extension de 10 places 
d’une maison relais située à Strasbourg. 28 places 
ouvriront dès la fin de l’année 2015.

Les problématiques de santé et d’ordre psychia
trique  des  résidents  font  partie  des  préoccupa
tions quotidiennes des gestionnaires des maisons  
relais,  bien  que  les  partenariats  semblent 
construits et satisfaisants avec  les dispositifs de 
droit commun et les hôpitaux. Toutefois, une diffi
culté de positionnement peut subsister pour  les 
résidences accueil qui  répondent à  la  fois à des 
logiques sociales et sanitaires. La distinction des 
compétences  entre  le  sanitaire  et  le  social  doit 
aboutir à la recherche de solutions partenariales 
et d’optimisation des moyens au service des usa
gers plutôt qu’à des renvois de responsabilité, ou 
à l’assimilation du développement des résidences 
accueil à des alternatives à l’hospitalisation. 
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Les Foyers de  Jeunes Travailleurs (FJT) sont des 
établissements  sociaux  régis  par  le  Code  de  
l’Action  Sociale  et  des  Familles.  L’organisme 
gestionnaire,  qui  peut  être  une  association,  un 
CCAS,  une  collectivité  territoriale  ou  une  mu
tuelle doit être agréé comme organisme agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des 
personnes défavorisées pour son activité d’inter
médiation locative et  la gestion locative sociale 
(à  l’exception  des  CCAS  et  collectivités  territo
riales qui sont dispensés de cet agrément).

Les  FJT  accueillent  prioritairement  des  jeunes 
en  activité  ou  en  voie  d’insertion  sociale  et  
professionnelle, âgés de 16 à 30 ans.  Ils doivent  
répondre à une diversité de situation :

  actifs  occupés,  demandeurs  d’emploi  ou  en 
formation,

Alors que l’offre en FJT, notamment sur l’Euromé
tropole, avait fortement diminué, plusieurs pro
jets  ont  conduit  à  des  ouvertures  de  nouvelles 
structures dont certaines sont encore à venir. Du 
fait de sa spécificité, notamment juridique com
binant le statut d’établissement social et celui de 
résidence  sociale,  pouvant  bénéficier  du  finan
cement  par  la  CAF  d’une  prestation  de  service, 
les services de la DDCS et de la CAF ont établi un 
document  à  destination  des  porteurs  de  projet 
pour  les  accompagner  lors  de  la  création  ou  le 
renouvellement d’une résidence socialeFJT. 

Les  FJT  dont  le  projet  socioéducatif  doit  per
mettre l’accueil de publics divers tout en garan
tissant une priorité d’accès aux jeunes, avec ou 
sans emploi, disposant de faibles ressources et 
rencontrant des difficultés particulières d’accès 
au  logement,  sont  des  outils  à  part  entière  du 
PDALHPD.  Les  orientations  vers  les  FJT  doivent 

  jeunes en situation de rupture sociale et fami
liale, de décohabitation ou de mobilité,

  jeunes qui cessent d’être pris en charge par le 
service d’Aide Sociale à l’Enfance du Conseil 
Départemental.

L’action  menée  par  un  FJT  est  structurée  par  un  
projet  socioéducatif  dont  la  finalité  est  l’accès  
à  l’autonomie  et  au  logement  indépendant  des 
jeunes  accueillis.  Ce  projet  est  conduit  par  une 
équipe dédiée disposant de qualifications adap
tées  aux  actions  individuelles  et  collectives  
mises en œuvre.

être assurées par le SIAO dans le cadre de l’élar
gissement de son champ d’intervention au loge
ment  accompagné.  Un  travail  de  coordination 
entre les financeurs et les associations gestion
naires  est  à  initier  pour  que  les  FJT  prennent 
toute  leur  place  dans  le  dispositif  AHI,  quelles 
que soient les particularités de leur projet social 
et modalités de fonctionnement.

Plus largement, malgré la diversité des dispositifs 
d’accompagnement,  d’hébergement,  de  loge
ment accompagné, développée pour le public des 
jeunes  défavorisés,  le  constat  dressé,  tant  dans 
l’évaluation du PDALPD que dans le Diagnostic à 
360°, est que les besoins continuent à ne pas être 
suffisamment  couverts.  Une  meilleure  coordina
tion  de  l’ensemble  des  dispositifs  dans  le  cadre 
d’un  pilotage  formalisé  et  organisé  est  à  déve
lopper pour mieux définir les besoins, évaluer les  
réponses apportées et celles à construire.

 Définition et cadre juridique

›���Les�Foyers�de�Jeunes�Travailleurs

 Constats et enjeux
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 Définition et cadre juridique

›�Les�Logements�d’Insertion

La dénomination “logement d’insertion” au sens 
du  PDALHPD  67  recouvre  l’ensemble  des  loge
ments du parc public et privé mobilisés par  les 
organismes  (associations,  CCAS…)  qui  louent 
des  logements  en  vue  de  les  souslouer  à  des 
ménages  défavorisés.  Ces  logements  corres
pondent à la définition du logement de transition 
par la loi DALO du 5 mars 2007 et plus ancienne
ment la loi Besson du 31 mai 1990.

L’objectif est de sécuriser la relation entre le pro
priétaire  et  le  locataire  par  l’intermédiaire  d’un 
tiers (bail de souslocation à durée déterminée) 
tout en faisant accéder  le souslocataire à terme 
à un logement autonome. Un accompagnement 
lié au logement est proposé lors de la période de 
sous  location,  celleci  pouvant  s’effectuer  sous 
forme  de  bail  glissant  conduisant  à  ce  que  le 
sous locataire devienne titulaire du bail à l’issue 
de la phase d’accompagnement.

Le  financement  des  logements  d’insertion  est 
principalement  assuré  par  l’aide  à  la  gestion 
loca tive (AGL) et l’ASLL accordés par le FSL : 323 
logements d’insertion ont ainsi été financés via 
le FSL en 2014.

Une  étude  relative  aux  logements  d’insertion 
dans le BasRhin a été menée par le Conseil Dé
partemental  en avril 2011 auprès des bailleurs so
ciaux, des associations et CCAS : la majorité des 

logements  d’insertion  se  trouvaient  sur  l’Euro
métropole  (57 %)  et  43 %  hors  Eurométro pole  
en  particulier  dans  les  villes  et  bourgs  centres 
(Sélestat,  Erstein,  Haguenau,  Wissembourg,  
Saverne,  Molsheim et Mutzig). Le parc public est 
plus  largement  mobilisé  (55 %)  mais  l’accès  au 
parc privé tend à se développer. 

Le  Diagnostic  à  360°  a  d’ailleurs  confirmé  le  
recours  croissant  au  parc  privé  dans  l’attente 
d’un  logement social, mais  aussi dans  le  cadre 
des  logements  mobilisés  dans  les  dispositifs 
d’hébergement et de logement accompagné. 

Si  ce  dispositif  fonctionne  de  façon  satisfai
sante pour l’accès au logement autonome grâce 
à  l’accompagnement  social  et  aux  relations 
construites avec les bailleurs sociaux, cette offre 
n’est pas encore  intégrée au SIAO à ce  jour. Le 
fonctionnement  disparate  selon  les  associa
tions et la faible centralisation des offres dans ce  
domaine  rendent  la  capacité  d’analyse  globale 
des besoins difficile.

Aussi, l’intégration à venir au SIAO des orienta
tions vers les logements d’insertion  est un enjeu 
pour  améliorer  la  connaissance  de  la  demande 
et mieux analyser les facteurs favorisant la sortie  
vers le logement ou leurs freins. Par ailleurs, des 
difficultés  subsistent  sur  le  statut  de  la  sous 
location et sa reconnaissance juridique.
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L’intermédiation locative a été mise en place par 
la circulaire du 5 mars 2009 concernant la relance 
relative au logement et à l’hébergement. Un cahier  
des  charges  est  établi  en  date  du  11  juin  2009  
et  un  appel  à  projets  a  été  lancé  par  la  DDASS  
le 2 juillet 2009. Deux opérateurs ont répondu à  
l’appel à projet  :  L’IOBEL  (collectif de 3 associa
tions  :  l’Etage,  le  Home  Protestant,  Entraide  le  
Relais) et l’association HORIZON AMITIE.

Le dispositif d’intermédiation locative développé 
dans le BasRhin repose sur :

  la mobilisation de 100 logements (50 par opé
rateur)  dans  le  parc  privé  par  le  biais  de  la 
souslocation et/ou du bail glissant,

  le relogement et l’accompagnement des ména
ges  en  difficulté  en  adoptant  une  position 
d’inter médiation  entre  les  propriétaires  et  les 
occu pants. L’association est le locataire en titre 
des logements et garantit de ce fait le paiement 
du loyer au propriétaire, elle assure un accom
pagnement  social  dans  le  logement  pour  une  
période  de  18  mois  et  peut  selon  la  situation  
sociale et économique des personnes apporter 
un complément de financement au loyer.

L’intermédiation  locative  s’est  développée  grâce  
à une cohérence d’intervention et de complémen
tarité de financement visant à  assurer une couver
ture départementale du dispositif. La mobilisation 
de logement du parc privé traditionnellement plus 
difficile  à  capter  que  le  parc  social  est  effective 
grâce aux partenariats initiés par les opérateurs. 
L’intermédiation  locative  constitue  une  offre 
inter médiaire  entre  hébergement  et  logement, 
assurant  une  réponse  adaptée  aux  ménages  ne 
relevant  plus  d’une  prise  en  charge  globale  en  
hébergement  et  en  proposant  un  accompagne
ment allant de la recherche à l’accès au logement 
autonome.   

Ainsi, le dispositif permet la définition du besoin 
du ménage, la prospection de logement dans le 
parc privé, l’accompagnement social, la réfection 
du logement si besoin, la souslocation avec ou 
sans bail glissant.

Il  doit  permettre  d’aboutir  à  un  glissement  de 
bail dans les situations où les ménages sont en 
capacité  d’assumer  pleinement  le  loyer.  En  cas 
d’impossibilité de glissement, un relogement est 
à envisager, éventuellement dans le parc social.

Actuellement, le public qui est orienté vers l’inter
médiation locative provient en grande partie des 
CHRS et de la stabilisation, des services sociaux 
de  secteur  de  Strasbourg    intervenant  pour  des 
ménages à la recherche d’un logement accompa
gné et suffisamment autonome pour habiter dans 
un logement.

L’intermédiation locative est financée principale
ment par l’État avec une contribution du FSL.

Toutefois,    le  nombre  d’orientations  adaptées  
à  ce  dispositif  a  diminué  ces  deux  dernières  
années, traduisant des difficultés d’identification 
du  public  par  les  partenaires  (notamment  les  
travailleurs sociaux). Il convient de repositionner 
cette offre en lien avec les différentes modalités 
de logement accompagné, de revoir la question 
de  la  couverture  territoriale  de  ce  dispositif  et 
de permettre au SIAO d’assurer les orientations 
vers l’intermédiation locative. 

 Définition et cadre juridique

›���L’Intermédiation�Locative

 Constats et enjeux
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  Pilotage et principaux 
partenaires 

 Objectifs 

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

Sous le pilotage de la DDCS, du Conseil Dépar
temental,  en  lien  avec  la Ville  de  Strasbourg  et 
l’Eurométropole,  les  opérateurs  du  logement 
accompagné, le SIAO, les travailleurs sociaux de 
secteur, les bailleurs sociaux et privés et la CAF.

›  Assurer�l’orientation�vers�ces�dispositifs�par�le�
SIAO.

›  Mieux�articuler�les�interventions�entre�accom-
pagnement� spécifique� par� les� structures� et��
accompagnement�de�droit�commun.

  Comité  de  pilotage  thématique  de  l’héberge
ment et du logement accompagné.

 Comité d’orientation FSL.

 ICIS.

 Taux d’orientations effectuées par le SIAO.

 Taux de sortie vers le logement autonome.
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DIsposItIf accompagnement  
vers le logement - avl

5

S’appuyant  sur  la  circulaire  du  19  juillet  2010 
relative  à  l’accompagnement  vers  et  dans  le 
logement,  la  DDCS  a  mis  en  place  le  dispositif  
“Accompagnement Vers le Logement” fin 2011.

Lors du bilan de  la première année de mise en 
œuvre  de  l’ACD  20102012,  a  été  constaté  un  
taux de refus élevé des propositions de logement 
(de l’ordre de 40 %), alors que la proportion de 
refus était plus faible pour les ménages sortant 
de structures. Aussi, les partenaires de l’ACD ont 
souhaité  que  soit  développé  un  accompagne
ment  spécifique  visant  à  prévenir  un  éventuel 
refus d’une proposition de logement adapté par 
un ménage inscrit dans l’ACD.

Destiné  à  faciliter  l’accès  au  parc  social  des  
ménages sollicitant un relogement prioritaire au 
titre  de  l’accord  collectif  ou  du  DALO,  le  dispo
sitif de  l’AVL offre  la possibilité aux  travailleurs 
sociaux  instructeurs  de  l’ACD,  en  amont  d’un  
relogement de faire bénéficier à certains ména
ges d’un diagnostic social et d’un accompagne
ment vers le logement.

Les objectifs poursuivis par l’AVL sont :

  éviter le recours à l’hébergement, favoriser le 
relogement en articulation avec  le FSL  (aide 
financière et ASLL qui peut prendre  le  relais 
de l’AVL au moment du relogement),

  compléter et/ou soutenir l’action des travail
leurs  sociaux  qui  instruisent  une  demande 
d’ACD pour  des ménages récemment connus 
dont  l’aptitude  au  logement  nécessite  un 
diag nostic  ou  des  ménages  faisant  l’objet 
d’un  suivi  global  dont  il  faut  lever  les  éven
tuels freins au relogement,

  amener  les ménages à être acteurs de  leurs 
parcours  de  relogement  en  leur  permettant 
d’acquérir et/ou de consolider les conditions 
et  aptitudes  nécessaires  à  leur  relogement 
dans le cadre de l’ACD,

  accompagner  les  ménages  pour  favoriser 
l’acceptation  des  propositions  de  logement 
effectuées par les bailleurs sociaux et limiter 
ainsi les refus injustifiés.

Le  public  concerné  est  constitué  notamment 
des :

  ménages reconnus prioritaires par la commis
sion  de  médiation  DALO,  avec  une  prescrip
tion d’accompagnement vers le logement,

  ménages  inscrits  dans  l’ACD  pour  lesquels  
un travailleur social demande spécifiquement 
un AVL.

La  mesure  d’AVL  comporte  un  bilan  diagnostic 
qui  peut  se  poursuivre,  en  cas  d’adhésion  du 
ménage, à un accompagnement d’une durée de 
trois mois renouvelable une fois.

En 2014, 153 ménages ont bénéficié d’une mesure  
AVL  dont  109  d’un  accompagnement  suite  au  
bilan  diagnostic  réalisé.  50  ménages  ont  été 
relogés  dont  86 %  par  les  bailleurs  sociaux.  La 
majorité  d’entre  eux  se  situe  sur  le  territoire  de  
l’Eurométropole.

Le  nombre  croissant  de  relogements  des  mé
nages (augmentation de 66 % entre 2013 et 2014) 
illustre la pertinence du dispositif AVL. Il convient 
de poursuivre les actions de communication vers 
les  travailleurs sociaux sur la possibilité de mobi
liser cette mesure. Très proche dans ses modalités 
de  fonctionnement de  l’ASLL,  l’articulation entre 
ces deux dispositifs doit être consolidée.

 Définition, cadre juridique 
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 Pilotage et principaux 
partenaires  

 Objectifs 

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

Sous pilotage de la DDCS en lien avec l’opérateur 
en charge de l’AVL  l’association GALA, des réser
vataires de logements sociaux  État, Eurométro
pole  et  Conseil  Départemental,  des  bailleurs  
sociaux, des travailleurs sociaux de structures et  
de secteur, du SIAO. 

›  �Poursuivre�la�communication�sur�le�dispositif��
auprès�des�bailleurs�sociaux�et�des�prescrip-
teurs�de�l’ACD.

›  Consolider� la� coordination� du� dispositif� avec�
les�autres�modes�d’accompagnement�au�relo-
gement� dans� le� cadre� de� la� nouvelle� Charte�
AVDL.

 Commission d’admission AVL.

  Comités de pilotage thématiques hébergement 
et  logement  accompagné/accès  au  logement 
social. 

 Nombre de demandes d’AVL.

 Taux de relogement.

 Taux de refus dans l’ACD.



Ax
e 

4 
Ac

co
m

pa
gn

er
 v

er
s 

le
 lo

ge
m

en
t

115Le pLan d’actions   I    axe 4  -  accompagner vers le logement

actIons D’accompagnement pour les 
jeunes DéfavorIsés : le pass accompagne-
ment et la colocatIon coachée

6

 Principaux partenaires 

Dans le cadre du Plan pluriannuel de lutte contre 
la  pauvreté  et  pour  l’inclusion  sociale  décliné 
territorialement  à  compter  de  novembre  2013,  
il  a  été  proposé  de  cibler  dans  le  BasRhin  la  
problématique de l’accès au logement des jeunes 
aux  ressources  précaires  ou  sans  ressources  
et  de  suivre  deux  actions  développées  par  les 
partenaires locaux du PDALHPD, parce que :

1�jeune�sur�5�vit�sous�le�seuil�de�pauvreté��
en�France.

Déjà  inscrit  dans  le  PDALPD  20102014,  le� Pass��
Accompagnement�–�niveau��2 s’adresse aux jeunes  
basrhinois  âgés  de  18  à  25  ans,  en  situation 
d’hébergement  provisoire  (chez  des  parents  en 
difficulté,  chez  des  tiers,  en  impayés  de  loyer,  
en structure d’hébergement, en structure au titre 
de l’ASE) et aux  ressources modestes, stabilisées 
ou  non  (salaire  minimum,  allocation  chômage, 
AAH, RSA).

Ce dispositif permet d’accéder à une insertion so
ciale, professionnelle et résidentielle  accès à un 
logement de manière pérenne, par le biais, d’une 
part, d’un accompagnement global (social, santé, 
insertion professionnelle, logement) effectué par 

Sous pilotage du Conseil Départemental, en lien 
avec la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale, la Caisse d’Allocations Familiales, notam
ment les Villes de Strasbourg, Saverne, Haguenau,  

un référent unique de l’association l’Etage ou de 
GALA ou de l’AAHJ, et, d’autre part, par la possi
bilité  du  versement  d’une  aide  financière  ponc
tuelle. Ce dispositif permet également de garantir 
la solvabilité du  jeune visàvis d’un propriétaire 
et d’apporter des aides financières lors de l’accès 
au logement. 

La�colocation�coachée permet à des associations 
spécialisées (Espérance/Arséa sur le secteur de 
Sélestat depuis 2011 et le Toit Haguenovien sur 
ledit secteur depuis 2012) de prendre en charge 
rapidement  des  jeunes  (1830  ans)  qui  se  re
trouvent  à  la  rue  (sans  soutien  ou  en  rupture 
familiale,  sur  des  territoires  sans  offre  adaptée 
d’hébergement ou de  logement), avec  très peu 
ou sans ressources. 

Les  bailleurs  sociaux  mettent  à  disposition  des 
associations  des  logements  qu’elles  gèrent  en 
colocation meublée, avec un espace de vie com
mun  et  des  chambres  séparées.  Les  binômes 
constitués sont ainsi accompagnés en matière de 
gestion budgétaire, d’insertion professionnelle et 
en vue d’accéder à moyen terme à un  logement 
autonome.

Molsheim, Erstein, Sélestat, les missions locales, 
les  associations  opératrices    l’Etage,  l’AAHJ, 
GALA,  Espérance/ARSEA,  le  Toit  Haguenovien,   
les bailleurs sociaux.

 Enjeux
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 Objectifs  Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

›  �Poursuivre�dans�le�cadre�du�PDALHPD�le�dis-
positif� du� Pass� Accompagnement� -� niveau� 2,�
géré� par� le� Département,� à� hauteur� de� 210�
suivis� par� an� sur� l’ensemble� du� territoire��
bas-rhinois.

›  �Confirmer� dans� le� Plan� l’action� de� la� coloca-
tion�coachée�pour�des�jeunes�très�défavorisés,��
pilotée�par�les�services�du�Département�sur�la�
période�2015-2020.�Tendre�vers�son�extension�
sur�des�territoires�sans�offre�en�logement�ou�
en�hébergement�adaptée�à�leurs�besoins,�tels�
que�les�secteurs�d’Erstein,�Molsheim�-�Mutzig,�
ou�encore�Saverne.

  Comité de pilotage thématique hébergement et 
logement accompagné.

 Comités techniques de suivi par dispositif.

  Nombre  de  demandes  traitées par  an  par  dis
positif.

 Nombre de relogements en sortie de dispositif.
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harmonIsatIon, formalIsatIon et  
contractualIsatIon

1
simplifier et rendre plus lisible l’offre  
en hébergement

orientation n°4

L’évaluation  du  PDAHI  et  le  diagnostic  partagé  
à  360°  ont  illustré  la  diversité  des  dispositifs 
d’ac compagnement,  d’hébergement / logement 
accom pagné dont le développement s’est inscrit 
à la fois dans les orientations nationales et locales  
et  dans  la  nécessité  d’apporter  de  nouvelles  
réponses pour s’adapter à l’évolution des publics. 
La force de l’initiative locale, reconnue nationale
ment notamment par la sélection à deux reprises 
en 2013 et 2014 par la DIHAL, de projets innovants 
(insertion vers le logement des jeunes en 2013 et 
sortants de prison en 2014) contribue à la richesse 
des actions mises en œuvre.

Toutefois, l’évaluation du PDAHI, comme le Dia
gnostic  à  360°,  pointent  la  complexité  de  ces 
dispositifs qui peuvent s’avérer peu lisibles voire 
redondants pour les professionnels et constituer  
pour  les    ménages  qui  les  sollicitent  un  cadre 
contraignant  dont  ils  subissent  les  modalités  
différentes  d’admission  et  de  mobilisation 
conduisant pour certains à ne plus les solliciter.

De plus, une importante segmentation des finan
cements,  du  fait  de  leur  stratification  historique 
et  de  logiques  d’intervention  différentes  liées 
au  champ  de  compétence  de  chaque  financeur,  
est  constatée,  limitant  les  possibilités  d’évaluer 
l’efficience des dispositifs et  fragilisant  les asso
ciations gestionnaires d’actions cofinancées.

Dès lors, et malgré la nécessité de tenir compte 
des classifications juridiques (CHRS, résidences 
sociales…)  et  des  labellisations  nationales 
(stabi lisation,  pensions  de  famille…)  ou  locales 
(Pass’Accompagnement,  urgence  posée…),  une 
simplification  et  une  harmonisation  des  diffé
rents dispositifs sont nécessaires.

Dans la suite de la réflexion initiée par le groupe de 
travail “Quel public pour quelle prise en charge ?” 
animée par la FNARS et la DDCS, le regroupement 
de l’ensemble des dispositifs d’accompagnement, 
d’hébergement et de logement accompagné pour
rait être réalisé. Un cadre commun compréhensible 
par  l’ensemble  des  acteurs  impliqués  (institu
tions,  opérateurs  associatifs,  travailleurs  sociaux, 
bailleurs…)  doit  être  utilisé  afin  de  favoriser  les 
échanges et l’appropriation de cette démarche. Le 
référentiel des prestations du dispositif AHI et celui 
relatif à  l’Accompagnement Vers et dans  le Loge
ment constitueront le cadre permettant la descrip
tion et  la connaissance des différentes modalités 
d’accompagnements inscrites dans le PDALHPD.

Cette volonté et cette nécessité de disposer d’un 
référentiel commun s’inscrivent également dans 
la poursuite des travaux engagés en 2013 dans 
le cadre du comité de pilotage du FSL visant à :

› �établir un recensement exhaustif des disposi
tifs du logement accompagné ; 

› �définir pour chaque dispositif  la ou les pres
tations attendues :
  l’orientation  et  l’admission  :  modalités  et 

formalisation, intégration au SIAO,  prescrip
teurs,

  la typologie du public accueilli et les critères 
d’autonomie requis,

  le fonctionnement et les caractéristiques de 
la structure :  le produit  logement proposé, 
l’accompagnement  social  mis  en  œuvre, 
l’accompagnement  au  quotidien,  la  durée 
de prise en charge,

  les  finalités de  l’accompagnement par  rap
port à l’accès au logement,

  les  moyens  mis  en  œuvre  pour  amener  
les  personnes  vers  le  logement  ordinaire, 
les dispositifs sollicités,

 Constats et enjeux 
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  les financeurs du dispositif : étude de l’adé
quation du financement et de sa finalité, de 
son objet historique et de l’évolution à venir, 
cohérence de  la  logique d’intervention des 
financeurs, 

 établissement des coûts à la place.

Cette démarche doit être étendue aux dispositifs 
d’hébergement et d’accompagnement vers le lo
gement (cf. la fiche action relative à l’élaboration 
d’une nouvelle Charte départementale AVDL).

Ce travail d’harmonisation et de simplification doit 
s’accompagner  d’une  formalisation  engageant 
les  financeurs  et  les  opérateurs  en  charge  de  la 
réali sation  des  prestations  d’accompagnement 
et d’hébergement. La contractualisation constitue 
pour  l’État  l’outil  support  permettant  de  mettre 
en œuvre les objectifs de clarification, de lisibili
té, d’évolution et d’amélioration de la qualité de 
l’offre tels que définis dans le PDALHPD. 

La contractualisation répond à trois objectifs :
 définir l’évolution de l’offre,
  optimiser la qualité des prestations délivrées,
  maîtriser  les  coûts  en  sécurisant  les  opéra

teurs.

Elle  porte  sur  les  activités  et  les  moyens  de 
chaque opérateur et permet d’inscrire leur activi
té et leur évolution dans des perspectives pluri
annuelles s’appuyant sur  la systématisation du 
dialogue de gestion entre l’État et les opérateurs. 
Les partenaires financeurs du PDALHPD pourront 
y être associés selon leur volonté et en respec
tant leurs compétences et cadres d’intervention. 
La simplification sur le plan administratif et bud
gétaire par le biais de calendriers communs, dos
sier  de  subvention  unique,  bilans  harmonisés 
entre cofinanceurs est l’un des enjeux majeurs 
qui sera étudié par le comité des financeurs dans 
le cadre du nouveau PDALPHD.

  Pilotage et principaux 
partenaires 

Sous le pilotage de la DDCS, du Conseil Dépar
temental, de la Ville de Strasbourg et de l’Euro
métropole,  de  la  CAF,  en  lien  avec  l’ensemble  
des  opérateurs  associatifs  impliqués  dans  le 
PDALHPD.

 Objectifs
›  Présenter� les� dispositifs� selon� le� référentiel��

national�des�prestations�et�le�référentiel�AVDL.

›  Harmoniser� les� prestations� et� les� coûts� des�
dispositifs.

›  Formaliser�les�prestations��par��la�contractua-
lisation.

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

  Comité de pilotage thématique hébergement et 
logement accompagné.

 ICIS.

 Comité d’orientation FSL.

 Nombre de contrats signés.

  Charte  de  l’Accompagnement  Vers  et  Dans  le 
Logement.
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charte Départementale De  
l’accompagnement socIal vers et  
Dans le logement/avDl

2
 Enjeux

Le  PDALPD  20102014  avait  prévu  l’élaboration 
d’une Charte départementale de l’accompagne
ment social lié au logement dans le BasRhin, qui 
a été mise en œuvre en 2012. 

Toutefois,  en  2014,  les  cofinanceurs  de  l’accom
pagnement  social  vers  et  dans  le  logement, 
l’État/DDCS,  le  Département  principalement  via 
le  FSL,  la  Caisse  d’Allocations  Familiales,  l’Euro
métropole  et  la Ville  de  Strasbourg  sont  passés  
dans une phase d’évaluation de toutes les formes 
d’accompagnement social en matière de logement 
accompagné,  de  tous  les  cofinancements  réper
toriés,  compte  tenu  des  contraintes  budgétaires  

qui pèsent sur l’ensemble des collectivités publi
ques et de l’évolution de la pratique constatée sur 
2 ans d’exercice.

L’évaluation du PDAHI a également mis en exergue 
le  besoin  de  rendre  plus  lisibles  les  différents  
modes  d’accompagnement  à  l’hébergement, 
en  révisant  la  présentation  de  l’ensemble  des 
dispositifs  d’hébergement  existants  selon  leur 
classification  juridique  et  “historique”,  selon  le 
contenu des prestations au regard du référentiel 
national des prestations et du référentiel Accom
pagnement Vers et Dans le Logement (cf. la fiche 
précédente). 



120 Le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 2015 - 2020

Axe 4 
Accom

pagner vers le logem
ent

 Objectifs  Instances de suivi
›  Élaborer�une�nouvelle�Charte�départementale�

de� l’accompagnement� social� vers� et� dans� le��
logement�en�2016�comprenant�notamment�:

-  les  modes  d’accompagnement  social  vers  le  
logement  autonome  et  décent  existants  et 
leurs sources de financement (CHRS, AVL, mé
diation sociale…) à reconduire ou à redéfinir,

-  les  modes  d’accompagnement  social  lié  au  
logement/accès et maintien existants et  leurs 
sources de financement (ASLL, maisons relais, 
logements d’insertion, intermédiation locative, 
Pass Accompagnement, colocation coachée, …) 
à reconduire ou à redéfinir,

-  l’évaluation  du  niveau  général  d’interven
tion en matière de logement accompagné,  à 
l’échelle  départementale,  par  territoire  de 
SCOT, avec 2015 comme année de référence,

-   l’évaluation du coût par place d’hébergement 
ou de logement accompagné et par dispositif, 
avec 2015 comme année de référence,

-   le  schéma  général  d’orientation  et  de  traite
ment  de  la  demande  en  accompagnement  
social vers et dans le logement,

-  la feuille de route définissant pour la période 
20172020  le  niveau  d’intervention  plancher 
annuel en matière d’hébergement et de loge
ment accompagné à l’échelle départementale 
et par SCOT, les engagements et les priorités 
d’action des partenaires financeurs et presta
taires,

-  la nouvelle Charte de l’AVDL sera à soumettre 
au  Comité  Responsable  du  PDALHPD  pour  
validation,  avec  un  plan  de  communication  à 
l’attention de tous les prescripteurs potentiels.

 Équipe technique du PDALHPD.

  Comité de pilotage thématique hébergement et 
logement accompagné.

 Comité d’orientation du FSL.

 ICIS.
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QualIté Du servIce renDu aux personnes  
accompagnées

1
garantir la qualité de l’hébergement  
et de l’accompagnement proposé

orientation n°5

La loi n°20022 du 2 janvier 2002 rénovant l’action  
sociale et médicosociale a pour objectif le déve
loppement du droit des usagers dans les établis
sements  sociaux  et  médicosociaux  visés  à  
l’article  L.3121  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  
des Familles.

Des  principes  tels  que  le  respect  de  la  dignité,  
de  l’intégrité,  de  la  vie  privée,  de  la  sécurité, 
l’accompagnement  individualisé  reposant  sur  le 
consentement des personnes et leur participation 
active  à  la  définition  des  objectifs  de  leur  prise 
en  charge,  la  confidentialité  ou  encore  l’accès  à 
l’information notamment concernant  leurs droits 
(nature et voies de recours) se trouvent renforcés.

 Ces principes s’appuient sur des outils :

 le projet d’établissement ou de service,

 le livret d’accueil (circulaire du 24 mars 2004),

  la charte des droits et libertés de la personne 
accueillie (arrêté du 8 septembre 2003),

 le contrat de séjour,

  le règlement de fonctionnement (décret du 14 
novembre 2003 et le Code de la construction 
et de l’habitation pour les résidences sociales 
et les maisons relais),

  la personne qualifiée (décret du 14 novembre 
2003),

  le conseil de la vie sociale ou toute autre forme 
de participation (décret du 25 mars 2004).

L’ensemble de ces outils doit être en cohérence 
avec  le  projet  associatif  qui  décrit  les  valeurs, 
l’historique et les perspectives de l’association. 
Par ailleurs, une attention particulière doit être 
portée au dossier de la personne accueillie dans 
le respect des principes réaffirmés par la loi.

La  loi  de  2002  vise  également  à  développer  la 
qualité de la prise en charge dans les établisse
ments  sociaux  et  médicosociaux  à  travers  une 
double obligation d’évaluation : interne tous les 
5 ans et externe tous  les 7 ans dont  le résultat 
conditionne le renouvellement de l’autorisation.

Ces  dispositions  s’intègrent  dans  le  cadre  plus 
global  de  la  lutte  contre  la  maltraitance  et  la 
promotion de la bientraitance. Chaque établisse
ment a l’obligation de disposer d’un registre de 
recueil des plaintes et d’une procédure de  trai
tement de cellesci. Il doit signalé à l’autorité de 
tarification tout événement grave survenu dans 
la structure via la fiche créée à cet effet.

 Définition et cadre juridique
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 Constats et enjeux
La�mise�en�œuvre�des�outils�de�la�loi�de�2002�et�
la�promotion�de�la�bientraitance

Le bilan des évaluations internes et externes indi
que que ces outils sont globalement connus des 
équipes  des  structures  et  dispositifs  sociaux. 
Toutefois une grande partie des projets d’établis
sement doit être revue et réadaptée, pour être en 
conformité avec les évolutions du secteur. Il en est 
de  même pour les projets associatifs, notamment 
en matière de promotion de la bientraitance et de 
formalisation de  la prise en compte des aspects 
santé.

La  fiche  de  signalement  mise  en  œuvre  à  l’au
tomne 2013, suite à un groupe de travail composé 
de directeurs puis de travailleurs sociaux, a permis 
de  mettre  en  évidence  les  thématiques  les  plus 
prégnantes, à savoir la gestion de la violence des 
usagers,  la  prise  en  charge  de  personnes  ayant 
des problèmes d’addiction ou de santé mentale, 
les fins de prise en charge difficiles ou encore les 
questions liées à la fin de vie. 

Sur la base de ces constats, un groupe de travail 
doit être lancé par les directeurs d’établissement 
pour établir des fiches de procédure à l’usage de 
toutes les structures.

Suite  aux  évaluations  internes  et  externes  et  à 
l’analyse  concertée  et  partagée  des  résultats 
avec l’autorité de tarification, l’élaboration et la 
mise en œuvre de plans d’action doivent contri
buer à poursuivre l’amélioration de la qualité des 
prestations assurées tout en diffusant la culture 
de l’évaluation.

La�participation�des�usagers

La  participation  des  usagers  est  bien  prise  en 
compte  dans  les  structures  sociales  via  des 
conseils  de  la  vie  sociale,  des  enquêtes  de 
satis faction  ou  des  réunions  d’informations  et 
d’échanges sur des thématiques relevant de la vie 
de l’établissement. Toutefois, elle revêt une spé
cificité  liée au turn over dans  les dispositifs et à 
l’adhésion des personnes, notamment pour celles 
qui sont en hébergement éclaté. 

Le bilan dressé par la FNARS, les rapports d’acti
vité, les évaluations externes et les rapports d’ins
pection montrent qu’une dynamique est engagée 
en la matière. Le questionnement doit aujourd’hui 
porter sur  l’impact de  la parole des usagers par 
rapport aux pratiques professionnelles : comment 
entendre  les  remarques  ou  les  revendications 
des usagers tout en maintenant l’équilibre entre 
leurs  droits  et  la  nécessaire  existence  de  règles 
qu’implique  un  accueil  en  structure  ?  Comment 
promouvoir la bientraitance et garantir la protec
tion des salariés ? Jusqu’où entendre la parole de 
l’usager, comment l’analyser, comment la prendre 
en  compte  et  quelles  limites  poser  ?  Autant  de  
réflexions  qui  constituent  un  enjeu  majeur  pour 
les années à venir.

La mise en place par la FNARS du Comité Consul
tatif des Représentants des Personnes Accompa
gnées en 2014 contribue pleinement à la prise en 
compte de la parole des usagers sur les dispositifs 
mis en œuvre et les concernant directement. 
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  Pilotage et principaux 
partenaires 

Sous pilotage de la DDCS, en lien avec la FNARS 
et  les  associations  gestionnaires  de  structures 
d’hébergement et de logement accompagné.

 Objectifs 

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 
›  Élaborer�et�mettre�à�jour�les�projets�d’établis-

sement�ou�de�service.

›  Élaborer�et�suivre�les�projets�sociaux�des�mai-
sons�relais�et�résidences�sociales.

›  Poursuivre�la�réflexion�sur� les�outils�de�lutte�
contre�la�maltraitance�adaptés�aux�structures�
sociales� :� élaboration� de� protocoles� visant� à��
favoriser�la�bientraitance.

›  Prendre�en�compte�la�participation�des�person-
nes�accompagnées�dans�la�mise�en�œuvre�et�
l’évolution�des�missions�des�structures.

  Comité de pilotage thématique hébergement et 
logement accompagné.

 CCRPA.

 ICIS.

  Nombre de fiches de signalement d’événements 
indésirables.

  Nombre de protocoles visant à favoriser la bien
traitance.

  Nombre de plans d’action suite aux évaluations 
internes et externes.

 Nombre de projets sociaux validés. 
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DImensIon santé2
 Constats et enjeux 

1)  Une� augmentation� des� problématiques� de�
santé�dans�les�établissements�sociaux�et�de�
nombreux�freins�identifiés�à�l’accès�aux�soins

Les rapports d’activité des associations ainsi que 
l’enquête santé réalisée en 2013 auprès des éta
blissements sociaux montrent que les probléma
tiques de santé y sont récurrentes en particulier 
l’addiction, les pathologies liées à la santé mentale,  
les cancers, l’hépatite, la tuberculose, les problè
mes dentaires et les maladies chroniques.

Par  ailleurs,  les  associations  accueillent  égale
ment de plus en plus de personnes âgées ayant 
des pathologies lourdes ou doivent faire face à la 
prise en charge de personnes en fin de vie. Ainsi 
16 % des  fiches de signalement  transmises à  la 
DDCS concernent des événements graves liés à 
la santé des personnes.

L’enquête a également identifié des freins à l’accès  
aux soins :

  d’ordre psychologique (peur, déni, désociali
sation),

  d’ordre  administratif  ou  linguistique  :  diffi
cultés  d’accès  aux  soins  pour  les  personnes 
ayant  la  CMU  ou  l’AME,  délais  pour  obtenir 
des  rendezvous,  problèmes  de  compréhen
sion du système de soins. Ces problématiques 
peuvent  expliquer  la  démobilisation  des  per
sonnes par rapport à leur santé.

Ces constats ont été réitérés lors de la réalisation 
du Diagnostic partagé à 360°. Les participants aux 
groupes de travail organisés sur  le parcours des 
personnes en situation de précarité ont dévelop
pé  les mêmes difficultés : un accroissement des 
problématiques  de  santé  constituant  un  frein  à 
l’accès au logement ou au maintien en héberge
ment et un risque important de rupture d’accom
pagnement  du  fait  du  manque  de  coordination 
entre les structures sociales et les établissements 
sanitaires et médicosociaux.  

2)  Une� prise� en� compte� réelle� des� aspects��
santé� par� les� établissements� sociaux� mais�
des�liens�entre�les�secteurs�social,�sanitaire�
et�médico-social�qui�gagneraient�à�être�plus�
formalisés

Il  apparaît  que  les  associations  prennent  en 
compte les aspects liés à la santé dans l’accom
pagnement qu’elles proposent et qu’elles entre
tiennent de multiples partenariats avec les acteurs 
du  secteur  sanitaire.  De  nombreuses  structures 
sociales proposent des temps d’information indi
viduels  ou  collectifs  sur  des  thématiques  santé 
aux usagers accueillis et intègrent dans leur plan 
de  formation  des  sessions  sur  des  sujets  liés  à  
la santé.

Toutefois,  les  liens  entre  le  champ  social  et  les 
champs médicosocial et sanitaire pourraient être 
plus  formalisés  et  reposer  sur  une  objectivation 
plus  précise  des  besoins  des  usagers  accueillis. 
Une  meilleure  connaissance  des  acteurs  entre 
eux  améliorerait  l’orientation  des  personnes  et 
permettrait  de  prévenir  des  situations  à  risque 
comme  les  sorties  d’hospitalisation.  Cette  mise 
en réseau était un des objectifs de la plateforme 
santé  précarité  dont  les  groupes  de  travail  ont  
cessé de se réunir. 

Le renforcement de cette coopération et  la prise 
en  compte  des  évolutions  des  besoins  des  per
sonnes  en  situation  de  précarité  constituent  
d’autant plus un enjeu majeur qu’il est noté par les 
différents acteurs un déficit de dispositifs adaptés 
à  certaines  situations  complexes  (troubles  men
taux, handicaps lourds,…).

L’enjeu  concomitant  est  d’éviter  les  prises  en 
charge  inadaptées  du  fait  des  problématiques 
de santé par un meilleur repérage des situations 
complexes  et  des  modalités  d’orientation  vers 
le  secteur  sanitaire  et  médicosocial  clairement  
définies, notamment vers le secteur psychiatrique 
et les dispositifs de prise en charge de l’addiction.
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3)  Une� meilleure� articulation� des� partenaires�
institutionnels�à�construire�pour�mieux�répon-
dre�aux�besoins�des�personnes�accueillies�en�
structures�sociales

Les  problématiques  de  santé  des  personnes 
en situation de précarité sont prises en compte 
dans  les  objectifs  du  Projet  régional  de  santé 
d’Alsace,  notamment  à  travers  le  Programme 
Régional  d’Accès  à  la  Prévention  et  aux  Soins 
(PRAPS).  Ainsi  des  dispositifs  spécifiques  sont 
financés  tels  que  les  Permanences  d’Accès  aux 
Soins de Santé (PASS), l’Equipe Mobile Psychia
trie  Précarité  (EMPP),  ainsi  que  des  projets  via 
des appels à projet annuels.

Par  ailleurs,  les  politiques  publiques  mises  en 
œuvre  par  les  collectivités  locales  comportent 
également de nombreuses actions en matière de 
santé à destination des personnes en situation 
de précarité et de la même manière, les caisses 
de  sécurité  sociales  intègrent  la  réduction  des 
inégalités sociales dans leurs objectifs en propo
sant des actions ciblées en la matière.

La réflexion sur la réduction des inégalités sociales  
en matière de santé est portée par plusieurs ins
tances :

  le Comité santé précarité qui réunit  l’ARS et 
le réseau cohésion sociale ainsi que des par
tenaires  associatifs  du  secteur  social  et  des 
acteurs de la santé,

 les Contrats locaux de santé,

  les Contrats de Ville qui comprennent un volet 
santé (les Ateliers Santé Ville),

  le Conseil local de santé mentale de l’Euromé
tropole avec notamment le groupe de travail 
portant sur l’hébergement  logement.

Concernant  plus  particulièrement  les  personnes 
accueillies  en  structure,  le  groupe  de  travail  du  
Comité  santé  précarité  portant  sur  les  interven
tions  sanitaires  dans  les  structures  sociales  a  
donné  lieu à  l’élaboration d’une  feuille de  route 
présentée lors de la commission de coordination 
des politiques publiques de santé dans les domai
nes  de  la  prévention,  de  la  santé  scolaire,  de  la 
santé au travail et de la protection maternelle et 
infantile qui s’est tenue le 26 septembre 2014.

Des  partenaires  institutionnels  très  divers  inter
viennent sur le domaine santésocial à travers plu
sieurs  documents  stratégiques  nécessitant  une 
articulation des objectifs de chacun et une coor
dination des actions menées en matière de santé. 
La spécificité du secteur social de l’hébergement 
doit être prise en compte, ce qui suppose notam
ment  une  bonne  orientation  des  personnes  en 
situation de précarité, en amont comme en aval, 
vers les dispositifs appropriés à leurs besoins.

4)  Une�réflexion�à�mener�sur�le�développement�
d’une� offre� intermédiaire� entre� les� struc-
tures�d’hébergement�et�les�établissements/�
services�sanitaires�et�médico-sociaux�

Le  renforcement  du  partenariat  et  des  coopéra
tions  entre  les  structures  sociales  et  le  secteur 
sanitaire  et  médicosocial  a  notamment  pour 
objectif de favoriser une prise en charge de droit 
commun et un accès aux soins. Pour autant, des 
difficultés  demeurent  pour  des  personnes  dont  
le mode de vie peut constituer un frein voire une 
incompatibilité avec le cadre propre aux structures 
sanitaires et médicosociales. La non réponse ou 
l’inadéquation de la prise en charge  peut entraî
ner un recours récurrent aux services d’urgence, 
ou  des  séjours  hospitaliers  qui  n’auraient  pas  
été nécessaires avec une réponse adaptée pluri 
disciplinaire.  

Aussi, il convient de réfléchir aux possibilités, en 
lien et avec l’engagement, notamment financier 
de l’ARS, de développer des réponses adaptées 
aux besoins sur  le plan somatique, de  l’état de 
dépendance pour les personnes sans abri ou mal 
logées. 

À l’instar de l’Accueil des 2 Rives qui permet un 
accompagnement  des  personnes  avec  un  long 
passé de vie à la rue, à l’état de santé dégradé 
et/ou  vieillissantes,  ou  du  développement  des 
résidences accueil, il pourrait être possible d’éla
borer des projets prenant en compte les besoins 
spécifiques  des  personnes  tout  en  leur  appor
tant  l’accompagnement  médicosocial  ou  les 
soins nécessaires.      



127Le pLan d’actions   I    axe 4  -  accompagner vers le logement

Ax
e 

4 
Ac

co
m

pa
gn

er
 v

er
s 

le
 lo

ge
m

en
t

  Pilotage et principaux 
partenaires 

 Objectifs

 Instances de suivi 

 Indicateurs de suivi 

Sous pilotage de  la DDCS et de  l’ARS, avec  les 
structures  d’hébergement/logement  accompa
gné, les dispositifs de veille sociale, les établis
sements  et  services  sanitaires  et  médico 
sociaux,  le Conseil Départemental,  l’Eurométro
pole et la Ville de Strasbourg.

›  �Établir� avec� l’ARS� une� feuille� de� route� opéra-
tion�nelle� annuelle� pour� améliorer� la� prise� en�
compte�des�problématiques�de�santé�dans�les�
établissements�sociaux.

›  Améliorer�et�formaliser�le�partenariat�entre�les�
structures�sociales�et�les�services�sanitaires�et�
médico-sociaux.

›  Développer� le� partenariat� technique� et� finan-
cier� avec� l’ARS,� afin� d’apporter� des� réponses�
alternatives� en� matière� d’hébergement� et� de�
logement�pour�des�personnes�avec�des�problé-
matiques�de�santé.�

  Comité  responsable  et  équipe  technique  du 
PDALHPD.

 ICIS.

 Comité santé précarité ARS.

 Les conseils locaux de santé mentale.

  Nombre de fiches de signalement (item “prise 
en  charge  non  adaptée  pour  une  personne  
nécessitant des soins”).

  Nombre de protocoles d’intervention et de coor
dination  entre  les  structures  d’hébergement  
et  les  services  et  établissements  sanitaires  et 
médicosociaux.
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GLOSSAIRE
AAH : Allocation Adulte Handicapé

AAHJ : Association d’Accueil et d’Hébergement  
pour les Jeunes

ACD : Accord Collectif Départemental

ADEME : Agence de l’Environnement et de  
la Maîtrise de l’Energie

ADEUS : Agence de Développement et  
d’Urbanisme de l’Agglomération de Strasbourg

ADIL : Agence Départementale d’Information sur  
le Logement

AGL : Aide à la Gestion Locative

AGLS : Aide à la Gestion Locative Sociale

AHI : Accueil Hébergement Insertion

AIVS : Agence Immobilière à Vocation Sociale

AL : Aide au Logement

ALF : Allocation de Logement Familiale

ALS : Allocation de Logement Sociale

ALT : Aide au Logement Temporaire 

AME : Aide Médicale de l’Etat

ANAH : Agence Nationale pour l’Amélioration  
de l’Habitat

ANRU : Agence Nationale de Rénovation Urbaine

APF : Association des Paralysés de France

APL : Aide Personnalisée au Logement

AREAL : Association Régionale des organismes  
de logement social d’Alsace

ARS : Agence Régionale de Santé

ASE : Aide Sociale à l’Enfance

ASLL : Accompagnement Social Lié au Logement

AVDL : Accompagnement Vers et Dans  
le Logement

AVL : Accompagnement Vers le Logement

BAL : Bureau d’Accès au Logement

BOP : Budget Opérationnel de Programme (État)

CADA : Centre d’Accueil de Demandeurs d’Asile

CAF : Caisse d’Allocations Familiales 

CASF : Code de l’Action Sociale et des Familles

CCAPEX : Commission de Coordination des  
Actions de Prévention des Expulsions locatives

CCAS : Centre Communal d’Action Sociale

CCH : Code de la Construction et de l’Habitation

CCIAS : Centre Communal ou Intercommunal  
d’Action Sociale

CCRPA : Conseil Consultatif Régional  
des Personnes Accueillies et accompagnées

CD : Conseil Départemental 

CdC : Communauté de Communes

CDM : Commission de Médiation

CEP-CICAT : Centre d’Exposition Permanente 
- Centre d’Information et de Conseil en Aides 
Techniques

CFP : Concours de la Force Publique

CHRS : Centre d’Hébergement et de Réinsertion 
Sociale 

CHRU : Centre Hospitalier Régional Universitaire

CIL : Conférence Intercommunale du Logement

CMU : Couverture Maladie Universelle

CNL : Confédération Nationale du Logement

CRP : Comité Responsable du PDALHPD

CODIR : Comité Directeur du PDALHPD

CPH : Centre Provisoire d’Hébergement

CRAM : Caisse Régionale d’Assurance Maladie

CRHH : Comité Régional de l’Habitat et  
de l’Hébergement

CSPI : Chambre Syndicale de la Propriété  
Immobilière

DALO : Droit Au Logement Opposable

DAHO : Droit A l’Hébergement Opposable

DDCS : Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale (État)

DDT : Direction Départementale des Territoires 
(État)

DDELIND : Dispositif Départemental  
d’Eradication du Logement Insalubre et  
Non Décent

DIHAL : Délégation Interministérielle à  
l’Hébergement et à l’Accès au Logement

DNS : Demandes Non Satisfaites

DRP : Droit de Réservation du Préfet

EIE : Espaces Info Energie

EMPP : Equipe Mobile Psychiatrie Précarité

EMS : Eurométropole de Strasbourg

EPCI : Etablissement Public de Coopération  
Intercommunale

ES : Electricité de Strasbourg

FAP : Fondation Abbé Pierre

129Glossaire



130 le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 2015 - 2020

FJT : Foyer pour Jeunes travailleurs

FMH : Fédération des Malades et Handicapés

FNAIM : Fédération Nationale des Agents  
Immobiliers

FNARS : Fédération Nationale des Associations  
de Réinsertion Sociale

FSL : Fonds de Solidarité pour le Logement

HLM : Habitation à Loyer Modéré

HUDA : Hébergement d’Urgence des  
Demandeurs d’Asile

ICIS : Instance de Concertation de l’Intervention 
Sociale

KIT JIL : KIT Jeune Insertion Logement 

LCS : Logement à Loyer Conventionné Social

LCTS : Logement à loyer Conventionné Très Social

Loi ALUR : Loi pour l’Accès au Logement et  
un Urbanisme Rénové

Loi ENL : Loi Engagement National pour  
le Logement

Loi MLLE : Loi Mobilisation pour le Logement  
et la Lutte contre l’Exclusion

Loi MAPTAM : Loi de Modernisation de l’Action 
Publique Territoriale et d’Affirmation  
des Métropoles

LHI : Lutte contre l’Habitat Indigne

Loi SRU : Loi relative à la Solidarité et  
au Renouvellement Urbain

LLS : Logements Locatifs Sociaux

LOFT : Logement pour Familles Transitoire

MDPH : Maison Départementale des Personnes 
Handicapées

MOUS : Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale

MSA : Mutualité Sociale Agricole

ODH : Observatoire Départemental de l’Habitat

OFII : Office Français de l’Immigration et  
de l’Intégration

PAHI : Plan d’Accueil, d’Hébergement et  
d’Insertion

PASS : Permanences d’Accès aux Soins de Santé

PDAHI : Plan Départemental d’Accueil,  
d’Hébergement et d’Insertion

PDALHPD : Plan Départemental d’Action pour  
le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées 

PDH : Plan Départemental de l’Habitat

PDI : Programme Départemental d’Insertion

PDLJ : Plan Départemental pour le Logement  
des Jeunes

PIG : Programme d’Intérêt Général

PLAI : Prêt Locatif Aidé d’Intégration

PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

PLS : Prêt Locatif Social

PLH : Programme Local de l’Habitat

PLUI : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

PPLPIS : Plan Pluriannuel de Lutte contre  
la Pauvreté et pour l’Inclusion Sociale

PPPI : Parc Privé Potentiellement Indigne

PRAPS : Programme Régional d’Accès  
à la Prévention et aux Soins

PRS : Projet Régional de Santé

QPV : Quartier Prioritaire de la politique  
de la Ville

RDLS : Droit de Réservation du Département  
sur le Logement Social

RHI : Résorption de l’Habitat Insalubre

RSA : Revenu de Solidarité Active

SAMSAH : Service d’Accompagnement  
Médico-Social pour Adultes Handicapés

SAVS : Service d’Accompagnement à la Vie Sociale

SCHS : Service Communal d’Hygiène et de Santé  
de la Ville de Strasbourg

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale

SCOTERS : Schéma de Cohérence Territoriale  
de la Région de Strasbourg

SDAGV : Schéma Départemental d’Accueil  
des Gens du Voyage

SDEA : Syndicat des Eaux et de l’Assainissement

SDOMS : Schéma Départemental d’Organisation 
Médico-Sociale

SIAO : Service Intégré d’Accueil et d’Orientation

SLIME actif 67 : Service Local d’Intervention pour  
la Maîtrise de l’Energie

TA : Tribunal Administratif

UDAF : Union Départementale des Associations 
Familiales

UDCSF : Union Départementale de  
la Confédération Syndicale des Familles 

UT : Unité Territoriale de la Ville de Strasbourg

UTAMS : Unité Territoriale d’Action  
Médico-Sociale du CD67

VdS : Ville de Strasbourg
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